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          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-sixième (26e)

          jour du mois de février :

          PRÉLIMINAIRES

          LA GREFFIÈRE :

          Protocole d'ouverture, audience du vingt-six (26)

          février deux mille trois (2003), dossier R-3492-2002.

          Demande du Distributeur relative à la détermination

          du coût du service   Hydro-Québec.

          Les régisseurs désignés dans ce dossier sont monsieur

          Normand Bergeron, maître Marc-André Patoine et

          monsieur Anthony Frayne.

          Les procureurs de la Régie sont maître Richard

          Lassonde et maître Jean-François Ouimette.

          La requérante est Hydro-Québec, représentée par

          maître Éric Fraser.

          Les intervenants sont :

          Association coopérative d'économie familiale de

          Québec, représentée par monsieur Richard Dagenais et

          monsieur Denis Falardeau;

          Association de l'industrie électrique du Québec,

          représentée par monsieur Jacques Marquis;
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          Québec, représentée par maître Marie-Claude Perron;

          Association québécoise des consommateurs industriels

          d'électricité et Association des industries

          forestières du Québec Inc., représentées par maître

          Guy Sarault;

          Fédération canadienne de l'entreprise indépendante et

          Union des municipalités du Québec, représentées par

          maître André Turmel;

          Gazifère incorporée, représentée par maître Louise

          Tremblay;

          Gazoduc TransQuébec & Maritimes incorporée,

          représenté par monsieur André Beaulieu;

          Grand conseil des Cris (Eeyou Istchee) et

          Administration régionale crie, représentés par maître

          Johanne Mainville;

          Groupe de recherche appliquée en macroécologie,
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          Hélène Sicard;

          Société en commandite Gaz Métropolitain, représentée
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          Stratégies énergétiques et Association québécoise de

          lutte contre la pollution atmosphérique, représentées

          par maître Dominique Neuman;

          Union des consommateurs, représentée par maître

          Claude Tardif;

          Union des producteurs agricoles, représentée par

          maître Marie-André Hotte.

          Y a-t-il d'autres personnes dans la salle qui

          désirent présenter une demande ou faire des

          représentations au sujet de ce dossier? Je

          demanderais par ailleurs aux parties de bien

          s'identifier à chacune de leurs interventions pour

          les fins de l'enregistrement. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour à tous. Bienvenue à la Régie pour cette, je

          ne me rappelle plus, dixième, je pense, journée

          d'audiences. Simplement peut-être, là, pour répéter,

          pour bien s'entendre, les arrangements de dernière

          minute, dernière minute lundi après-midi,

          aujourd'hui, nous commençons par la Fédération

          canadienne de l'entreprise indépendante, UMQ; après

          ça, c'est l'ACEF Québec; après ça, ça va être STOP/SÉ

          avec maître Neuman; et nous compléterons par maître

          Tardif, qui représente UC.

          Nous allons prendre une pause jusqu'à deux heures
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          (2 h) pour l'heure du lunch pour permettre d'aller

          entendre un conférencier à l'AIEQ. Avant peut-être de

          passer la parole à maître Turmel, peut-être un petit

          peu au niveau des engagements, est-ce que vous avez

          des informations à nous transmettre, Maître Fraser?

          Me ÉRIC FRASER :

          Au niveau des engagements, oui. Par contre, avant d'y

          aller avec les engagements, je déposerais... nous

          avons déposé la semaine dernière, je crois, la

          réponse d'Hydro-Québec à la question 1.5 de la

          demande de renseignements numéro 2 de la Régie. Et

          cette réponse était incomplète quant à la, en fait il

          manquait la question 1.5, c'était donc la question 1

          de la demande de renseignements numéro 2 qui était

          divisée en plusieurs sous-questions, et il manquait

          la question 1.5, que je dépose aujourd'hui. Alors, on

          déposera ce document sous HQD-10 document 1.2.1.

          HQD-10 doc.1.2.1 :  Réponses d'Hydro-Québec

                              Distribution à la question 1.5 de

                              la demande de renseignements no.

                              2 de la Régie.

          Ce qui complète les réponses d'Hydro-Québec en ce qui

          concerne la demande de renseignements additionnels de

          la Régie. Ensuite de ça, j'ai réponse à un engagement

          verbal, si vous me le permettez. On nous a demandé
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          hier à l'engagement, je crois qu'il s'agit de

          l'engagement 31, je crois que c'était maître Neuman

          qui demandait de vérifier si la prévision des ventes

          du tarif BT de neuf cent onze gigawattheures

          (911 GWh) pour deux mille deux (2002) tient compte

          des récentes décisions de la Régie sur la question

          notamment la non-abrogation du tarif BT. C'est maître

          Lassonde. Excusez-moi!

          LE PRÉSIDENT :

          Maître Lassonde, oui, c'est une question de la Régie.

          Me ÉRIC FRASER :

          Alors, la réponse, c'est que non, le dossier

          tarifaire, lorsqu'il a été déposé, il n'y avait pas

          eu de mise à jour de la prévision en ce qui concerne

          le BT. Et il y aura mise à jour lors du dépôt de la

          Phase 2. Donc, il s'agit de l'engagement 31.

          Ensuite de ça, hier, j'ai oublié, j'ai omis de

          préciser, l'engagement numéro... attendez, 24, qui,

          dans les notes sténographiques, restait à déterminer.

          Alors, j'ai un libellé sur lequel nous nous sommes

          entendus avec le procureur de la Régie, en fait les

          représentants de la Régie. Il s'agissait d'une

          question de maître Lassonde, et il se lirait comme

          suit, et on fait un recoupement d'ailleurs avec

          l'engagement 26 qui lui était, suite à une question
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          de maître Frayne concernant les tableaux sur les

          charges... maître Frayne! Monsieur Frayne.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Ça me convient totalement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Avez-vous un doctorat? Je pourrais vous appeler

          docteur.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Non, mais on peut travailler là-dessus aussi.

          Me ÉRIC FRASER :

          L'engagement 24 se lirait comme suit :

                         Produire un tableau reflétant

                         l'évolution de la facturation des

                         services partagés, Centre de services

                         partagés et TransÉnergie Télécom, en

                         s'inspirant notamment du tableau 2 de

                         la page 7 du document 7 de la pièce

                         HQD-5.

          Toujours dans le même engagement :

                         Indiquer la portion du Distributeur.
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          Évidemment, par opposition aux autres unités, donc le

          Producteur et le Transporteur. Et toujours pour le

          même engagement :

                         Concilier ce tableau avec les charges

                         annuelles du Distributeur.

          Je devrais rectifier :

                         Concilier avec les charges annuelles

                         tarifaires du Distributeur, au global

                         et pour chacun des fournisseurs.

          Donc, il s'agit du libellé de l'engagement 24 qui,

          par ailleurs, devrait également répondre à

          l'engagement 26.

          ENGAGEMENT HQ-24 :  Produire un tableau reflétant

                              l'évolution de la facturation des

                              services partagés, Centre de

                              services partagés et TransÉnergie

                              Télécom, en s'inspirant notamment

                              du tableau 2 de la page 7 du

                              document 7 de la pièce HQD-5.

                              1) Indiquer la portion du

                              Distributeur.

                              2) Concilier avec les charges

                              annuelles tarifaires du
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                              Distributeur, au global et pour

                              chacun des fournisseurs.

                              (Reformulation de l'engagement

                              HQ-24 à l'égard d'une question de

                              la Régie)

          Pour terminer, en ce qui concerne, j'ai discuté avec

          mon confrère, maître Turmel, hier et ce matin, et

          concernant les engagements 18 et 19, en ce qui

          concerne le numéro 19, il s'avère que cet engagement

          trouve une réponse quasi complète ou presque complète

          dans la question, dans la réponse à la question 53.1

          de la Régie. Donc, mon frère consent à - qu'est-ce

          que j'ai dit, mon frère, voyez-vous on est dû pour

          une pause - mon confrère consent à retirer

          l'engagement numéro 19. Et en ce qui concerne le 18,

          bien, je lui laisse la parole, il a des

          spécifications.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour. Maître André Turmel, FCEI/UMQ. Effectivement

          donc, après avoir revu la réponse 53.1, l'année

          tarifaire était indiquée, il y avait... et sur le

          même tableau, la réponse, on peut bien distinguer,

          faire les liens. Donc, pour ce motif, effectivement,

          je pense qu'on convient de retirer l'engagement

          numéro 19.
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          Enfin, à l'engagement HQ-18, la réponse à 53.1, tel

          qu'il apparaît, couvre seulement les sections

          Approvisionnement et Services, Technologie de

          l'information, ainsi que les Télécoms, mais omet les

          détails pour le Service corporatif qui est quand me

          quarante-deux point cinq millions (42,5 M$) en deux

          mille deux (2002); Recherche et Développement, vingt-

          huit point quatre (28,4 M$).

          Et les autres postes qui sont davantage, beaucoup

          plus mineurs, là, Ingénierie, Construction,

          Exploitation, Équipements de production, et

          Valorisation et Participation, nous demandons le

          maintien de l'engagement, au moins pour couvrir

          Corporatif et Recherche et Développement. Ce que j'ai

          annoncé à mon confrère ce matin. Quant au reste,

          s'ils peuvent le faire, tant mieux, sinon ce n'est

          pas pour quelques dizaines de milliers de dollars

          qu'on va s'obstiner.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent!

          Me ÉRIC FRASER :

          Ça complète pour Hydro-Québec Distribution en ce qui

          concerne les engagements pour aujourd'hui.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Je fais simplement souligner qu'il y a des

          échanges fructueux à l'extérieur de l'audience, et

          c'est très bon. Et je mentionne à maître Tardif que,

          cet après-midi, je vais lui demander des échanges,

          parce qu'il y a un engagement qui le concerne. Ou

          vous pouvez le faire maintenant?

          Me CLAUDE TARDIF :

          Oui. Claude Tardif, Union des consommateurs. On a un

          engagement qui est en voie d'être rempli. J'ai reçu

          le projet de réponse de monsieur Co Pham. Il reste à

          le vérifier. Ça devrait... Si tout va bien, à notre

          tour, je pourrai le fournir, à moins qu'il y ait une

          urgence qu'on le fasse. Moi, je pars vendredi. Si

          tout continue à être comme ça à la Régie, on va avoir

          notre fameuse semaine de relâche; ça va être très

          apprécié en ce qui nous concerne.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci beaucoup. Nous débutons la preuve des

          intervenants par maître Turmel et son expert,

          monsieur Rabeau.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour, Monsieur le Président. Juste avant de

          commencer avec notre preuve, peut-être une remarque

          pour le futur pour nous aider. Je remarque que, dans
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          la longue liste d'engagements que l'on prend en

          audience, souvent, dans le libellé des notes

          sténographiques, on n'a pas souvent de qui vient la

          demande. Tu sais, il faut fouiller dans les notes

          pour savoir à qui on attribue la demande

          d'engagement. Je ne sais pas si ça serait compliqué

          pour le futur de simplement dire : bien, engagement

          mettons 21 demandé par, entre parenthèses, UC ou

          Régie ou, à la limite, un joueur autre. Ça permet

          d'identifier, si c'est faisable. C'est simplement une

          remarque constructive pour améliorer la lecteur des

          transcriptions. Lorsque l'on regarde dans le libellé

          au début de texte, on voit les engagements, mais il

          faut aller dans les notes comme telles. Cette

          remarque étant faite, en tout cas, vous nous direz si

          c'est possible.

          Donc, nous avons donc ce matin notre expert, monsieur

          Yves Rabeau qui avait déjà été reconnu comme expert.

          Et ce matin, il vient, je dirais, compléter tous les

          éléments de sa preuve qui n'ont pas été faits jusqu'à

          maintenant. Donc, il s'agit pour lui de sa dernière

          présentation devant ce banc. Et c'est d'ailleurs pour

          cette raison que nous avions demandé et obtenu du

          banc qu'il puisse également présenter le volet de sa

          preuve sur le thème, le thème Structure de capital et

          taux de rendement, là. Donc, il va s'exécuter

          également ce matin.

                               - 18 -

          R-3492-2002                             PRÉLIMINAIRES

          26 février 2003

          Volume 11

          LE PRÉSIDENT :

          Pourriez-vous juste me rappeler pour les fins, peut-

          être que je devrais le retrouver facilement dans mes

          papiers, mais monsieur Rabeau est reconnu expert en?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Il est expert en économique.

          LE PRÉSIDENT :

          En économique.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est ça. Sauf erreur. C'est ça, c'est expert en

          économique.

          LE PRÉSIDENT :

          Excellent!

                      ___________________

          PREUVE FCEI/UMQ

          L'AN DEUX MILLE TROIS (2003), ce vingt-sixième (26e)

          jour du mois de février, A COMPARU :

          YVES RABEAU, professeur titulaire à l'UQAM et

          économiste, ayant son adresse d'affaires au 1437,

          boulevard Mont-Royal, Outremont (Québec);
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          LEQUEL, témoigne sous le même serment que celui prêté

          antérieurement.

          INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

   1  Q.  Alors donc, sous le même serment, Monsieur Rabeau, je

          vais vous demander de rappeler donc brièvement chacun

          des trois documents dont il sera question ici ce

          matin, soit votre document qui porte sur les coûts du

          Distributeur que l'on avait coté sous FCEI/-UMQ-2; le

          document qui s'intitule Divers aspects des risques

          encourus par HQD et taux d'endettement qui est

          FCEI/UMQ-3; ainsi que le document intitulé Coût

          prospectif du capital coté sous la cote FCEI/UMQ-4.

          Alors, je vous cède la parole.

          M. YVES RABEAU :

      R.  Bonjour, Monsieur le Président. Donc, le premier

          document qui je vais vous présenter, donc ce sont les

          coûts du Distributeur. Je dirais, et en regardant les

          « transcripts » des discussions qui ont eu lieu ici

          devant la Régie, Hydro-Québec a fait un travail

          considérable, formidable même, pour dégrouper les

          actifs, regarder la rémunération du capital, et ainsi

          de suite. Mais il y a une asymétrie ici entre...

   2  Q.  Excusez-moi, Monsieur Rabeau! On n'entend pas

          derrière. Peut-être approcher votre micro si vous le

          voulez beaucoup plus, parce que les gens derrière

          n'entendent pas.
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      R.  Alors donc, je disais, il y a tout un aspect du

          dossier d'Hydro-Québec sur lequel, je pense que

          plusieurs intervenants se sont entendus, c'est

          d'arriver à déterminer la compétitivité de leurs

          coûts, que ce soit les coûts de main-d'oeuvre, les

          coûts de fourniture et autres coûts, il n'y a pas

          vraiment de preuve rigoureuse, il n'y a pas de tests

          qui ont été faits pour nous convaincre que HQD, le

          Distributeur va vraiment minimiser ses coûts.

          Donc, ça aussi, c'est un aspect sur la question des

          coûts, et je dirais aussi sur la structure

          organisationnelle du Distributeur ou les façons de

          faire également ne semblent pas avoir été mises en

          cause. Et je pense que, présentement, dans cette

          audience, c'est le moment de regarder la

          compétitivité des coûts, les façons de faire, ainsi

          de suite, pour faire en sorte que la situation soit

          juste et équitable pour tout le monde, pour Hydro-

          Québec, pour les travailleurs d'Hydro-Québec et pour

          les clients. Alors, c'est un peu, je dirais, les

          grands principes qui ont sous-tendu mon document sur

          les coûts du Distributeur.

      (9 h 20)

          Et justement, pour illustrer ceci, d'un côté, lorsque

          Hydro-Québec présente sa preuve sur la rémunération

          du capital, le dix virgule six pour cent (10,6 %) de

          capital qui est, de rendement sur le capital compte
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          tenu des risques, ceci a été fait très soigneusement,

          je dirais selon les règles de l'art, si on veut. On

          est arrivé à une structure présumée de capital, on a

          examiné les risques dans le marché et ainsi de suite,

          et suggéré un rendement pour le Distributeur.

          Alors ceci a été fait donc selon les termes

          économiques habituels mais il faut que cette

          démarche-là soit complète, qu'elle ne porte pas

          simplement sur la détermination du coût en capital

          mais porte donc sur tout le fonctionnement du

          Distributeur comme entreprise, comme entité

          différente d'Hydro-Québec. Alors donc, comme entité

          distincte, il faut regarder qu'est-ce qui se passe au

          niveau de la rémunération du travail, qui est

          quarante pour cent (40 %) des coûts à peu près du

          Distributeur, et des autres ressources.

          Hydro-Québec reconnaît présentement - ici, je m'en

          remets à un « transcript » du vingt-quatre (24)

          février - reconnaît qu'une entreprise qui est dans

          une situation de déficit, qui fait des pertes

          présentement, doit ou bien augmenter ses revenus ou

          bien diminuer ses coûts. Mais, cependant, le témoin

          du Distributeur dit qu'il n'y a pas de plan détaillé

          de redressement des coûts et doute de la pertinence,

          en fait, d'en avoir un et affirme qu'un plan de

          redressement voudrait dire des mises-à-pied, et
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          cetera. Et donc, en somme...

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

   3  Q.  Monsieur Rabeau?

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui?

   4  Q.  Je m'excuse, c'est juste que vous référez aux notes

          sténographiques, il y a à peu près trois cents (300)

          pages de notes sténographiques.

      R.  Oui, pour être plus précis?

   5  Q.  Oui.

      R.  Ce que j'ai ici, moi, ce sont les dates des

          transcriptions...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, mais je vais vous les donner. Donc vous parlez

          du témoignage de monsieur Bastien, et je vais vous

          fournir - donnez-moi un instant - la page exacte.

          Nous parlons donc du témoignage de l'audience du

          vingt-quatre (24) février, volume 10, aux pages 147

          et 148, lorsque l'on contre-interrogeait monsieur

          Bastien.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Non, non, c'est correct, c'est juste parce quand il

          va arriver le contre-interrogatoire tantôt, il y a

          peut-être un contexte dans lequel ça a été dit qui
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          voudra être questionné et si vous pouvez, si vous

          avez d'autres références à des notes sténographiques,

          ça serait bon de les donner.

      R.  Oui, j'ai les dates et les pages, oui. Alors donc, ce

          que j'allais dire pour terminer, c'est que le

          Distributeur n'a pas d'échéancier quant à

          l'évaluation de la compétitivité de ses coûts, et de

          la rémunération de la main d'oeuvre en particulier.

          Alors donc je pense qu'on est en présence d'une

          preuve qu'on pourrait dire incomplète, il manque tous

          les tests de compétitivité des autres coûts d'Hydro-

          Québec. Alors si je m'en vais à mon document d'une

          façon plus précise, en page 4, on reconnaît, Hydro-

          Québec, le Distributeur, reconnaît que la dernière

          évaluation de la position concurrentielle de ses

          travailleurs a été faite par la firme Towers Perrin

          en quatre-vingt-dix-neuf (99).

          Me ANDRÉ TURMEL :

   6  Q.  Excusez-moi, Monsieur Rabeau, excusez de vous

          interrompre. Vous avez fait référence à la page 4 de

          votre document qui vous aide mais peut-être faire

          référence à la page des notes sténographiques, si

          vous l'avez. Ah! c'est dans la preuve d'Hydro,

          excusez-moi, c'est moi qui suis hors contexte,

          excusez-moi.

      R.  Est-ce que ça va?
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Oui, ça va.

          M. ANTHONY FRAYNE :

   7  Q.  Est-ce que vous pouvez juste indiquer quelle ligne

          sur la page, j'ai compris c'est page 4 de votre

          document « Coûts du Distributeur » mais où sur la

          page?

      R.  Oui, oui, dernier paragraphe.

   8  Q.  Dernier paragraphe, merci.

      R.  Oui. Moi, je n'ai pas les lignes ici, cependant.

   9  Q.  Ça va.

      R.  Alors donc, ça a été fait, la dernière évaluation de

          la compétitivité des salaires a été faite en quatre-

          vingt-dix-neuf (99). Et, en fait, on aurait dû, dans

          la présente cause, faire une mise à jour et donner

          les nouvelles données pour évaluer vraiment la

          compétitivité des salaires d'Hydro-Québec, du

          Distributeur. Dans certains cas, il y a des classes

          de travailleurs qui ont une rémunération qui est de

          vingt-trois pour cent (23 %) plus élevée que celles

          du marché et il n'y a pas de démarche, il n'y a pas

          de plan de redressement pour corriger une situation

          comme celle-ci.
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          Maintenant, l'autre aspect, et qui a été discuté

          aussi ici, c'est toutes les mesures d'intéressement

          des travailleurs du Distributeur et de ses cadres.

          Alors ce sont les profits d'Hydro-Québec qui servent

          à déterminer les bonus des travailleurs. On ne voit

          pas pourquoi les bonis des travailleurs du secteur de

          la Distribution seraient reliés aux profits de

          l'ensemble d'Hydro-Québec, donc de Production,

          Transport et ainsi de suite.

          À chaque fois qu'on fait un dégroupement d'actifs

          dans une entreprise, on relie la performance des

          travailleurs et leur rémunération dans l'unité

          d'affaires où ils se retrouvent. Donc, en quelque

          sorte, on aurait des bonus qui dépendent de ce qui se

          passe ailleurs dans la grande organisation d'Hydro-

          Québec mais qui ne vient pas nécessairement

          récompenser, si on veut, la productivité des

          travailleurs d'Hydro-Québec Distribution.

          Dans le cas des cadres, il semble que ce soit le cas,

          c'est-à-dire que leur rémunération est fonction

          d'indices de performance du Distributeur; pourquoi

          alors les travailleurs, ce ne serait pas la même

          chose, ce qui serait évidemment logique, c'est la

          chose économique à faire. Donc c'est certain que

          toute cette question du régime d'intéressement

          devrait être revue.
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          Maintenant, Hydro-Québec aussi, le Distributeur,

          reconnaît que les conventions collectives apportent

          des rigidités, offrent peu de flexibilité au

          Distributeur, donc quand on essaie de reconstituer

          une unité comme l'unité Distribution et qu'on veut

          faire en sorte qu'elle se comporte comme une

          entreprise en concurrence, bien, c'est certain que ça

          devrait aussi changer les façons de faire de

          l'entreprise et donc une révision des conventions

          collectives pour donner plus de flexibilité aux

          cadres serait nécessaire.

          Maintenant, à une question du Distributeur concernant

          la rémunération des travailleurs, alors dans mon

          document ici, je soutiens que les contrats de

          travail, en fait, devraient être des contrats de

          travail qui reflètent vraiment le milieu de la

          Distribution et également qui reflètent la

          rémunération des travailleurs travaillant dans le

          milieu chez un distributeur. Parce que présentement,

          on ne fait pas de distinction entre les diverses

          unités d'Hydro-Québec, il y a une convention

          collective pour l'ensemble des travailleurs, si j'ai

          bien compris.

          Alors à ceci, Hydro-Québec m'a demandé s'il y avait

          des écarts de salaire entre différents secteurs dans

          l'économie pour des emplois comparables. Alors en
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          page, à la page 6 de ma réponse au Distributeur, j'ai

          mentionné un certain nombre de facteurs qui font que,

          effectivement, les données empiriques nous indiquent

          de façon régulière qu'il y a des écarts de

          rémunération même si les emplois sont à peu près

          comparables.

          Alors donc je vous donne, je fais une lecture rapide

          de ces facteurs. Alors il y a :

          -        le risque de lésions corporelles, qui est

                   souvent un facteur important;

          -        les conditions de l'environnement immédiat

                   où le travailleur exerce son métier, alors

                   le bruit, le climat, le froid, et cetera;

          -        les horaires de travail aussi;

          -        ensuite les conditions de la concurrence

                   d'une industrie par rapport à une autre;

                   dans les industries qui sont les plus en

                   concurrence, généralement, les taux de

                   salaire sont plus bas;

          -        le taux de syndicalisation aussi d'un

                   secteur à l'autre fait, amène des

                   différences salariales;

          -        des lois et règlements qui s'appliquent à

                   certaines industries;

          -        la localisation aussi est un autre facteur.

          Et donc ce n'est pas étonnant que pour, par exemple,
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          des monteurs de ligne, que l'on trouve des écarts de

          rémunération entre, disons, le secteur de la

          téléphonie, le secteur de la distribution

          d'électricité ou le secteur de transport

          d'électricité, alors vous avez des métiers qui sont

          comparables mais qui peuvent, dont les rémunérations

          peuvent varier.

          Et les enquêtes publiées, par exemple, par le

          Department of Labour aux États-Unis qui font souvent

          une mise à jour de ces choses-là nous donnent

          toujours des taux qui varient sensiblement d'un

          secteur à l'autre. Tout ceci, évidemment, toujours

          dans l'optique d'essayer d'avoir des façons de faire,

          de coller les coûts à la réalité du secteur de la

          distribution.

          Oui, peut-être juste une petite chose que je voudrais

          rajouter, c'est que les bonis dont j'ai parlé qui

          dépendent de l'ensemble des profits d'Hydro-Québec,

          dans les « transcripts », j'ai vu qu'on avait bien

          confirmé que les bonis qui seraient versés aux

          employés du Distributeur passent comme des coûts du

          Distributeur, c'est-à-dire c'est dans la masse

          salariale du Distributeur. Donc ça dépend du profit

          de l'ensemble d'Hydro-Québec mais ça devient un coût

          pour le Distributeur, par ailleurs. Alors donc ça

          aussi, c'est, en quelque sorte, une façon assez
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          bizarre de fonctionner quand on veut vraiment avoir

          une entité qui est dégroupée et qui fonctionne avec

          des entités distinctes, donc Production, Transport et

          Distribution.

          Alors d'où les recommandations que je faisais à la

          page 5 dans mon texte, dans mon étude, les différents

          points qui sont là, donc de :

          -        faire une mise à jour des études de

                   rémunération; mais il semble qu'on n'ait pas

                   d'échéancier ici, comme je l'ai mentionné

                   tout à l'heure;

          -        ensuite, de s'assurer que les salaires,

                   évidemment, sont comparables pour des

                   emplois de même catégorie pour d'autres

                   travailleurs travaillant dans le secteur de

                   la distribution d'électricité;

          -        ensuite, pour ceux qui déjà ont un écart au

                   dessus du marché, avoir évidemment un plan

                   pour corriger cette situation-là;

          -        ensuite, que son régime d'intéressement soit

                   pour tous les employés, cadres et

                   travailleurs, relié aux données réelles de

                   la productivité du Distributeur; et, de ce

                   point de vue là, le profit que le

                   Distributeur pourrait faire éventuellement

                   n'est pas nécessairement un bon indicateur :

                   compte tenu du régime réglementaire dans
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                   lequel on se trouve avec un rendement

                   autorisé, il vaudrait mieux que le régime

                   d'intéressement soit arrimé sur des indices

                   réels de productivité, comme par exemple le

                   nombre d'abonnés par travailleur, ou des

                   choses, des mesures qui sont vraiment des

                   mesures non pas monétaires mais réelles de

                   la productivité.

          Alors voilà pour les coûts de main d'oeuvre.

          Maintenant, pour la question du balisage des coûts,

          on n'a pas eu une comparaison d'une série

          d'indicateurs avec ceux d'entreprises comparables. Et

          le Distributeur dit, évidemment, que c'est une tâche

          qui est assez complexe, il y a des travaux qui sont

          en cours, qui sont trop préliminaires pour être

          publiés.

          Alors je pense que ça serait donc prématuré qu'on

          accepte les données du Distributeur telles qu'elles

          sont présentées et qu'on devrait attendre d'avoir les

          résultats de ces études pour être capables de poser

          un jugement plus solide sur la compétitivité du

          Distributeur. Alors donc l'on devrait demander à

          Hydro-Québec Distribution de procéder à un balisage

          de ses indicateurs de performance par rapport à

          d'autres entreprises comparables.
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          Maintenant, sur la question du balisage, bien, je

          vais me reporter à quelques remarques qui ont été

          faites. Alors ici, c'est dans la transcription du dix

          (10) février, pages 44, 45, où on affirme que la

          question du balisage ne sera pas terminée avant

          l'année deux mille quatre (2004). Et donc,

          effectivement, ça me paraît un échéancier assez loin

          pour que la Régie puisse prendre une décision sur la

          compétitivité des coûts.

          Et ensuite, bien, ce qui est un peu plus inquiétant,

          c'est que le cadre d'Hydro-Québec qui est interrogé

          ici - et là, c'est les transcriptions que j'ai du

          vingt (20) février, aux pages 37 et 38 - qui nous dit

          que, finalement, les études de balisage ne sont pas

          nécessairement utiles, et je cite :

                         ... on va chercher le balisage qui

                         nous satisfait puis on laisse de côté

                         les choses qui ne nous satisfont pas.

          Donc on y croit plus ou moins. Et pour affirmer que

          donc il y a des études qui sont en cours et que les

          résultats ne seront pas disponibles avant deux mille

          quatre (2004), deux mille cinq (2005). Alors donc

          toute la question, on est un peu en suspens, je

          dirais, face à ça : tant qu'il n'y a pas vraiment des

          comparaisons qui ont été faites, on ne peut pas se
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          prononcer vraiment sur la compétitivité des coûts

          d'Hydro-Québec.

          Maintenant, avec les documents qui sont déposés - et

          là, je suis rendu à la page 7 de mon texte - avec les

          documents que Hydro-Québec a déposés, ça ne démontre

          pas vraiment, on dirait, une gestion des coûts qui

          est orientée vers un contrôle serré ou une réduction,

          une minimisation des coûts. Le seul, pour une

          entreprise qui fait des pertes, on devrait

          s'attendre, évidemment, à ce qu'il y ait des coupures

          de coûts, une nouvelle, une réorganisation dans les

          façons de faire, qui donnent des coûts totaux

          significativement en baisse.

          Or le seul poste de dépenses qui baisse vraiment

          entre deux mille (2000) et deux mille trois (2003),

          c'est le coût du capital, et qui est en bonne partie

          expliqué par le fléchissement des taux d'intérêt sur

          le marché. Donc ce ne sont pas des facteurs que le

          Distributeur contrôle. Et on prévoit des hausses

          d'effectifs pour, de deux mille (2000) à deux mille

          trois (2003), les effectifs qui sont passés de sept

          mille cinq cents (7 500) à sept mille sept cent

          trente (7 730), donc pour une entreprise qui fait des

          pertes, c'est un peu étonnant de voir qu'il n'y a

          aucun poste important de dépenses qui est en baisse

          et qu'on ne prévoit pas non plus de gains importants
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          de productivité.

          Et sur la question de productivité, bien, encore une

          fois, on n'a pas de mesure ni non plus d'échéance

          pour avoir des balisages qui nous permettraient

          d'évaluer le comportement de la productivité du

          Distributeur - j'en ai parlé au tout début de ma

          présentation.

          Maintenant, pour ce qui a trait aux coûts de

          fourniture, alors c'est ce Centre des services

          partagés qui fournit les fournitures. Et on n'a pas

          procédé, il n'y a pas eu vraiment de tests pour voir

          si cette façon de faire était la plus économique pour

          Hydro-Québec, la plus compétitive. Et on aurait dû

          examiner, dans une analyse, coûts/bénéfices, quels

          seraient les coûts d'aller en sous-traitance pour

          soit l'ensemble des fournitures ou soit une partie de

          ces fournitures-là, comme télécommunications,

          informatique, ainsi de suite, qui sont des choses qui

          sont souvent sous-traitées dans les grandes

          entreprises.

      (9 h 40)

          Donc, et non seulement ça mais Hydro-Québec, le

          Distributeur dit qu'il n'a pas l'intention en fait de

          faire de la sous-traitance, il a accordé un monopole

          à son Centre de services partagés jusqu'en deux mille

          six( (2006) et donc là, encore ici, on ne peut pas
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          vraiment se prononcer, il n'y a pas d'études de

          compétitivité de ces coûts-là et on ne sait pas, il

          n'y a pas d'éléments de concurrence non plus parce

          quand on a plusieurs fournisseurs, si on va avec des

          sous-traitants, il y a de la concurrence entre les

          sous-traitants, entre les fournisseurs alors qu'ici,

          c'est une exclusivité du Centre de services partagés

          d'Hydro-Québec et il n'y a pas, un des

          « transcripts » dit qu'il n'y a pas de négociations

          sur les prix, les prix sont donnés, ils ont une

          grille tarifaire et on accepte les prix ou les coûts

          tels qu'ils publiés et il n'y a pas vraiment, il n'y

          a aucun élément de concurrence à l'intérieur d'Hydro-

          Québec et en rapport avec ce Centre de services

          partagés.

          Maintenant, à une question d'Hydro-Québec, j'aimerais

          reprendre une réponse que j'ai faite parce que ça a

          vraiment permis de, ce sont sur les coûts de

          fourniture, je ne retrouve pas la référence mais je

          vais y aller de mémoire là, la question d'Hydro-

          Québec était « est-ce qu'on fait une distinction

          entre le coût d'acquisition des fournitures et le

          coût des fournitures? » Alors, bien sûr qu'il y a une

          différence ici.

          Dans mon texte, je parle de coût d'acquisition de

          fourniture, il faudrait corriger ça et dire « le coût
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          des fournitures » ou « le coût total des

          fournitures » parce qu'il y a la partie coût

          d'acquisition, alors si on va en sous-traitance, bien

          les coûts d'acquisition, il faut avoir tout un

          système d'appels d'offres, ça peut se faire par

          commerce électronique mais il faut ensuite analyser

          les appels d'offres, s'assurer qu'elles sont

          conformes, faire le suivi des travaux, émettre un

          contrat, émettre des paiements et ainsi de suite,

          alors tout ceci, c'est le processus d'acquisition

          alors que le coût de fournitures lui-même, bien c'est

          le coût de la chose qui est achetée et un test de

          compétitivité nous aurait dit, supposons qu'Hydro-

          Québec a raison de recourir à son Centre de services

          partagés, bien, à ce moment-là, pour le justifier on

          aurait eu une étude disant, « voici ce qu'il en

          coûterait pour le coût d'acquisition et le coût de la

          fourniture lui-même par sous-traitance » donc, c'est

          le coût total là, par sous-traitance versus le coût

          d'acquisition et le coût de la fourniture lui-même à

          l'interne et donc c'est ce genre de test-là qu'on

          aurait voulu avoir, peut-être pas pour toutes les

          fournitures mais pour au moins certaines fournitures

          clés qui souvent son sous-traitées dans les grandes

          entreprises. Alors, et on n'a pas de tel test.

  10  Q.  Excusez-moi, Monsieur Rabeau, au bénéfice de la Régie

          donc on parlait de la réponse à la question 6.1 de la

          question d'Hydro-Québec à l'expert, 6.1.

                               - 36 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          26 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 11                        Int. Me André Turmel

      R.  Oui, voilà, c'est exact. Merci. Maintenant, donc sur

          toute la question de la sous-traitance reste en

          suspens et je pense qu'on ne peut se prononcer

          vraiment sur le fait, est-ce que les coûts sont

          vraiment minimisés ou pas? Est-ce que c'est le

          meilleur « deal » en somme pour les clients que ce

          service interne, on ne peut rien conclure pour le

          moment, il y a d'autres avenues qui sont à explorer

          et donc, pour l'instant on n'en sait rien.

          Pour ce qui a trait maintenant à la question entre

          autres Hydro-Québec dit dans un des ses textes que

          c'est complexe de faire des études de balisage et

          ainsi de suite et notamment à cause du rôle qu'a

          Hydro-Québec dans l'économie québécoise, qu'elle est

          présente partout et là, ça laisse supposer, j'ai

          appelé ça l'effet moteur ou le rôle moteur dans

          l'économie du Québec d'Hydro-Québec.

          Alors, ici, le point, c'est est-ce que les contrats

          qu'accorde Hydro-Québec un peu partout dans

          l'ensemble du Québec et en particulier dans les

          régions éloignées, est-ce que ces contrats-là sont

          vraiment compétitifs?

          Ce qui serait inacceptable pour les clients, ce

          serait que les coûts de sous-traitance en région

          comporteraient évidemment, ce serait des coûts
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          beaucoup plus élevés que l'on aurait si on faisait

          appel à d'autres sous-traiteurs qui ne sont pas

          nécessairement dans la région.

          Donc, toute la question de subventionner les

          entreprises en région ne relève pas du Distributeur

          mais relève plutôt des ministères pertinents du

          gouvernement du Québec. Et pour les clients du

          Distributeur, bien ce qui importe, c'est qu'Hydro-

          Québec s'alimente là où c'est le moins cher.

          Alors dans les « transcripts », j'ai lu que le

          principe qu'Hydro-Québec mettait en oeuvre ici,

          c'était d'avoir un coût total incluant le coût de

          transport pour les régions éloignées qu'il ne soit

          pas plus élevé que le coût des autres fournisseurs

          plus le transport.

          Donc, en principe ici, ça serait compétitif mais là,

          encore on n'a pas vraiment de données ou

          d'indications fermes qui le démontrent.

          Alors, donc je vais à la page 9 et je voudrais

          reprendre en page 9, je voudrais reprendre en page 9

          toute la question de la sous-traitance suite à une

          question qui m'a été posée par la Régie. Je pense que

          ce serait très approprié ici de résumer rapidement

          cette question-là.
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          Alors, sous la sous-traitance, la Régie m'a demandé

          quelles sont les menaces et les opportunités pour

          Hydro-Québec Distribution face à cette façon de

          faire? Alors dans ma réponse à la Régie, j'ai rappelé

          que plusieurs grandes entreprises au cours des

          dernières années sont allées vers une

          décentralisation, ont créé des unités d'affaires, se

          sont dégroupées, parfois donnant lieu à un « spin-

          off » c'est-à-dire une entreprise qui est sortie de

          l'entreprise principale ou donnant lieu à des centres

          de profits ou des petites unités d'affaires, tout

          ceci dans le but de réduire les coûts et augmenter la

          productivité.

          Et dans ce cas-ci pour le Distributeur, pour les

          opportunités que ça peut représenter bien je pense

          que ça pourrait, en faisant une analyse de coût-

          bénéficie de la possibilité de faire de la sous-

          traitance dans ses différents achats de fourniture,

          ça permettrait d'apporter un regarde neuf sur la

          structure de l'organisation du Distributeur et

          regarder avec des sous-traitants possible les

          solutions qui pourraient être proposées.

          Et là, j'ai mentionné ici juste à titre illustratif

          qu'il y a des sociétés, par exemple, informatiques

          comme SAP ou ça peut être d'autres qui peuvent

          assembler des solutions au niveau de la sous-
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          traitance qui permettent de réduire l'ensemble des

          coûts de l'entreprise.

          Une autre possibilité, une autre opportunité, c'est

          la possibilité de faire un « spin-off » de certaines

          des activités du Distributeur. Alors, ça a été fait

          dans le cas de Bell, de Bell Canada qui sous l'effet

          de la concurrence, là vraiment on a un test de

          concurrence, a sorti de son organisation toute la

          question de l'installation, les monteurs de lignes et

          ainsi de suite et c'est l'entreprise qui est devenue

          Entourage qui a été capitalisée par le Fonds de

          solidarité qui fait maintenant ce travail en sous-

          traitance pour Bell.

          Je voudrais simplement rappeler que dans le cas

          d'Entourage, ce test de marché a fait en sorte qu'on

          a complètement changé la façon de faire de ces

          travailleurs. D'abord, on a augmenté beaucoup la

          productivité, il y a eu vingt-cinq (25 %) à trente

          pour cent (30 %) de gens qui ont été mis à pied, soit

          des retraites et ainsi de suite mais il y avait à peu

          près vingt-cinq pour cent (25 %) de moins de

          travailleurs que quand l'entreprise était en marche.

          Également, il y a eu une révision des salaires à la

          baisse, donc il y a eu toute une transformation sous

          l'effet de la concurrence. Alors ici, on a un test de

          marché là, très objectif qui montre comment est-ce
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          qu'on peut accroître la productivité, réduire les

          coûts pour le Distributeur.

          Également, bien je pense que sans aller jusqu'au

          « spin-off » Hydro-Québec Distribution pourrait quand

          même confier à des sous-traitants différentes

          opérations que le Distributeur fait présentement en

          utilisant évidemment le pouvoir de marchandage

          qu'Hydro-Québec a, ça serait un très gros donneur

          d'ouvrage et les entreprises évidemment seraient en

          concurrence les unes avec les autres et essayeraient

          de fournir évidemment les meilleurs services ou les

          meilleurs biens possible à Hydro-Québec et on aurait,

          ici, des tests de marché.

  11  Q.  Monsieur Rabeau, juste pour, une question là-dessus,

          donc évidemment, vous dites ce n'est pas

          nécessairement aller nécessairement au « spin-off »,

          je comprends que toute tentative d'aller vers de

          l'impartition sous quelque forme que ce soit doit

          être, comment dire, avant de faire ces gestes-là, il

          doit y avoir une question de balisage et de mesurage

          pour savoir qu'est-ce qui est le plus important ou

          pas à possiblement de sortir de l'entreprise?

      R.  Hum, hum. Oui, tout à fait. Quand je dis ça, c'est

          dans l'optique d'examiner, de faire des analyses

          bénéfice-coût, en somme, de ces diverses options,

          soit de recourir à des sous-traitants sur le marché

          par des appels d'offres, soit de prendre une unité et
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          la sortir d'Hydro-Québec et d'en faire une unité

          indépendante sur le marché, ce sont toutes des

          avenues qui sont possibles et qui ont été utilisées

          abondamment par les entreprises, par diverses

          entreprises canadiennes et américaines au cours des

          dernières années.

          Et évidemment pour faire un « spin-off », bien là, il

          peut y avoir toutes les questions légales de

          propriété et ainsi de suite mais ça, c'est un aspect

          là, sur lequel je ne m'attarde pas pour le moment.

          Alors, ce sont des opportunités, donc, de revoir

          toutes les façons de faire, de faire des tests de

          balisage et ainsi de suite qui s'offrent à Hydro-

          Québec dans cette cause-ci.

          A la question de la Régie sur les menaces que ça peut

          représenter, bien, ce que ça peut représenter c'est

          que le Distributeur s'il ne fait pas toutes ces

          opérations-là peut se retrouver de plus en plus en

          retard par rapport au mode de gestion dans l'économie

          et donc reporter à plus tard des ajustements qui

          risquent d'être plus coûteux, plus difficiles à faire

          si on les repousse plus loin.

          Et ce faisant, évidemment, si on repousse la

          possibilité d'être plus compétitif, le Distributeur
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          peut lui-même se pénaliser en perdant des clients à

          cause de la concurrence en provenance des autres

          formes d'énergie.

          Et enfin, je vais terminer sur la question, une

          question sur laquelle aussi le Distributeur m'a posée

          des questions, c'est toute l'organisation syndicale.

          Alors dans un monde, comme disait monsieur Bastien

          hier, dans un monde idéal, on pourrait avoir trois

          unités indépendantes, Hydro-Québec Production, Hydro-

          Québec Distribution et Transport avec chacun ayant

          son propre syndicat et on aurait des conventions

          collectives pour chacune des unités d'Hydro-Québec.

          Alors, à mon avis, ce n'est pas un monde idéal comme

          tel, c'est vraiment une suite à donner au

          dégroupement des services d'Hydro-Québec de façon à

          ce que, disons, la convention collective secteur

          Distribution soit collée le plus près possible de la

          réalité du marché, des problèmes spécifiques du

          Distributeur, des façons de faire qui lui sont

          propres, alors ce n'est pas, on n'est pas dans le

          monde idéaliste ici là, c'est vraiment en termes

          réels d'avoir des conditions de travail qui

          permettent au Distributeur d'être le plus efficace,

          de minimiser ses coûts et de satisfaire sa clientèle

          le mieux possible.

  12  Q.  Monsieur Rabeau, donc pour le bénéfice de tous, vous
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          faites référence aux propos de monsieur Bastien, lors

          de l'audience du vingt-quatre (24) février aux pages

          194 et 195 des notes sténographiques.

      R.  Oui, j'ai le texte devant moi ici.

  13  Q.  Excusez-moi, je me suis trompé, c'est plutôt aux

          pages 184 et 185.

      R.  Oui. C'est ça. Et donc, avec, si on a des conventions

          collectives par grandes unités, alors ceci vient

          démanteler, entre guillemets, si vous voulez, le

          pouvoir syndical et aussi le pouvoir patronal, au

          lieu d'avoir un seul syndicat pour l'ensemble

          d'Hydro-Québec qui négocie avec un seul patron pour

          l'ensemble de la société, bien, on a les cadres du

          Distributeur qui négocient avec une unité syndicale,

          qui ne peut pas, en somme, bloquer l'ensemble des

          opérations d'Hydro-Québec donc le pouvoir de

          négociations de part et d'autre est beaucoup plus

          près de force véritable de marché et donc pourrait

          produire des résultats intéressants à la fois pour le

          Distributeur lui-même, pour les travailleurs et pour

          les clients.

          Maintenant si... on peut comprendre que s'il y avait

          des conventions collectives pour chacune des unités

          d'Hydro-Québec à gérer, à négocier et ainsi de suite,

          que ça, il y a des coûts de transactions qui peuvent,

          qui s'ajoutent ici et également, ce qu'on appelle des

          coûts de complexité donc, on aurait à gérer trois
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          conventions collectives au lieu d'une.

          Si on pense qu'on peut obtenir les souplesses

          nécessaires, qu'on peut réviser les modes de

          rémunération et ainsi de suite avec une seule

          convention collective pour l'ensemble des employés

          d'Hydro-Québec, bien je pense que c'est au

          Distributeur de faire la preuve que cette façon de

          faire au total pourrait être plus avantageuse et

          avoir moins de coûts quand on regarde l'ensemble des

          coûts d'Hydro-Québec que la solution avec des

          conventions collectives décentralisées au niveau de

          chacune des unités.

          Alors, donc la question reste encore une fois ici en

          suspens. On n'a pas démontré l'avantage d'un système

          par rapport à l'autre mais, à mon avis, c'est certain

          qu'il faut se poser la question, c'est le moment de

          le faire à l'occasion de cette cause.

          Dans une question d'Hydro-Québec sur la question des

          conventions collectives, on m'a demandé « qu'est-ce

          qu'on peut faire si on a des conventions collectives

          séparés étant donné qu'il y a une certaine fluidité,

          un certain mouvement des travailleurs entre les

          diverses unités? » Alors ça, je ne pense pas qu'en

          soi ça pose un problème. Ça se voit ailleurs, tout

          simplement d'avoir des clauses de passerelle, prévoir
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          des clauses qui font en sorte que quand un des

          travailleurs est déplacé du Distributeur vers le

          Transporteur, disons, bien, ce sont les termes de la

          convention collective du Transporteur qui vont

          s'appliquer, il s'agit d'avoir, de prévoir ça dans

          les contrats de travail pour assurer une certaine

          mobilité entre les divisions si ceci permet à

          l'entreprise d'être plus efficace.

          Alors, voilà. Je pense avoir couvert les principaux

          points pour en venir donc à la conclusion que toute

          la question de l'organisation du Distributeur, de la

          gestion de ses coûts, on reste en somme en appétit,

          on ne le sait exactement, il y a plein de questions

          auxquelles on n'a pas répondu et il nous semble qu'il

          faudrait que le Distributeur apporte une réponse

          satisfaisante à toutes ces questions-là avant qu'on

          puisse en arriver à une base pour l'application des

          tarifs. Alors, voilà pour ce premier document. Est-ce

          que je continue?

          (10 h)

          Alors, le prochain document que je veux résumer ici,

          c'est la question des risques et du taux de la dette

          du Distributeur. Alors, il y a eu un rapprochement

          qui a été fait entre les risques qu'encoure Hydro-

          Québec Distribution et les risques qu'encourent les

          distributeurs, entre autres, dans le secteur gazier,

          donc dans des secteurs, d'autres secteurs
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          énergétiques, pour en venir à la conclusion que les

          risques étaient assez semblables.

          Alors, ça, c'est quelque chose ici que, dans ce

          document-là, je dis, je ne suis pas d'accord avec ça,

          et que Hydro-Québec Distribution, en fait, fait face

          à un risque qui est inférieur à celui d'un

          distributeur de gaz.

          Et pour illustrer ça, il s'agit de regarder les

          fluctuations dans les prix du gaz pour comprendre que

          c'est beaucoup plus difficile de gérer sa clientèle,

          de garder ses clients et de faire toute la gestion

          financière avec toutes les techniques financières

          qu'on peut utiliser, les contrats à terme, et ainsi

          de suite, pour essayer de se prémunir jusqu'à un

          certain point des fluctuations dans le prix du gaz.

          Alors, dans le texte, j'indique qu'entre quatre-

          vingt-seize (96) et deux mille deux (2002), il y a eu

          de très fortes variations dans le prix de la

          molécule. Et donc, ça rend le marché très volatile et

          ça vient beaucoup complexifier la tâche du

          Distributeur. Et à une question, à une de mes

          questions, Hydro-Québec a répondu, le Distributeur a

          répondu que les clients qui vont être touchés par ce

          marché volatile sont ceux qui privilégient la

          stabilité des coûts énergétiques.
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          Alors, les clients qui privilégient la stabilité des

          coûts énergétiques, ce sont généralement les plus

          gros clients du Distributeur, ce sont les clients

          industriels, « commercial », qui sont des capacités

          de substitution pour aller vers le mazout ou d'autres

          formes d'énergie. Donc, il y a un risque important

          dans le marché du Distributeur.

          Et, effectivement, dans un des tableaux qui est

          annexé à ce texte, on remarque que la demande des

          entreprises, la demande de gaz, est très élastique au

          prix et qu'elle s'ajuste rapidement pour préserver,

          pour que ces entreprises-là puissent préserver leur

          propre situation concurrentielle sur leur marché.

          Alors, entre quatre-vingt-dix-neuf (99) et deux mille

          (2000), il y a eu une diminution de vingt-trois pour

          cent (23 %) de la demande de gaz chez les clients

          industriels; c'est dans un tableau extrait des

          données de Gaz Métropolitain. Donc, des fluctuations

          d'une grande amplitude qui montre évidemment que le

          marché, du point de vue du Distributeur, est très

          risqué.

          D'autre part, Hydro-Québec Distribution, lui, n'est

          pas du tout soumis à un tel risque de fluctuation de

          son marché. Les risques auxquels il doit faire face

          sont surtout non pas le prix de son unité d'énergie,

                               - 48 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          26 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 11                        Int. Me André Turmel

          comme c'est le cas pour Gaz Métropolitain, mais

          davantage la concurrence qui est indirecte, c'est-à-

          dire celle qui provient du gaz et du mazout, donc

          comme possibilité de substitution.

          Parce que, Hydro-Québec, comme le Distributeur l'a

          mentionné dans une de mes... en réponse à une de mes

          questions, jouit d'une situation absolument

          exceptionnelle sur le marché de l'énergie et dispose

          donc d'un volume considérable d'énergie, donc de cent

          soixante-cinq térawattheures (165 TWh) au tarif

          patrimonial, donc ce qui lui donne évidemment une

          stabilité remarquable vraiment au niveau des prix de

          son intrant, de l'électricité. Et donc, la stabilité

          des prix pour le Distributeur est une situation

          complètement différente de celle du distributeur de

          gaz. Donc tout le risque associé à une forte

          oscillation dans les prix, le distributeur d'Hydro-

          Québec n'a pas ce risque-là.

          Et ensuite, dans le cas de la distribution du gaz, le

          distributeur doit prendre une position dans le

          marché, il doit acheter un certain volume pour faire

          face à la demande, donc en fonction de prévisions

          qu'il fait. Et, évidemment, il y a un risque ici de

          se tromper; il peut y avoir des erreurs. Et s'il y a

          des erreurs, bien, ce sera le distributeur qui va en

          absorber évidemment les frais, le coût de stockage et
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          ainsi de suite, ou des ruptures de livraison. C'est

          le distributeur, évidemment, qui doit prendre ce

          risque-là.

          Et Hydro-Québec, de son côté, le Distributeur n'a pas

          à gérer ce risque de prise de position dans le marché

          puisque l'approvisionnement auquel il a droit peut

          satisfaire tous ses besoins, incluant donc la demande

          de pointe comme on connaît cet hiver, et donc en

          période de forte demande, le Distributeur a toute la

          capacité énergétique pour répondre à la demande. Et

          s'il n'utilise pas le cent soixante-cinq

          térawattheures (165 TWh) qui lui est réservé, il n'en

          subit pas de pénalité, il n'a pas à prendre une

          position et ensuite avoir des coûts associés au fait

          qu'il aurait réservé une capacité trop considérable

          dans le marché. Alors, toute cette gestion du risque

          lié à la fois aux approvisionnements et au prix de

          l'approvisionnement, Hydro-Québec Distribution n'a

          pas à faire face à ce genre de risque.

          Je vais ici dans les réponses à la Régie,

          l'information... Oui. Alors, on me demandait, la

          Régie me demandait, bon, si le Distributeur n'a pas à

          assumer le risque d'une prise de position dans le

          marché, s'il n'a pas à assumer le risque de

          fluctuation dans les prix, quel serait le genre de,

          dans quel marché opère-t-il, et quels seraient les
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          risques qui y seraient associés.

          Bien, il y a... Alors, j'ai répondu ici de la façon

          suivante, c'est à la page 15 dans mes réponses à la

          Régie que le Distributeur d'abord avait l'avantage

          d'opérer dans un marché qui est assez mature et qui

          est assez stable et que, en raison, évidemment, de

          l'importance de la chauffe dans son bilan

          énergétique, que l'élasticité de la demande est

          relativement faible, surtout pour tous les clients

          domestiques, les capacités de substitution sont

          relativement limitées.

          Maintenant, un risque auquel le Distributeur doit

          faire face, évidemment, c'est celui de

          l'interfinancement qui fait en sorte que le secteur

          domestique n'est pas rentable, et c'est un risque

          qu'il doit assumer, qu'on lui demande d'assumer.

          Ensuite, pour... il y a le risque, évidemment, de

          température. Mais, là, le distributeur de gaz fait

          aussi face à ce même risque de température.

          Alors, en période disons de, comme l'année passé,

          d'un hiver très doux, bien, les ventes évidemment

          sont plus faibles, et la contribution du secteur

          domestique, entre autres, aux frais fixes est moins

          considérable. Mais c'est la même chose aussi pour le

          distributeur gazier. Donc, ce n'est pas un risque qui
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          est particulier au secteur de l'électricité.

          Et enfin, je disais que, pour réduire ces risques

          associés à la chauffe, bien, le Distributeur peut

          développer, a la capacité de développer de nouveaux

          marchés, d'offrir de nouveaux services à plus haute

          valeur ajoutée pour compenser pour les pertes qu'il

          fait dans le secteur domestique. Donc, le

          Distributeur devrait avoir un certain plan d'affaire

          pour essayer d'aller chercher des ventes plus

          payantes.

          Alors, j'en conclus que, d'abord, du point de vue des

          risques reliés au marché, comme le Distributeur n'a

          pas à prendre position dans le marché, il a droit à

          cent soixante-cinq térawattheures (165 TWh). Le

          risque de marché entre les trois unités d'Hydro-

          Québec, celui qui assume le plus gros risque de

          marché, c'est vraiment le Producteur. Et lui prend

          des positions dans le marché américain, par exemple,

          et doit constamment gérer un risque, et c'est

          vraiment au niveau du Producteur que se retrouve le

          risque principal et pas vraiment au niveau du

          Distributeur.

          Alors donc, tout ceci pour dire que le risque encouru

          par le Distributeur est, à notre avis, inférieur à

          celui du distributeur du secteur gazier pour les
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          raisons donc que je viens d'énumérer. Alors, ça,

          c'était mon texte sur les risques du Distributeur.

          Maintenant j'ai une section dans ce... je poursuis

          avec ce que j'ai appelé Politique sociale et risque

          du Distributeur. Alors, il y a la question de

          l'interfinancement dont on a parlé la semaine passée.

          Par loi, Hydro-Québec Distribution doit maintenir un

          interfinancement en faveur des clients domestiques.

          Donc, c'est évidemment un fardeau pour Hydro-Québec

          que cet interfinancement.

          Et en fait, et, ça, j'ai écrit ça à plusieurs

          reprises, en fait, dans d'autres forums aussi, c'est

          que les clients rentables d'Hydro-Québec, on ne peut

          pas compter sur eux indéfiniment pour qu'ils assument

          les coûts de mise en marché pour interfinancer le

          secteur domestique, et qu'à ce moment-là, si c'est

          une décision du gouvernement et qu'il l'a inscrite

          dans une loi, le Distributeur, la Régie et les

          clients doivent composer avec cette situation-là.

          Et donc qu'une des possibilités, c'est d'accepter

          finalement qu'Hydro-Québec Distribution ait un

          rendement un peu moins élevé que certains autres

          distributeurs comparables parce qu'ils ont le fardeau

          de l'interfinancement. En d'autres termes,

          l'actionnaire principal du Distributeur, c'est-à-dire
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          le gouvernement du Québec devrait s'attendre que,

          compte tenu qu'il a attaché, si vous voulez, un bras

          dans le dos du Distributeur, bien, évidemment, que ce

          soit moins rentable qu'autrement. Alors, s'il n'y

          avait pas toute cette question d'interfinancement,

          bien, évidemment, les problèmes de risque de

          rendement et ainsi de suite se poseraient d'une façon

          différente.

          Et là où, vraiment, nous ne sommes vraiment pas

          d'accord avec Hydro-Québec, c'est que Hydro demande à

          la Régie, dit à la Régie : vous voyez, j'ai un risque

          additionnel parce que je dois interfinancer mes

          clients, et donc ceci me fait courir un risque plus

          grand, et je demande un rendement un peu plus élevé

          pour couvrir ce risque lié à l'interfinancement.

          Alors donc, ça voudrait dire que si on accorde un

          taux de rendement plus élevé, Hydro-Québec détériore

          davantage sa situation dans le marché, si elle est

          autorisée à réaliser un rendement plus élevé pour ce

          risque, et donc ses tarifs, présumément, à moins

          qu'il y ait des gains de productivité importants

          associés à ça, mais en tout cas, présumément, je

          pense qu'on peut penser qu'il y aurait plutôt, ça va

          se refléter dans les tarifs, et Hydro-Québec va, en

          somme, affecter son propre marché au niveau des

          clients rentables en ayant un rendement plus élevé.
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          Et c'est à mon avis contradictoire, et ça laisse

          supposer, en fait, que si on est prêt à avoir un

          rendement plus élevé pour compenser ce risque-là, à

          faire plus d'argent, en somme, et que ça va être

          reflété dans les tarifs, bien, ça laisse sous-

          entendre qu'Hydro-Québec n'est pas convaincu que ces

          clients-là, au niveau commercial, institutionnel et

          industriel, ont une élasticité de la demande très

          élevée, parce qu'on est prêt à leur passer des tarifs

          plus élevés pour rémunérer le risque que lui cause

          l'interfinancement.

          Alors, moi, j'ai beaucoup de difficulté à suivre cet

          argument-là. Et je pense plutôt que le vrai problème,

          il est vraiment d'ordre politique et qu'il serait

          normal que la résultante de l'interfinancement donne

          un distributeur qui est un peu moins rentable pour ne

          pas pénaliser encore tous les autres clients et ne

          fassent pas toujours les frais de l'interfinancement.

          Alors, voilà pour cette autre partie.

      (10 h 15)

          Alors maintenant, j'en viens au coût de la dette.

          Alors sur cette question du coût de la dette, c'est

          tout à fait relié à ce dont on a parlé à propos des

          coûts du Distributeur, c'est-à-dire que là encore, en

          somme, on a pris beaucoup de temps, on a traité de

          façon très soigneuse toute la question de la

          rémunération du capital présumé du Distributeur, en
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          essayant d'arriver par toutes sortes de tests à un

          taux qui soit le plus compétitif possible, qui soit

          le plus près de ce que produirait un rendement de

          marché.

          Alors ça, c'est très bien. Mais à côté de ça, tous

          les autres coûts ne sont pas traités de la même

          façon, on essaie de passer les coûts tels qu'ils

          sont, finalement, incluant ici le coût de la dette.

          Alors si on veut vraiment faire l'exercice de

          regarder Hydro-Québec comme une entité, comme un

          centre de profits, si vous voulez, comme une entité

          distincte de l'ensemble d'Hydro-Québec - Hydro-Québec

          m'a posé la question d'ailleurs si je reconnaissais

          le Distributeur comme une entité distincte : tout à

          fait, c'est une fonction de production qui lui est

          propre, il a ses propres spécificités,

          comparativement aux autres unités d'Hydro-Québec.

          Donc si on a une unité qui est distincte et ainsi de

          suite, il faut que les coûts soient ceux, que les

          coûts reflètent la spécificité du Distributeur et

          qu'ils soient aussi les plus compétitifs possible.

          D'où la question, si on s'est posé la question

          sur : quel serait le capital que l'on aurait si le

          Distributeur avait toujours fonctionné de façon, dans

          un régime régulatoire normal, disons, ou plus
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          habituel, et qu'on avait des actionnaires privés,

          voici le capital que l'on aurait; ensuite s'ils

          fonctionnent comme une entité distincte, voici le

          rendement que l'on aurait; bien, il faut se poser la

          question aussi au niveau de la dette, c'est-à-dire

          quel genre de dette le Distributeur aurait et quel

          serait le taux de cette dette-là.

          Alors c'est donc l'exercice auquel je me suis, que

          j'ai fait dans la section sur le coût de la dette.

          Soit dit entre parenthèses, je pense c'est important

          de le préciser au départ : comme je l'ai dit à

          quelques reprises dans mes documents, ce n'est pas la

          question de la gestion intégrée de la dette d'Hydro-

          Québec qui est en cause ici; ça, c'est une question

          différente, et je suis tout à fait d'accord avec

          Hydro-Québec que la gestion intégrée a des avantages

          au niveau donc des coûts de transaction et des

          économies d'envergure, on peut utiliser plus

          facilement toutes les techniques modernes

          financières.

          Donc, pour la gestion intégrée de la dette, je pense

          que - j'imagine que la plupart des intervenants sont

          d'accord là-dessus - c'est une bonne chose pour

          l'ensemble des clients d'Hydro-Québec, je pense c'est

          vraiment la façon de faire.
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          Alors ça, mais ça ne remet en cause ça. Là, on en est

          plutôt à établir les coûts du Distributeur, et entre

          autres le coût de la dette. Alors pour arriver à donc

          démontrer que le coût de la dette que Hydro-Québec

          demande est à notre avis trop élevé, on peut

          simplement se référer, à la page 7 de mon exposé, aux

          immobilisations d'Hydro-Québec par unité de

          production.

          Alors Hydro-Québec Production a un peu plus de vingt-

          trois milliards (23 G$) d'investissement; Hydro-

          Québec Transport, seize milliards (16 G$); et le

          Distributeur a des immobilisations à peu près de huit

          milliards (8 G$). Donc ce qui fait que le

          Distributeur compte, pour l'ensemble des

          immobilisations d'Hydro-Québec, pour à peu près seize

          pour cent (16 %), seize virgule cinq pour cent

          (16,5 %) du total, et les autres unités, pour le

          solde. Et entre autres le Producteur - et c'est

          normal, évidemment, c'est lui qui est le plus

          intensif en capital - représente presque cinquante

          pour cent (50 %) des immobilisations.

          Alors donc la question qu'il faut se poser, c'est que

          les risques qui ont été associés aux émissions de la

          dette d'Hydro-Québec reflètent davantage les risques

          du Producteur ou du Transporteur et beaucoup moins

          les risques - excusez, j'ai dit « les risques du
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          Transporteur et du Producteur », et donc beaucoup

          moins les risques du Distributeur.

          Dans les années soixante-dix (70), quatre-vingt (80),

          la question que les investisseurs se posaient quand

          Hydro-Québec faisait de très gros emprunts, bien

          c'était de savoir : est-ce qu'il y a un marché

          viable, rentable, pour toutes ces infrastructures que

          l'on ajoute, toute cette capacité additionnelle? Et

          c'était vraiment à ce niveau-là, c'était vraiment au

          niveau de la capacité du Producteur de se faire un

          marché que se situait le risque.

          Ensuite la façon évidemment de financer des travaux

          au niveau du Distributeur et de financer des travaux

          au niveau du Producteur ne sont pas les mêmes.

          On a beaucoup plus de flexibilité quand on est un

          distributeur que quand on est un producteur, alors

          quand vous avez un très gros projet qui est en cours,

          bien vous ne pouvez pas dire, évidemment : « On

          arrête de construire le barrage ici parce que les

          conditions financières sur le marché ne sont pas très

          bonnes, on attendra peut-être une année, deux

          années. »

          Alors ce n'est pas comme ça que ça se passe, il faut

          vraiment qu'il y ait, les travaux sont en cours, ils
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          doivent se terminer et donc ça veut dire qu'on est

          obligé d'accepter les conditions du marché au moment

          où on doit faire les emprunts pour financer

          d'immenses immobilisations.

          Alors ici, j'ai donné un exemple en mil neuf cent

          quatre-vingt-dix (1990) et quatre-vingt-onze (1991),

          au moment où la politique monétaire nord-américaine

          était assez serrée face à des tensions

          inflationnistes, bien le Producteur était en voie de

          réaliser des investissements importants donc il a

          emprunté six milliards (6 G$) en quatre-vingt-dix

          (90), trois milliards (3 G$) en quatre-vingt-onze

          (91), à des taux élevés, qui étaient les conditions

          du moment du marché, qui étaient donc des taux de

          neuf à onze pour cent (9 - 11 %).

          Et, évidemment, ces emprunts de neuf (9 %), dix

          (10 %), onze pour cent (11 %) continuent aujourd'hui

          à peser sur le taux moyen de dette de l'ensemble

          d'Hydro-Québec, donc si on n'avait pas eu des

          emprunts à ce moment-là, on aurait un taux moyen

          moins élevé.

          Alors le Distributeur, lui, s'il était une entité

          indépendante, n'aurait pas eu besoin de recourir à

          des emprunts massifs de cet ordre-là au cours des,

          disons des vingt-cinq (25) dernières années.
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          Le Distributeur est capable de mieux gérer ses

          investissements, les étaler dans le temps, reporter

          certains travaux de réparations, attendre quelque

          temps quand ce n'est pas, évidemment, des travaux

          urgents.

          Donc, c'est une fonction de production qui est

          beaucoup plus flexible et on aurait pu s'en tirer, on

          a fait un, juste pour donner une idée des ordres de

          grandeur, avec un programme annuel d'emprunt qui

          aurait été de l'ordre de quatre cents millions

          (400 M$) à peu près pour le Distributeur, et avec en

          plus une certaine flexibilité; ça, c'est une moyenne

          annuelle, certaines années, donc, pourraient être

          plus, d'autres années, moins. Et tenir compte, à ce

          moment-là, le Distributeur aurait pu tenir compte des

          conditions d'emprunt sur le marché et reporter

          certains travaux quand les taux étaient non

          favorables.

          En plus, donc le Distributeur, sur le marché

          canadien, aurait un poids relativement faible -

          quatre cents millions (400 M$) sur le marché canadien

          à financer, ce n'est pas très important - alors que

          quand on regarde Hydro-Québec dans son ensemble, les

          sommes empruntées sont beaucoup, évidemment de

          beaucoup plus élevées.
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          Et quand on se présente sur le marché canadien, bien,

          avec des emprunts de plusieurs milliards, bien on va

          essayer de diversifier ses sources d'emprunts pour ne

          pas faire face à un coût du capital encore plus

          élevé. On ne peut pas, si des institutions

          financières canadiennes, on insiste pour emprunter

          dans cette direction-là, bien éventuellement, ça ne

          peut fonctionner qu'à des taux plus élevés pour qu'on

          prenne des risques additionnels dans son portefeuille

          en ayant des titres d'Hydro-Québec.

          D'où la diversification vers les États-Unis, ce qui

          était la bonne chose à faire au moment où Hydro-

          Québec faisait ses emprunts mais ça donne évidemment

          un coût financier, par la suite, plus élevé et des

          risques plus élevés qui sont reliés à toutes les

          opérations de change. Alors ça, c'est bien décrit et

          documenté dans les présentations du Distributeur.

          Alors, face à ça, le Distributeur, s'il avait été une

          entité distincte, autonome, aurait pu éviter d'aller

          emprunter à l'extérieur du Canada et donc éviter les

          risques de change. Alors ça ne veut pas dire qu'il

          n'aurait pas emprunté du tout à l'étranger, s'il

          avait eu de très bonnes conditions, il aurait pu le

          faire; mais de façon générale, il aurait pu minimiser

          à peu de choses les risques de change associés à sa

          dette.
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          Je voudrais peut-être reprendre ici, sur la question

          des emprunts de quatre cents millions (400 M$) sur le

          marché canadien, reprendre une de mes réponses à la

          Régie, à une question de la Régie qui me

          demandait est-ce que, qu'est-ce que ça représente,

          quatre cents millions (400 M$) sur le marché

          canadien, est-ce que le marché a suffisamment de

          profondeur pour absorber des emprunts de cet ordre-

          là?

          Alors ce que l'on constate, c'est que le marché

          canadien, l'offre de capitaux sur le marché canadien

          est très élastique et lorsque les besoins sont

          considérables, quand ça passe d'une année à l'autre

          avec des besoins accrus, on voit des ajustements

          spectaculaires dans l'offre de fonds prêtables au

          Canada. Alors, par exemple, à la récession de quatre-

          vingt-deux (82), on a des émissions de titres et un

          financement canadien de l'ordre d'à peu près vingt-

          neuf milliards (29 G$) et, avec la reprise des

          activités en quatre-vingt-trois (83), le financement

          passe à cinquante-deux milliards (52 G$), ce qui nous

          donne, évidemment, une élasticité très élevée.

          La même chose avec le crac boursier en quatre-vingt-

          sept (87), donc le marché des actions se rétrécit

          beaucoup et à ce moment-là, les entreprises vont

          emprunter sur les obligations, sur des papiers
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          commerciaux, des marges bancaires et ainsi de suite.

          Et on voit une augmentation importante de ces sources

          de financement après le krach de quatre-vingt-sept

          (87) et ainsi de suite.

          Et dans un document récent, la Banque du Canada

          disait que le marché canadien a beaucoup de

          résilience face à la conjoncture mondiale, c'est-à-

          dire avec tout ce qu'on a connu depuis quelques

          années, en dépit de ça, le marché accommode vraiment

          tous les emprunteurs canadiens et il y a eu, en

          quatre-vingt-dix-neuf (99), je pense, en quatre-

          vingt-dix-neuf (99), des placements au Canada, des

          emprunts qui ont atteint cent milliards (100 G$).

          Donc c'est rendu, évidemment, un marché qui est

          considérable.

          Et quand on regarde donc ce que le Distributeur

          aurait eu à emprunter, à peu près quatre cents

          millions (400 M$), bien par rapport à un marché de

          centaines de, de dizaines de milliards, c'est quelque

          chose, à mon avis, qui aurait été facilement absorbé

          par le marché. D'autant plus qu'on peut présumer ici

          que le Distributeur aurait eu la garantie du

          gouvernement du Québec alors les titres du

          Distributeur auraient été vraiment dans la catégorie

          AAA, Blue Chip, et puis ça serait vendu très

          facilement sur le marché.
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          Alors donc ceci étant, j'ai fait une comparaison, que

          Hydro-Québec utilise aussi dans ses propres

          documents, entre un distributeur d'électricité et le

          distributeur de gaz au Québec, donc Gaz Métro, pour

          constater, évidemment, que le coût du capital de Gaz

          Métro, qui a été approuvé par la Régie, est de sept

          virgule neuf pour cent (7,9 %), qui inclut donc le

          taux de dette et le rendement - non, qui est, le taux

          moyen sur la dette, je m'excuse, est de sept virgule

          neuf pour cent (7,9 %) comparativement donc à neuf

          virgule quarante-neuf pour cent (9,49 %) pour

          l'ensemble d'Hydro-Québec.

          Et il faut voir ici que les emprunts de Gaz

          Métropolitain ne sont pas garantis par le

          gouvernement et qu'en plus, à notre avis, comme je

          l'ai mentionné précédemment, le distributeur de gaz

          fait face à des risques de marché plus élevés que

          ceux du distributeur d'électricité. Donc on a un

          écart de cent cinquante (150) points de base entre le

          coût de dette demandé par le Distributeur et le coût

          de dette du distributeur de gaz, qui lui a un marché

          moins stable, et ainsi de suite, et est dans une

          situation plus risquée et n'a pas la garantie du

          gouvernement.

          Alors donc si on veut reproduire les conditions,

          comme on l'a fait pour le rendement et le capital
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          présumé, qu'on le fasse aussi pour la dette. Si on

          veut avoir un taux de dette qui vraiment reflète ce

          que devrait être le taux de dette d'un distributeur,

          bien j'ai proposé comme balisage, en somme, qu'on

          regarde le rendement, le coût du capital de la dette

          de Gaz Métro, à sept virgule neuf pour cent (7,9 %).

          Alors dans une question d'Hydro-Québec, on me dit :

          « A-t-on déjà vu un distributeur se faire imposer le

          taux de dette d'une autre entreprise? », bien ce

          n'est pas du tout dans cet esprit-là que je fais ça,

          simplement, je dis : voilà une balise où on a un

          distributeur gazier, qui fonctionne sur le marché du

          Québec, qui doit affronter plus de risques que le

          Distributeur et qui a réussi à avoir un taux de dette

          de l'ordre de sept virgule neuf pour cent (7,9 %),

          donc c'est une indication, c'est une balise, il me

          semble, dont la Régie devrait tenir compte.

      (10 h 30)

          Et ici, je pense qu'il faut aussi mentionner à une

          question de la Régie, on me disait, vous avez fait

          cette comparaison-là mais vous avez, vous devez

          réaliser qu'il y a du court terme et du long terme

          dans la dette de Gaz Métropolitain, c'est vingt pour

          cent (20 %) à peu près, de mémoire, et quatre-vingts

          pour cent (80 %) sur le long terme, vingt pour cent

          (20 %) de court terme, alors que la dette d,Hydro-

          Québec est essentiellement à long terme.
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          Bien, il y a une réponse à ceci, c'est

          qu'effectivement la dette d'Hydro-Québec est

          essentiellement à long terme.

          Dans un des documents d'Hydro-Québec, l'analyse de

          Moody's, place la dette d'Hydro-Québec à une centaine

          de millions, je pense, qui est relativement peu par

          rapport à l'ensemble de la dette et donc, Hydro-

          Québec a une dette à long terme parce que ses

          emprunts ont été dominés par des secteurs où on

          emprunte à long terme, c'est-à-dire surtout

          Production et Transport.

          Et que s'il avait été une entité séparée, différente,

          Hydro-Québec Distribution aurait pu, à ce moment-là,

          utiliser, compte tenu des petites sommes impliquées

          de quatre cent millions par année (400 M $/a), aurait

          pu utiliser la dette à court terme comme moyen de

          financer ses opérations, comme moyen de réduire ses

          coûts.

          Donc, en faisant un certain équilibre là, entre le

          court terme et le long terme, c'est beaucoup plus

          facile à faire quand on est une petite unité comme le

          Distributeur que quand on est évidemment un gros, une

          très grosse entreprise avec de gros travaux comme

          l'ensemble d"Hydro-Québec.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

  14  Q.  Monsieur Rabeau, juste pour clarifier, vous avez

          parlé de la dette courte terme mais la dette long

          terme d'Hydro-Québec, vous avait fait référence à

          cent millions (100 M $), je comprends que c'est cent

          millions (100 M $) court terme?

      R.  Court terme, oui.

  15  Q.  Voilà, tel qu'il est reflété dans les tableaux de

          Moody's là?

      R.  Oui.

  16  Q.  A HQD-7.

      R.  Hum, hum.

  17  Q.  Merci.

      R.  Alors donc, tout ceci pour en venir à la conclusion

          que le coût de dette qui est demandé pour le

          Distributeur de neuf point quarante-neuf pour cent

          (9,49 %) nous apparaît être celui plutôt pertinent

          pour les autres entités d'Hydro-Québec mais pas pour

          le Distributeur et qu'on devrait avoir un taux de

          dette qui serait celui que l'on aurait eu, ce serait

          une dette présumée, en somme, la dette que l'on

          aurait eue et ses modes de financement si on était en

          présence, si on était en présence d'un Distributeur,

          d'une entité indépendante du Producteur et du

          Transporteur.

          Et encore une fois, ceci ne remet pas en cause la

          gestion intégrée de la dette qui est une autre
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          question.

          Et finalement, j'ajouterai juste pour terminer à une

          question de la Régie qui me demandait un peu quelle

          serait la configuration, disons, optimale de la dette

          du Distributeur dans ces conditions-là? Bien, je n'ai

          pas, dans ma réponse, je n'ai pas vraiment donné

          suite, ce que j'ai dit, c'est que je me place

          strictement d'un point de vue économique et non pas

          d'un point de vue financier et que ça déborde

          vraiment le cadre de mon analyse, moi, j'en suis à

          l'économique de la distribution d'électricité et

          cette économique-là nous amène vers une dette dont la

          structure serait différente de celle de l'ensemble

          d'Hydro-Québec et dont le coût serait sensiblement

          plus faible.

          Maintenant, quant à la micro finance de toute cette

          dette-là, c'est une question que je n'ai pas abordée

          et qui, pour le moment, ne fait partie là, de mes

          présentations.

  18  Q.  Monsieur Rabeau, peut-être juste en quelques minutes

          parce que la pause arrive, j'imagine, vous avez omis

          de parler de votre document sur le coût prospectif du

          capital qui a deux pages là, peut-être vous rappelez

          en quelques lignes les tenants et aboutissants de

          cette preuve?

      R.  Oui. Alors, ce que je dis dans le coût prospectif du
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          capital, c'est que les nouveaux projets

          d'investissement du Distributeur devraient être

          évalués à la marge et que le coût du capital qui lui

          serait associé, donc devrait être celui qui reflète

          les conditions d'emprunt sur le marché au moment où

          on réalise le projet.

          Alors, dans les documents d'Hydro-Québec, on pense

          qu'on serait capables d'emprunter à six virgule deux

          un pour cent (6,21 %) sur les marchés, alors c'est ce

          coût du capital qu'il faut utiliser et non pas le

          neuf point quarante-neuf (9,49) pour le financement

          des nouveaux projets à la marge.

          Alors dans une question de la Régie, on me posait la

          question, « quel taux les entreprises utilisent quand

          elles veulent évaluer de nouveaux projets? » Bien,

          c'est le taux auquel elles peuvent emprunter

          couramment dans le marché, ce n'est pas les taux

          passés et ce n'est pas le taux moyen de leur dette

          qui sont les résultats de décisions et de

          transactions dans le passé. On regarde à la marge ce

          qu'il en coûte dans le marché pour aller se financer

          et on juge de la rentabilité du projet à partir du

          taux courant auquel on peut emprunter dans le

          marché.  Alors donc, c'était l'essentiel du propos

          ici.
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          A une question de Régie, on m'a demandé si « est-ce

          que si on utilise le taux historique ou le taux à la

          marge sur le marché, ça risque pas à long terme

          d'être la même chose finalement? »

          A ça, j'ai répondu, je ne pense pas que ça va être la

          même chose parce que la période des taux d'intérêt

          élevés qui s'est terminée en quatre-vingt-dix (90),

          quatre-vingt-onze (91) faisait partie de toute une

          gestion de la politique monétaire au Canada et aux

          États-Unis pour établir une crédibilité et effacer

          des marchés financiers toutes les attentes

          inflationnistes, alors ça avait donné lieu d'ailleurs

          à beaucoup de débats en quatre-vingt-dix (90),

          quatre-vingt-onze (91) mais toujours est-il que

          maintenant, depuis cette époque-là ni la « Federal

          Reserve » ni la Banque du Canada n'ont eu vraiment à

          relever significativement les taux face aux

          conditions du marché parce qu'il n'y a pas

          d'inflation.

          Et là, présentement, tout récemment là, on pense que

          la Banque du Canada va augmenter un peu ses taux mais

          il n'y pas vraiment d'inflation, les augmentations

          seront très modestes et on ne va pas revenir dans un

          horizon prévisible à des taux de huit (8 %), neuf

          9 %), dix (10 %), onze pour cent (11 %).
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          Alors, je pense que pour le moment, ça, c'est chose

          du passé et qu'en conséquence, il est d'autant plus

          important qu'on utilise le taux nouveau sur le marché

          pour évaluer les projets à la marge du Distributeur.

          Voilà. Alors donc évidement, ici, les principes

          économiques comme ça a été mentionné aussi, je pense,

          hier, les principes économiques ne sont pas toujours

          en accord avec les principes comptables, c'est une

          autre chose, alors ça, c'est, c'est un fait dont on

          doit tenir compte. Alors, voilà.

  19  Q.  Alors, merci, docteur Rabeau. Sur ces propos, je

          comprends que ça complète votre témoignage et que

          maintenant docteur Rabeau est disponible pour le

          contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Avant d'entreprendre le contre-interrogatoire, nous

          allons prendre une pause de quinze (15) minutes, il

          est dix heures quarante (10 h 40), on va revenir à

          dix heures cinquante-cinq (10 h 55). Merci.

          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                        _______________
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          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (10 h 15)

          LE PRÉSIDENT :

          Nous amorçons le contre-interrogatoire, Maître

          Fraser.

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Monsieur le Président.

  20  Q.  Bonjour, Monsieur Rabeau.

      R.  Bonjour.

  21  Q.  Monsieur Rabeau, vous avez abordé certaines questions

          relatives au balisage. Est-ce que vous convenez avec

          moi que l'exercice de balisage est tout de même un

          exercice qui doit être fait rigoureusement?

      R.  Oui, tout à fait.

  22  Q.  C'est un exercice qui demande également une bonne

          part de collaboration par les entreprises avec

          lesquelles on veut, avec lesquelles on veut se

          baliser?

      R.  Hum, hum. Oui, tout à fait.

  23  Q.  O.K. Vous avez fait mention d'un passage de notes

          sténographiques, toujours en rapport avec la question

          du balisage, et vous trouviez ça inquiétant. Et, là,

          je vous cite selon mes notes, là, c'est peut-être pas

          tout à fait exact, mais que vous trouvez ça, vous

          trouviez inquiétant qu'un des témoins d'Hydro-Québec

          disait des propos du type, on prend ce qui nous
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          satisfait, on laisse ce qui ne marche pas. Il

          s'agissait de la transcription sténographique du

          vingt (20) février où vous citiez les pages 37 et 38.

      R.  Hum, hum.

  24  Q.  Je ne sais pas si vous pouvez reprendre ces pages

          simplement pour... Vous les avez devant vous?

      R.  Oui. Alors, le « transcript » auquel je me référais

          est un, donc un témoin du Distributeur qui dit :

                         J'aimerais regarder un peu plus loin

                         quel est le programme de balisage

                         qu'on a en place. Il y a un...

  25  Q.  Vous faites référence à quelle page et à quelle ligne

          présentement?

      R.  Alors, là, c'est à la page 37 et 38 que vous avez

          mentionné.

  26  Q.  O.K. Puis, là, vous commencez à citer à partir de

          quelle ligne?

      R.  Je n'ai pas les lignes devant moi, cependant.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je vais aider le témoin. Attendez!

          LE PRÉSIDENT :

          Pendant qu'on cherche les lignes, Monsieur Rabeau, si

          vous pouvez vous rapprocher de votre micro, parce

          qu'on me signale qu'il y a des gens qui n'entendent
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          pas bien.

          M. YVES RABEAU :

      R.  D'accord.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Ça débute, je vais le donner au témoin, en bas de la

          page 36.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est en bas de 36. O.K.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Donc, les deux dernières lignes de 36 et ça continue

          sur 37, 38.

          Me ÉRIC FRASER :

  27  Q.  Mais je crois que vous faisiez plus référence à 36,

          37 donc?

      R.  Oui.

  28  Q.  O.K. Écoutez, je vais...

      R.  Est-ce que vous voulez que je poursuive ma citation?

  29  Q.  Bien, je voulais surtout que vous en preniez

          connaissance. J'aurais peut-être quelques questions.

          Mais si vous voulez poursuivre votre citation, ça me

          va.

      R.  Oui. Bien, en fait, on dit :
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                         [...] j'ai travaillé là très

                         longtemps, je veux dire, on peut faire

                         dire qu'est-ce qu'on veut dans le

                         balisage puis fondamentalement, à la

                         fin des résultats, on peut toujours

                         dire que ça nous,...

          Et, là, probablement nous convient ou pas. C'est moi

          qui rajoute ici.

                         ... on va chercher le balisage qui

                         nous satisfait puis on laisse de côté

                         les choses qui ne nous satisfont pas.

          Alors, c'était ce à quoi je me référais.

  30  Q.  Vous savez dans quel contexte ces phrases ont été

          dites et qui ont rapport aux questions que je vous

          posais? C'est dans le contexte de la difficulté de

          faire du balisage et de trouver les bons indicateurs.

          Et je vous suggère que les paragraphes suivants

          expriment de manière plus détaillée la pensée du

          témoin. Et si je vous réfère à la page, à la page 37

          à partir de la ligne 13, où le témoin disait :

                         [... ] il faut véritablement comparer

                         ce qui est comparable pour pratiquer

                         des pratiques gagnantes.
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          Et lorsqu'on va à l'élément à la page 18, à la ligne

          18 plutôt, excusez-moi :

                         L'élément important, c'est qu'on est

                         capables, en comparant des choses qui

                         sont comparables, d'aller chercher des

                         pratiques gagnantes.

          Et si on continue, au dernier paragraphe de cette

          même page :

                         Donc la réserve que je dis toujours :

                         l'expérience montre que le balisage

                         est difficile à faire puis apporte des

                         résultats mitigés.

          Donc, si on met dans le contexte, moi, je comprends

          plus que le témoin tentait d'expliquer qu'il y a un

          exercice de balisage qui s'en vient et il existe des

          difficultés comme vous me le confirmiez?

      R.  Hum, hum.

  31  Q.  Vous êtes d'accord avec ça. Et si je poursuis au-delà

          de votre citation à 38, le dernier paragraphe, on a

          là à ce moment l'expression claire de l'idée du

          témoin qui est :

                         Dans les années deux mille trois

                         (2003), deux mille quatre (2004), on
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                         va réaliser le balisage par domaine

                         [...].

          Et il poursuit en disant que certains domaines sont

          plus avancés. Est-ce que je ne m'abuse, mais on est

          loin d'un propos où on ne prend pas au sérieux le

          balisage, c'est plutôt où on remet en perspective le

          sérieux du balisage. Êtes-vous d'accord avec moi?

      R.  Oui. Bien, en fait, le témoin dit que les résultats

          du balisage sont en somme sujets à interprétation.

          C'est quelque chose qui n'est pas facile à faire. Et

          qu'il y a des travaux en ce sens-là qui sont en

          cours. Et, ça, d'ailleurs dans mes travaux, j'en

          parle des travaux en cours sur le balisage dont on

          aura les résultats, semble-t-il, en deux mille trois

          (2003), deux mille quatre (2004), quelque chose comme

          ça.

  32  Q.  Parfait. Je vous amènerais maintenant peut-être un

          petit peu plus sur votre preuve. Il y a beaucoup...

          Vous avez couvert beaucoup de thèmes aujourd'hui et

          je m'attarderais à la... à ce qu'on peut appeler les

          coûts du Distributeur dans la structure de votre

          preuve. Vous commencez avec une affirmation selon

          laquelle, aujourd'hui, bon, la question du

          dégroupement, vous n'avez pas vraiment de critique à

          ce propos. Le dégroupement a été fait correctement.

      R.  Hum, hum.

  33  Q.  C'est correct?
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      R.  Oui.

  34  Q.  Par contre, vous y allez avec une certaine série de

          commentaires, et je débuterais peut-être avec la

          question, par exemple, de la sous-traitance. Si on va

          à la page 8 de votre preuve, à l'avant-dernier

          paragraphe, vous dites :

                         Le refus sans aucune justification de

                         considérer le recours à la sous-

                         traitance pour son approvisionnement,

                         notamment pour les technologies de

                         l'information reflète une culture bien

                         enchassée de monopoleur et qui

                         s'inscrit à contre-courant des

                         « meilleures pratiques » de gestion

                         dans les grandes entreprises de tous

                         les domaines.

          Je m'explique mal cette phrase-là à la lumière de la

          preuve. Et ma question serait : Est-ce que, selon

          vous, il n'y a aucune sous-traitance par Hydro-Québec

          en ce qui concerne les technologies de l'information?

      R.  Non, il peut y en avoir. D'ailleurs, on fait mention

          que le Centre de services partagés lui-même fait de

          l'impartition. Alors, il peut y avoir un certain

          nombre de choses qui sont imparties. Mon propos est

          plutôt de, qu'au moment où on dépose les coûts devant

          la Régie, il aurait dû y avoir certains tests faits
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          pour démontrer que le fait de recourir à ce Centre de

          services partagés est avantageux pour les clients et

          pour le Distributeur comparativement à une situation

          où toute la valeur de ces fournitures aurait été

          acquise sur le marché libre, où les sous-traitants

          auraient été en concurrence les uns avec les autres.

  35  Q.  Mais, là, on est loin...

      R.  Et il y a une réponse...

  36  Q.  Excusez-moi!

      R.  ... si vous permettez, pourquoi j'ai écrit ça ici.

          C'est que, à une réponse à une de mes questions à

          Hydro-Québec, au Distributeur, la réponse était :

          non, on n'a pas l'intention de recourir à la sous-

          traitance. Donc, il n'y avait pas de justification

          particulière; il n'y avait aucune démonstration. Tout

          ce qu'on avait comme réponse, c'était : on ne va pas

          recourir à la sous-traitance.

  37  Q.  Moi, je n'ai pas trouvé cette réponse, on ne va pas

          recourir à la sous-traitance. Ce que je peux vous

          dire, c'est qu'Hydro-Québec a effectivement dit

          qu'elle n'avait pas l'intention de sous-traiter

          l'ensemble d'une activité, mais elle n'a jamais dit

          qu'elle n'avait pas l'intention de sous-traiter.

          Mais, là, est-ce que, vous, vous faites référence à

          la sous-traitance globale, à des espèces de « spin-

          off » comme vous nous expliquiez?

      R.  Je fais référence plus particulièrement à tout le

          Centre de services partagés. C'est là ici où se
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          trouve l'essentiel des coûts, là.

  38  Q.  O.K. Mais convenez-vous avec moi que le Centre de

          services partagés fait de la sous-traitance?

      R.  Oui, ça, ça a été dit, oui.

  39  Q.  Et donc, il ne refuse pas d'en faire. Au contraire,

          il en fait. Et selon ma connaissance de la preuve, il

          en fait substantiellement?

      R.  Très bien.

  40  Q.  Toujours sur le même thème où il n'y a pas de sous-

          traitance, le Distributeur en tant que tel, et au-

          delà du Centre de services partagés, sous-traite pour

          l'élagage, l'ingénierie de réseau, la pose de

          poteaux. Je vous suggère également que le

          Distributeur a présenté une demande d'autorisation

          pour probablement un projet d'investissements le plus

          important pour un système d'informatique où

          l'ensemble du traitement a été sous-traité. Alors,

          moi, je vous demande...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Là-dessus, je m'excuse, je m'objecterais à cette

          question. Évidemment, mon confrère fait référence au

          dossier qui a été présenté devant la Régie, le

          dossier SIC, qu'on connaît bien pour s'être

          questionné. Évidemment, le témoin, je vais laisser

          aller, mais le témoin n'a pas de connaissance du

          dossier comme tel. Et dans sa question, il disait

          que, il semblait indiquer que tout a été imparti.
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          Ce n'est pas ma compréhension du dossier. Ma

          compréhension du dossier, c'est qu'on a acheté

          différents progiciels, logiciels. Je vous passe les

          détails. Mais que le gros du travail, une partie, la

          main-d'oeuvre, se sera fait à l'interne chez Hydro-

          Québec Distribution. Alors que sa question laissait

          entendre qu'on impartissait au complet.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas terminé ma question.

          LE PRÉSIDENT :

          Oui, c'est ça, pourriez-vous la compléter?

          Me ÉRIC FRASER :

          Et je ne parlais pas d'impartition, je parlais de

          sous-traitance là.

  41  Q.  Donc, pour terminer sur ce projet important

          d'informatique, il y a eu des appels d'offres sur

          chacune des composantes, et il y aura sous-traitance

          pour le développement du logiciel, il y aura sous-

          traitance pour l'intégration fonctionnelle. Et en ce

          qui concerne l'intégration technologique, ça sera

          fait à l'interne par le Centre de services partagés,

          parce que c'est le seul soumissionnaire à avoir

          rencontré les exigences.

          Alors, ma question, avec tous ces exemples-là, je me
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          demande qu'est-ce que vous demandez de plus au

          Distributeur en matière de sous-traitance que ces

          exemples qui sont assez éloquents, de fonctions

          importantes?

      (12 h 10)

          D'abord le projet dont vous parlez ici n'est pas

          mentionné dans les documents de la preuve Hydro-

          Québec, du Distributeur, c'est quelque chose, si je

          comprends bien, qui a été faite à un autre moment et

          qui est un document séparé, alors ça, je n'ai pas

          connaissance de cette dimension-là.

          Tout ce que je peux dire, c'est que si on fait appel,

          si on y va par appel d'offres, c'est une bonne

          nouvelle pour les clients et quant à la question plus

          spécifiquement de la sous-traitance, c'est qu'en

          réponse aux questions que j'avais posées et peut-être

          d'autres intervenants aussi à propos des

          télécommunications, de l'informatique et ainsi de

          suite, la réponse...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Si vous permettez, je vais donner... j'ai trouvé les

          questions aux réponses d'Hydro-Québec...

          Me ÉRIC FRASER :

          Mon confrère coupe son propre témoin.
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          Me ANDRÉ TURMEL :

          Non, non, bien c'est parce qu'on fait une référence

          aux réponses qui ont été données et sans spécifier où

          nous étions, on a trouvé la question et les réponses,

          au moins, on va pouvoir, il va pouvoir dire si c'est

          bel et bien les questions qu'il a posé et les

          réponses à son interprétation.

      R.  Alors, la question était ;

                   Veuillez indiquer si le Distributeur a

                   évalué en plus du coût du processus

                   d'acquisition qui est documenté dans la

                   preuve du Distributeur, ce qu'il en

                   coûterait en recourant à un « outsourcing »

                   complet des ses approvisionnement?

          Et la réponse, c'est :

                   Non. Le Distributeur n'a jamais évalué ce

                   qu'il en coûterait de recourir à un

                   « outsourcing » complet de ses

                   approvisionnements. De plus, la volonté du

                   Distributeur est de conserver la réalisation

                   de ses activités à l'interne.

          Et en sous-question, j'avais demandé qu'est-ce qu'il

          en coûterait en service de technologie et de

          l'information si toute cette dimension-là était en
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          sous-traitance comme s'est fait souvent dans

          plusieurs grandes entreprises?

          Alors, la réponse, c'est que non, on n'a pas évalué

          ça :

                   ... n'a jamais évalué ce qu'il en coûterait

                   de recourir à un « outsourcing » de ses

                   services en technologie de l'information. De

                   plus, la volonté d'Hydro-Québec est de

                   conserver la réalisation de ces activités à

                   l'interne.

          Alors, moi, écoutez, là, vous me donnez des exemples

          où il y a de l'impartition, je ne peux qu'être,

          qu'applaudir au fait qu'on met les fournisseurs en

          concurrence les uns avec les autres mais je me

          fondais évidemment sur les réponses que j'ai reçues à

          mes questions.

          Me ÉRIC FRASER :

  42  Q.  Oui, mais là, ma question, je dois vous avouer, on

          commence, ma question portait sur la sous-traitance,

          mais là, je comprends que vous faites la précision,

          c'est qu'Hydro-Québec a dit qu'il procéderait pas à

          de l' « outsourcing ». Est-ce qu'il y a une nuance

          entre la sous-traitance et le « outsourcing » selon

          vos propos, moi, j'en vois une, j'aimerais que vous
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          me confirmiez?

      R.  Bien, quand on parle de sous-traitance des

          technologies de l'information, « outsourcing », c'est

          le terme anglais pour faire de la sous-traitance. Il

          y a une forme de sous-traitance entre autres dans le

          cas de l'informatique et les technologies

          d'information, souvent c'est imparti à une tierce

          partie, disons, CGE, par exemple, et les employés de

          CGE peuvent être physiquement chez Hydro-Québec et

          s'occuper de tout le réseau d'informatique et ainsi

          de suite.

          C'est un contrat qu'il y a, ça devient un partenaire

          immédiate et ça, c'est vraiment de l « outsourcing »,

          c'est-à-dire qu'on envoie chez un spécialiste le soin

          de l'entretien de tout le réseau informatique, par

          exemple.

  43  Q.  O.K. Donc, si je comprends bien, vous ne critiquez

          pas l'absence de sous-traitance du Distributeur

          puisqu'il y en a mais vous vous prononcez sur

          l'absence d'impartition de blocs complets de services

          ou d'activités du Distributeur, comme vous voulez,

          comme vous venez de me le mentionner?

      R.  Oui, essentiellement, c'est ce que j'ai dit tout à

          l'heure, c'est-à-dire qu'on n'a pas, on n'a pas de

          balises, on n'a pas de tests pour savoir qu'est-ce

          qu'il en coûterait de tous ces millions de dollars

          qui sont dépensés si on faisait appel à des sous-
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          traitants en concurrence les uns avec les autres

          puisqu'on n'a pas, de toute façon, on n'a pas

          l'intention de faire et on ne le fait pas. Alors,

          c'est ça la question.

  44  Q.  Mais lorsque vous faites référence à des impartitions

          complètes d'activités, est-ce que l'exemple, lorsque

          vous donnez l'exemple d'Entourage, c'est un exemple

          qui correspond à vos propos?

      R.  Ici, dans le cas d'Entourage, après coup ça devient

          de l'impartition, oui, mais sur le moment, c'est une

          décision d'organisation de sortir de l'entreprise

          certaines activités qu'on juge ne pas être dans la

          mission centrale de l'entreprise et donc qu'on envoie

          vers le marché, le « spin-off » en question peut être

          capitalisé de façon séparée sur le marché ou peut

          rester la propriété de l'entreprise, il y a toutes

          sortes de formules qui sont disponibles et une fois

          évidemment que ça a été sorti de l'entreprise, qu'il

          y a une nouvelle organisation, par exemple, qui

          s'appelle Entourage, bien là, l'entreprise Entourage

          devient un sous-traitant du maître d'oeuvre et peut

          même être en concurrence avec d'autres sous-

          traitants. C'est ce qui fait d'ailleurs que ça

          l'oblige à être conscient de ses coûts et à être très

          productif.

  45  Q.  C'est un peu ce que vous proposez et ce que vous

          reprochez à Hydro-Québec, c'est de ne pas aller assez

          loin dans cette vision-là?
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      R.  Oui. Et surtout de nous faire, comme je dis et la

          Régie m'avait questionné là-dessus, ce n'est pas, la

          sous-traitance n'est pas une panacée universelle qui

          nous amène nécessairement à des coûts plus faibles,

          mais ça devrait dans le cadre pour vérifier là, la

          nature des coûts du Distributeur, ça devrait faire

          partie de la discussion et on devrait avoir une

          indication là-dessus qui justifie les réponses

          d'Hydro-Québec. C'est ce qu'on n'a pas.

  46  Q.  O.K. Je comprends qu'avant d'avoir rédigé votre

          témoignage, vous avez quand même pris connaissance

          relativement du contexte réglementaire dans lequel

          évoluait le Distributeur?

      R.  Oui.

  47  Q.  Avez-vous pris connaissance de certains précédents

          là, je pense à la décision du Transporteur, par

          exemple?

      R.  Non. Pas sur cet aspect-là.

  48  Q.  Donc, vous n'avez pas pris connaissance que le

          fonctionnement de ce qu'on appelle le Centre de

          services partagés avait par ailleurs été

          préalablement présenté à la Régie mais sous deux

          fonctions qui étaient deux Directions, une pour les

          approvisionnements et une pour les technologies de la

          communication?

      R.  Non.

  49  Q.  Vous n'étiez pas au courant?

      R.  Non.
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  50  Q.  Donc, vous ne saviez pas que ce qu'on appelle le

          Centre de services partagés était dans le fond une

          évolution dans le contexte réglementaire pour essayer

          d'optimiser les coûts?

      R.  Bien, je pense que c'est présenté comme ça dans les

          documents d'Hydro-Québec avec, on nous présente

          aussi, je pense qu'on estime qu'on a été épargné,

          quelque chose comme cent vingt millions (120 M $) de

          coût avec la création de ce Centre-là, ça, c'est

          écrit dans les documents d'Hydro-Québec

          effectivement. Oui, ça, j'ai vu cette dimension-là.

  51  Q.  O.K. Donc, j'imagine que vous êtes d'accord avec moi

          que le fait que les trois unités d'Hydro-Québec qui,

          les deux qui font l'objet d'une réglementation et la

          dernière qui ne fait l'objet que d'une réglementation

          législative donc je fais référence à la Production,

          le Transport et la Distribution, que ces trois unités

          fassent affaire avec un centre pour les

          approvisionnements au lieu de s'occuper eux-mêmes de

          leurs propres approvisionnements, théoriquement

          constitue un gain de productivité?

      R.  Non. Théoriquement, constitue un gain de

          productivité, bien c'est à voir, c'est à démontrer.

          Ça n'a pas besoin, ce n'est pas parce qu'on crée un

          Centre comme ça que nécessairement on va avoir des

          gains de productivité.

          Peut-être que si on avait crée une bourse
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          électronique avec une sélection d'une série de sous-

          traitants et qu'on y allait plus systématiquement par

          commerce électronique, par appel d'offres et qui peut

          être extrêmement efficace et rapide, que au total ça

          coûterait moins cher pour les trois unités d'Hydro-

          Québec, ça, sans autre preuve, si vous voulez, on ne

          peut pas rien conclure là-dessus.

          Et les estimés du cent vingt millions (120 M $) bien

          c'est un estimé qui est mentionné dans les documents

          du Distributeur mais c'est essentiellement juste ça

          qu'on a comme indication.

  52  Q.  Bien le fait que les trois unités se regroupent pour

          leur acquisition ne vous apparaît pas, selon vous,

          plus profitable que chacune des unités ferait ses

          propres acquisitions, il n'y a des gains d'échelle

          que?

      R.  Ah, oui, oui, tout à fait. Non, pour ça, je suis bien

          d'accord, c'est comme la gestion intégrée de la

          dette. Il y a avantage, plus on a, évidemment, une

          masse importante de demandes, plus on peut avoir des

          escomptes de quantités et ainsi de suite.

          Ça, ce n'est pas un problème. On pourrait avoir, les

          trois unités auraient pu se regrouper ensemble,

          encore une fois, et faire comme, donc des entreprises

          qui se regroupent parfois pour créer un marché, une

          place d'affaire électronique pour toutes les

                               - 90 -

          R-3492-2002                    YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          26 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 11                         Int. Me Éric Fraser

          fournitures, des besoins des trois divisions.

          Alors, effectivement le système qu'on applique

          devrait être celui qui est le plus efficace mais

          c'est sûr qu'on peut avoir des économies d'envergure,

          des économies d'échelle et de réseau aussi en

          regroupant sous un même toit les trois entités

          d'Hydro-Québec comme demandeur de services ou de

          produits sur le marché.

  53  Q.  D'accord. Donc, la question que vous vous posez,

          c'est pourquoi Hydro-Québec ne va pas plus loin dans

          ce processus?

      R.  Exact.

  54  Q.  Vous me parlez de bourse électronique pour les

          regroupements d'achats, avez-vous des exemples de

          compagnies d'utilités dans la distribution électrique

          qui utilisent ce type de mécanisme-là?

      R.  Non, je n'ai pas d'exemple spécifique là-dessus mais

          des exemples d'entreprises qui font ça, elle sont

          multiples.

  55  Q.  Avez-vous, si on prend les exemples des « spin-off »,

          vous nous avez donné des exemples en matière de

          télécommunications, avez-vous des exemples similaires

          en matière de distribution électrique ou gazière?

      R.  Non, pas pour le moment.

  56  Q.  Monsieur Rabeau, avez-vous une connaissance du

          processus de négociations collectives chez Hydro-

          Québec?
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      R.  Bien, une connaissance que je dirais superficielle,

          je n'ai pas été jamais impliqué dans le...

  57  Q.  O.K. Avez-vous...

      R.  ... à examiner ça de très près.

  58  Q.  Avez-vous une connaissance plus particulière en ce

          qui concerne l'implication du Distributeur dans les

          négociations collectives?

      R.  Non.

  59  Q.  Alors, à la page 4 de votre preuve sur le coût du

          Distributeur, au deuxième paragraphe, vous dites :

                         Le Distributeur ne contrôle pas sa

                         politique salariale.

          Alors, ma question étant la suivante, vous n'avez

          aucune connaissance du processus de négociations,

          vous n'avez aucune connaissance de l'implication du

          Distributeur dans la négociation collective et

          pourtant vous dites qu'il ne contrôle pas sa

          politique salariale?

      R.  Bien, c'est tout simplement en référence, là, vous me

          citez tout à fait hors contexte. C'est en référence

          au fait que c'est que le Conseil d'administration et

          le Conseil du trésor qui approuvent les taux

          d'augmentation de salaire et le Distributeur devant

          respecter les conventions collectives qui ont été

          conclues ne peut pas déroger à ces ententes. Alors,

          c'est ça que ça voulait dire ici.
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  60  Q.  Est-ce que vous vous souvenez de la question qui a

          amené cette citation-là? C'était la question 21 b) de

          la FCEI. Je vais vous la répéter là, c'est

          relativement simple là :

                         Veuillez indiquer pourquoi le

                         Distributeur n'a pas au cours des deux

                         dernières années limité la hausse de

                         sa masse salariale à un niveau

                         inférieur à l'inflation?

          Ça, c'était votre question?

      R.  Hum, hum.

  61  Q.  Et la réponse du Distributeur était qu'il y avait des

          conventions collectives qu'il fallait respecter. Je

          m'excuse mais je ne fais vraiment pas le lien entre

          le contrôle et le respect de la convention

          collective?

      R.  Bien, c'est que ici, une fois que c'est approuvé par

          le Conseil du trésor et puis que c'est en vigueur,

          effectivement on ne peut pas revenir dessus, c'est

          hors contrôle du Distributeur.

  62  Q.  Mais si j'ai une convention collective qui n'est pas

          approuvé par le Conseil du trésor mais qui est

          approuvé par mon Conseil d'administration, est-ce que

          j'ai plus le contrôle pendant la durée de la

          convention collective?

      R.  Bien, vous avez, vous enlevez certainement une entité
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          administrative additionnelle et c'est plus facile à

          gérer et à revenir dessus s'il y a lieu.

  63  Q.  Mais la gestion de la convention collective relève

          d'Hydro-Québec et le Distributeur contrôle la gestion

          de la convention collective qui s'applique à lui là?

          Je ne vous suis pas.

      R.  Bien, oui, il va contrôler l'application des clauses

          de la convention.

  64  Q.  Là, vous nous demandez pas, vous n'êtes pas en train

          de nous dire que si le Distributeur, si Hydro-Québec

          signait elle-même sa convention collective, elle

          aurait plus le loisir de ne pas les respecter?

      R.  Excusez-moi?

  65  Q.  Non, je voulais être juste être certain que vous nous

          disiez pas ça parce que la question était pourquoi on

          n'a pas diminué la masse salariale? Hydro-Québec dit,

          bien, écoutez, j'ai une convention collective et je

          la respecte, il y a des augmentations qui sont dedans

          et je voulais m'assurer que votre réponse n'était à

          l'effet que si c'était un conseil d'administration a

          lieu du Conseil du trésor qui approuvait les

          conventions collectives, nous n'aurions pas plus de

          liberté pour ne pas respecter la convention?

      R.  Non, ça va de soi.

      (11 h 25)

  66  Q.  Et Hydro-Québec Distribution serait-elle, par

          ailleurs, un « stand-alone » complet qu'elle aurait

          les mêmes contraintes liées, contraintes syndicales,
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          les contraintes liées aux conventions collectives?

      R.  Ah! Tout à fait, oui, ça, ce n'est pas le point.

          C'est que si c'était un « stand-alone » complet,

          comme vous dites, on pourrait négocier avec le

          syndicat en fonction des spécificités particulières

          du Distributeur et arriver à une convention

          collective sensiblement différente de celle que le

          Distributeur doit appliquer présentement. Et ça...

  67  Q.  Mais ça, vous n'avez aucune - pardonnez-moi, allez-y.

      R.  Ça, c'est tout simplement que l'on passe d'un

          monopole bilatéral, un syndicat - un patron, pour

          l'ensemble d'Hydro-Québec à un pouvoir fragmenté du

          côté patronal et du côté syndical. Et ça, ça produit

          généralement des résultats différents parce qu'on est

          beaucoup plus près de l'unité qui négocie sa

          convention collective.

          Et les travailleurs et les patrons vont connaître,

          vont avoir beaucoup plus immédiatement les problèmes,

          les intérêts des clients, et ainsi de suite, la

          productivité, de l'entité qui négocie. Alors que

          quand on fait ça à un niveau très, très général pour

          l'ensemble d'Hydro-Québec, bien, on ne peut pas

          refléter les spécificités d'une unité particulière,

          comme le Distributeur.

  68  Q.  Mais là, si je comprends bien, vous supposez, parce

          que plus tôt, vous m'aviez dit que vous n'aviez

          aucune connaissance de l'implication du Distributeur
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          dans ce processus de négociation collective?

      R.  Bien, je n'ai pas besoin d'avoir une connaissance des

          négociations particulières, c'est tout simplement,

          c'est une conséquence économique immédiate, quand on

          fragmente des unités de négociation, qu'on se

          rapproche davantage du centre de profit, ou du centre

          de gestion qu'est le Distributeur, ça va se passer

          différemment.

  69  Q.  Selon votre opinion d'expert, est-ce que certains de

          ces changements fondamentaux que vous, qui se

          dessinent en filigrane de votre preuve et de votre

          témoignage, est-ce que je m'abuse mais vous seriez

          plutôt en faveur d'une certaine privatisation pour

          permettre à ces éléments-là de se mettre en place?

      R.  Bien, écoutez, je ne voudrais pas m'embarquer dans un

          débat comme ça, je pense que...

  70  Q.  Je vous demande votre opinion d'expert.

      R.  Bien, si vous voulez mon opinion, oui, certainement

          que je serais favorable à une privatisation d'Hydro-

          Québec, et une privatisation par unité comme « stand-

          alone ». Je l'ai déjà écrit ailleurs, d'ailleurs,

          alors donc ça, ce n'est pas nouveau. Oui, tout à

          fait, ça favorise une meilleure allocation des

          ressources, et cetera.

  71  Q.  Je vous remercie. Sur la question de la bonification,

          je comprends que par rapport à votre témoignage

          écrit, vous avez rectifié en ce qui concerne les

          cadres du Distributeur, qui avaient des objectifs de
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          performance plus spécifiques au Distributeur, la

          preuve a également révélé que, bien que le

          déclencheur soit le bénéfice d'Hydro-Québec intégrée,

          il y avait, pour chaque employé, avant même de

          pouvoir obtenir ces incitatifs, des objectifs, qu'ils

          soient de rendement ou de productivité, qui sont

          propres à chacune des unités du Distributeur, avez-

          vous considéré cet élément-là dans votre témoignage

          de ce matin?

      R.  Bien, ce n'est pas ça qui est vraiment décrit dans la

          preuve d'Hydro-Québec, on parle vraiment d'un lien

          entre les profits de l'ensemble de la société...

  72  Q.  O.K.

      R.  ... et de la bonification de la rémunération.

  73  Q.  Et si je vous disais...

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je m'excuse d'interrompre, je ne sais pas si on peut

          aider le témoin, au moins identifier dans la preuve

          de quoi parle-t-on, on parle de la preuve d'Hydro-

          Québec, avez-vous une citation particulière, si c'est

          possible?

          Me ÉRIC FRASER :

          Non, je n'ai pas la citation particulière mais j'ai

          des questions relativement hypothétiques, j'ai un

          témoin expert devant moi donc je pense que j'ai la

          marge de manoeuvre pour y aller avec de telles
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          questions. Je pourrais y aller purement hypothétique

          sans faire référence à la preuve, par ailleurs.

  74  Q.  Si, effectivement, ce que je venais de vous exprimer,

          donc le déclencheur était le bénéfice d'Hydro-Québec

          Production mais que, par ailleurs, chaque employé

          doit rencontrer des objectifs de performance qui lui

          sont propres, et qui sont propres à son unité

          particulière, est-ce que ça modifierait quelque peu

          le témoignage que vous avez rendu ce matin?

      R.  Bien, pas, il faut faire attention ici, c'est que

          tout comme Hydro-Québec a mentionné, le Distributeur

          a mentionné que pour une entreprise qui est en

          situation de pertes, ce n'est pas le temps de baisser

          ses tarifs, qu'on peut le faire plus tard quand le

          rendement juste et raisonnable est atteint, bien de

          la même façon, je dirais ici que les régimes

          d'intéressement doivent tenir compte du fait que

          l'unité en soi fait des pertes présentement et que si

          on ajoute aux coûts du Distributeur par des bonis,

          bien évidemment, je dirais qu'il est peut-être encore

          trop tôt pour penser à ça et que ça viendra plus tard

          quand ces performances-là auront permis d'atteindre

          le rendement. Donc c'est un régime d'intéressement

          qui serait un peu plus à long terme, lié à la

          rentabilité du Distributeur.

  75  Q.  Mais vous ne vous opposez pas à un régime

          d'intéressement?

      R.  Non, pas du tout. Non, au contraire, c'est même très
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          bien.

  76  Q.  O.K., mais s'il y avait, dans les objectifs

          particuliers, des objectifs de gains de

          productivité...

      R.  Hum-hum.

  77  Q.  ... c'est une situation qui est beaucoup meilleure

          que si ce n'était exclusivement basé sur le rendement

          d'Hydro-Québec?

      R.  Tout à fait, oui.

  78  Q.  D'accord. Par ailleurs, vous convenez avec moi que la

          diminution du déficit du Distributeur permet

          l'atteinte, a un impact sur le bénéfice d'Hydro-

          Québec intégrée?

      R.  Oui, oui, si on consolide les résultats, oui, bien

          sûr.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez juste quelques secondes, je vais

          consulter mes clients. Excusez-moi, Monsieur Rabeau.

          J'aurais quelques petites questions sur toute la

          question du taux de la dette.

  79  Q.  Est-ce que vous êtes d'accord avec moi lorsque je dis

          que, pour la question du taux de la dette,

          l'expression des financiers souvent c'est que le

          timing est très important donc la date d'émission est

          très importante?

      R.  Oui, bien sûr. C'est ce que je dis dans mon exposé,

          d'ailleurs.
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  80  Q.  Est-ce que vous, avant de procéder à votre témoignage

          ou à la rédaction de votre preuve, avez-vous fait,

          parce que je sais que vous faites référence à SCGM

          comme étant une balise, un « bench-mark »?

      R.  Hum-hum.

  81  Q.  Est-ce que vous avez comparé les obligations de

          servir qu'il y a, la nuance entre l'obligation de

          servir qu'il existe entre Gaz Métropolitain et Hydro-

          Québec dans votre évaluation?

      R.  Non.

  82  Q.  Vous n'avez pas fait cette évaluation-là?

      R.  Non.

  83  Q.  Si je vous soumettais que l'obligation de servir

          d'Hydro-Québec, elle est beaucoup plus vaste dans la

          mesure où Hydro-Québec doit couvrir tout le

          territoire, donc une obligation de servir beaucoup

          plus grande, seriez-vous d'accord avec moi?

      R.  Oui.

  84  Q.  Si je vous disais que cette obligation de servir

          beaucoup plus vaste découlait une obligation de

          construire aussi, sur laquelle on a un peu moins de

          contrôle, seriez-vous d'accord avec moi?

      R.  Oui, ça fait partie des obligations de servir.

  85  Q.  O.K. Donc, dans ce contexte-là, le Distributeur, ou

          Hydro-Québec, a beaucoup moins d'opportunité quant au

          choix de l'émission de sa dette, beaucoup moins de

          flexibilité quant au choix?

      R.  Non. Là, vraiment, je ne vous suis pas. Il s'agit de
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          regarder, si vous regardez la valeur des

          immobilisations du Distributeur, qui de mémoire sont

          de sept, huit milliards (7 G$ - 8 G$), et qu'on

          regarde, qu'on étale ça sur une certaine période,

          vous arrivez à des montants que j'ai mentionnés dans

          mon exposé d'à peu près quatre cents millions

          (400 M$). Or, financer quatre cents millions (400 M$)

          peut être, en fait, beaucoup plus facile, peut se

          faire en partie par des dettes temporaires de court

          terme, quitte à aller dans le long terme quand les

          taux deviennent meilleurs, que quand on est dans une

          construction d'un barrage où on a besoin de milliards

          immédiatement.

          Alors je ne suis pas d'accord avec ce que vous dites.

          Je comprends ce que vous voulez dire, c'est-à-dire

          que s'il y a des clients qui s'installent à tel

          endroit et qu'il faut construire des lignes de

          distribution, effectivement, là, on peut avoir une

          obligation à court terme qui est là. Mais ça ne sera

          jamais de l'envergure, ça ne posera jamais les

          problèmes de financement comparables à la

          construction d'un barrage ou encore d'une super ligne

          de haute tension qui doit être complétée à

          l'intérieur d'un certain délai.

  86  Q.  O.K.

      R.  Ce n'est pas vraiment comparable.

  87  Q.  Donc vous avez un petit peu dévié de ma question, je
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          restais dans le domaine hypothétique, vous êtes allé

          sur votre exemple du coût de la dette selon votre

          estimation du Distributeur. Mais je crois comprendre

          de votre réponse que vous convenez que,

          effectivement, l'obligation de servir enlève la

          flexibilité quant au temps auquel on peut emprunter?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je m'excuse, ce n'est pas ce que le témoin a répondu,

          il vous a répondu que sur le lien que vous faisiez

          avec la dette, il a eu le mot : « Non, il n'y a pas

          de lien », la réponse était assez claire. Vous

          inférez une réponse différente qu'il a donnée,

          reformulez, le cas échéant, parce que ce n'était pas,

          ce n'est pas ça, ce qu'il a dit.

          Me ÉRIC FRASER :

          Mais je pense que s'il y a préciser ma question, le

          témoin pourra le faire.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Je voudrais juste intervenir ici pour dire que, bon,

          on est en contre-interrogatoire, le témoin ne semble

          pas exiger une protection particulière, je pense

          qu'il comprend très bien les questions et les enjeux

          et il est capable de préciser les nuances qu'il faut.

          Je pense que le procureur est justifié de faire son

          interprétation du témoignage, quitte à ce que le
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          témoin modifie son interprétation, ou rectifie son

          interprétation pour la situer dans son véritable

          sens.

          Me ÉRIC FRASER :

          Merci, Maître Patoine.

  88  Q.  Alors j'imagine que vous ne vous souvenez plus de ce

          que je viens de dire?

      R.  Bien, ce serait bon que vous le répétiez, oui.

  89  Q.  Je voulais rester dans le domaine de l'hypothèse et,

          bon, on avait convenu des différences entre les

          obligations de servir, de l'implication que cela

          avait sur l'obligation de construire, et moi, je

          voulais terminer, et j'avais cru entendre, dans votre

          longue réponse de tout à l'heure, que vous compreniez

          que ces deux éléments ont une influence sur le timing

          de la date d'émission de prêts, donc ont une

          influence sur la flexibilité que peut avoir un

          distributeur d'énergie, peu importe lequel il soit,

          quant à sa flexibilité pour aller sur le marché et

          obtenir des prêts?

      R.  Non, encore une fois, bien, je dois répéter mon

          désaccord ici. Je comprends qu'il y a certains

          travaux qui devront peut-être être entrepris liés à

          l'obligation de servir, à certains moments, mais

          comme il ne s'agit pas d'emprunts de plusieurs

          milliards, on peut avoir une flexibilité financière

          que Hydro-Québec Production ou Transport n'a pas.
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  90  Q.  D'accord.

      R.  Et s'il y a une obligation à court terme et que le

          marché est mauvais, les taux d'intérêt comme en

          quatre-vingt-dix (90), quatre-vingt-onze (91), sont

          élevés, on peut faire du financement à court terme

          temporaire et quitte à aller ensuite dans le long

          terme une fois que le réseau a été déployé.

  91  Q.  Ça, c'est si l'on accepte votre théorie de la dette

          présumée, c'est l'expression que vous avez utilisée à

          la fin de votre témoignage pour tout ce qui concerne

          le taux de la dette d'Hydro-Québec?

      R.  Hum-hum.

  92  Q.  Est-ce que c'est une méthodologie que vous avez

          connaissance a été utilisée par d'autres

          juridictions?

      R.  Ça, c'est une question que le Distributeur m'a posée

          par écrit et ma réponse à cette question-là, c'est

          que la Régie évaluera cette proposition pour ce

          qu'elle est, compte tenu des circonstances

          particulières du Distributeur Hydro-Québec, qui est

          une situation différente de celle d'autres sociétés

          qu'on peut avoir sur le marché nord-américain, et

          qu'il y a matière ici soit à innover ou à faire

          quelque chose qui soit économiquement plus près de la

          réalité que d'utiliser des méthodes purement

          comptables.

  93  Q.  Est-ce que ça, ça veut dire non - je vous ai demandé

          si vous aviez connaissance d'une autre juridiction
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          qui avait utilisé la même méthode?

      R.  Je n'en ai pas mentionné dans ma réponse.

  94  Q.  Et en connaissez-vous?

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Monsieur Rabeau, le procureur vous demande de

          répondre oui ou non, c'est oui ou non, ce n'est pas

          si compliqué que ça.

      R.  Alors, la question - si j'en connais une?

          Me ÉRIC FRASER :

  95  Q.  Connaissez-vous une autre juridiction qui a appliqué

          la méthode de la dette présumée, dont vous venez de

          faire mention, à l'occasion du dégroupement d'une

          entreprise?

      R.  Non.

      (11 h 40)

      (11 h 40)

  96  Q.  Je vous remercie. Avez-vous fait des études qui

          démontreraient que l'accès aux capitaux américains

          était nécessairement plus coûteux que l'accès aux

          capitaux canadiens pour Hydro-Québec?

      R.  Bien, puisque vous me posez la question, si oui ou

          non j'ai fait une étude, la réponse est non.

  97  Q.  O.K.

      R.  Et c'est tout simplement que c'est certain que quand

          on emprunte sur les marchés étrangers, il y a

          toujours un risque de change, et c'est de ça dont
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          j'ai parlé, c'est le risque...

  98  Q.  O.K.

      R.  ... associé à emprunter en devises autres que la

          devise du pays.

  99  Q.  Par contre, une étude pourrait vous dire qu'à une

          certaine époque, Hydro-Québec a emprunté sur le

          marché américain alors que le marché américain était

          meilleur marché que le marché canadien?

      R.  Tout à fait.

 100  Q.  O.K. L'autre chose, avez-vous été en mesure de

          vérifier si - je vais reformuler, on tombe dans un

          domaine de sujet qui relève dans deux semaines et

          pour lequel on ne baigne pas présentement. Donc il y

          a, un de vos arguments sur toute la question de la

          dette est que le marché canadien aurait pu absorber

          le Distributeur; par contre, lorsqu'on regarde la

          réalité, êtes-vous en mesure de me dire à quel

          moment, lorsque Hydro-Québec est allée sur les

          marchés pour l'émission de dettes, ou, en fait, ou

          lorsque Hydro-Québec est allée sur les marchés pour

          l'émission de dettes, quels étaient les besoins à la

          marge qui faisaient en sorte que nous avions besoin

          d'aller sur le marché américain?

      R.  Si j'ai étudié cette question-là?

 101  Q.  Si vous avez examiné cette question-là.

      R.  Non, je n'ai pas examiné cette question.

 102  Q.  Donc il est fort probable qu'à ce moment-là,

          hypothétiquement, les besoins à la marge qui ont
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          obligé Hydro-Québec à aller sur le marché américain

          étaient des besoins de distribution - c'est possible?

      R.  Compte tenu du, ça serait, disons, c'est possible, ça

          serait plutôt étonnant, compte tenu de l'ampleur des

          montants impliqués par les immobilisations dans la

          Distribution, comparativement à la Production et au

          Transport.

 103  Q.  Oui, mais justement, si la Production avait vidé le

          marché, la Distributeur devait à ce moment-là se

          tourner vers un autre marché?

      R.  Écoutez, ça, c'est tout à fait, ça, c'est tout à fait

          hypothétique, là, ici. Pourquoi dirions-nous que les

          emprunts qui ont vidé le marché canadien se

          rapportent strictement à la Production? Si on fait

          une gestion intégrée de la dette puis il y a un

          montant convenu dont Hydro-Québec, dans son ensemble,

          a besoin, bien il va gérer ça comme étant un emprunt

          global et prendre une partie que c'est plus

          avantageux en dollars américains et l'autre partie,

          en dollars canadiens. Je pense qu'il n'y a pas

          d'appariement entre les emprunts et les projets comme

          tels ici.

 104  Q.  Et je vous soumets que vous venez de répondre à, vous

          venez de donner la justification pour laquelle la

          méthode de la dette présumée ne se retrouve pas dans

          aucune juridiction.
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          Me ÉRIC FRASER :

          Alors je crois que j'ai terminé, je vais simplement

          consulter pour quelques secondes. J'ai quelques

          questions de précision encore.

 105  Q.  Vous avez, vous m'avez fait sursauter ce matin

          lorsque vous avez fait une affirmation du type : « On

          ne devrait pas reconnaître les coûts du Distributeur

          avant qu'il ait pu nous faire la preuve, là, à l'aide

          de différents... », est-ce que je comprends que vous

          demandez à la Régie de ne pas exercer ce qu'on lui

          demande quant à la reconnaissance des coûts qui lui

          sont présentés?

      R.  Bien, je ne sais pas qu'est-ce que la Régie va faire

          de ma proposition, simplement ce que je dis, c'est

          que avant de mettre les, de reconnaître les coûts qui

          sont présentés pour éventuellement déboucher sur des

          tarifs, ça prendrait des études additionnelles, ou

          des tests additionnels, pour faire la démonstration

          que ces coûts-là sont les plus faibles possible pour

          les clients.

 106  Q.  O.K. Avez-vous tenu compte de votre recommandation

          dans le risque réglementaire du Distributeur?

      R.  La recommandation de?

 107  Q.  De ne pas reconnaître ses coûts avant de soumettre un

          certain nombre d'études que vous proposez?

      R.  Voulez-vous répéter - est-ce que ça fait partie du

          risque réglementaire?

 108  Q.  Oui, je voulais savoir si vous aviez tenu compte de
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          cet élément-là dans le risque réglementaire du

          Distributeur.

      R.  Bien, je n'ai pas évalué cet aspect du risque

          réglementaire. C'est sûr qu'il y a toujours un risque

          réglementaire; d'ailleurs, le professeur Morin en

          parle dans son exposé. Mais, non, je n'ai pas fait,

          je n'ai pas évalué ça spécifiquement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Parfait, je n'ai plus de questions. Je vous remercie,

          Monsieur Rabeau.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui désirent s'adresser à monsieur

          Rabeau?

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Claude Tardif, Union des consommateurs. Mon confrère,

          maître Fraser, a posé un certain nombre de questions

          qui étaient dans les mêmes lignes que je voulais

          poser, je vais demander certaines précisions

          additionnelles.

          Me ÉRIC FRASER :

          C'est un autre exemple de collaboration, Monsieur le

          Président.
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          Me CLAUDE TARDIF :

          Prenons ça pour ce que ça vaut pour tout de suite

          parce que je suis sûr lorsqu'on plaidera, vous allez

          moins vous réjouir, ça sera plus ou moins une

          collaboration, mais dans le résultat.

          Me ÉRIC FRASER :

          Il faut prendre ce qui passe.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Il y a des nuances.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Il y a des nuances.

 109  Q.  Ceci étant dit, Professeur Rabeau, j'ai bien compris

          votre témoignage qu'il doit se situer dans une

          perspective économique et non pas dans une

          perspective pratique ou réelle de comment ça se passe

          chez Hydro-Québec, notamment au niveau des relations

          de travail?

      R.  Oui, si vous voulez, on peut considérer que c'est

          vraiment vu d'un point de vue économique, oui.

 110  Q.  Et donc ça serait exact de dire qu'en bout de ligne,

          vous n'avez aucunement analysé les conventions

          collectives en vigueur chez Hydro-Québec pour vous

          assurer si l'ensemble des principes économiques, que

          vous avez fait part, qu'on parle de sous-traitance ou

          qu'on parle d'impartition, qu'on parle de régime
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          d'intéressement ou qu'on parle, peu importe les

          concepts que vous avez énumérés, vous n'avez pas fait

          une étude des conventions collectives en vigueur, à

          savoir s'il y avait possibilité d'en arriver à

          l'heure actuelle, avec ces conventions collectives-

          là, à faire l'un ou l'autre des changements que vous

          semblez vouloir que la Régie s'intéresse, dont

          l'impartition, la sous-traitance, et cetera?

      R.  J'ai utilisé l'information qui était disponible, qui

          a été celle qui est publiée dans les écrits du

          Distributeur. Mais également, j'ai vu, dans les

          « transcripts » entre autres, que les témoins du

          Distributeur font référence à des clauses de

          conventions collectives qui limitent un certain

          nombre de choses comme, je pense, la sous-traitance.

          Mais, en fait, il y a eu interrogation sur des

          témoins d'Hydro-Québec là-dessus et les réponses

          allaient dans le sens qu'il y a certaines

          restrictions qui sont imposées par les conventions.

 111  Q.  Mais juste pour m'assurer de la réponse, ça serait

          exact de dire que vous n'avez pas vous-même consulté

          les documents qui sont les conventions collectives en

          vigueur chez Hydro-Québec?

      R.  Non, j'ai pris l'information qui était fournie par le

          Distributeur dans sa preuve.

 112  Q.  Très bien. Je dois comprendre également que vous

          n'avez pas regardé les unités d'accréditation

          existantes et les certificats d'accréditation émis
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          par les autorités compétentes, qui sont les

          différentes commissions de relation de travail qui

          ont émis des certificats d'accréditation qui visent

          Hydro-Québec entreprise intégrée?

      R.  Non, je n'ai pas consulté ça.

 113  Q.  Et je dois comprendre également, quand vous faites

          vos remarque à la Régie, que vous n'avez pas tenu

          compte que toute modification des unités

          d'accréditation, des certificats d'accréditation qui

          accréditent Hydro-Québec intégrée, ne peut se faire

          de façon exclusive que par les commissions de

          relation de travail, selon des critères applicables

          aux commissions de relation de travail et non pas

          selon des critères applicables en matière

          réglementaire d'électricité?

      R.  Je n'ai pas consulté ça.

 114  Q.  Et je dois comprendre également, Professeur Rabeau,

          que vous n'avez pas tenu compte, ou je vous

          demanderais si vous connaissez cette notion-là, que

          même dans des entreprises divisées, il existe, en

          matière de relation de travail, un principe

          d'employeur unique, à savoir que même si on a des

          entreprises divisées, avec des entités juridiques

          divisées, on peut en arriver à avoir un seul

          employeur visé par une seule unité d'accréditation,

          avec une seule convention collective, est-ce que vous

          êtes au courant de ça, étant donné - puis je vais

          préciser - étant donné qu'on appelle l'employeur
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          unique à savoir que l'actionnaire de ces trois

          entreprises-là, ou quatre, en bout de ligne, c'est le

          même en haut, dans le holding, on arrive à avoir le

          contrôle en bas dans les trois entités, est-ce que

          vous avez tenu compte de, vous êtes au courant de

          cette notion-là d'employeur unique en matière de

          relation de travail?

      R.  Non, je n'ai pas parlé de ça.

 115  Q.  Très bien. Vous avez utilisé un terme, Professeur

          Rabeau, où vous avez dit : « On ne nous a pas fait la

          preuve », pour employer un terme, je pense c'est

          celui-là, « ... au niveau de la compétitivité des

          coûts », et vous avez insisté notamment sur le coût

          de main d'oeuvre, qui est le plus élevé dans cette...

          Est-ce que ça serait exact de dire, lorsque les

          différents syndicats négocient avec un employeur, peu

          importe lequel, prenons pour acquis que c'est avec

          Hydro-Québec, on négocie à une table de négociation,

          il y a un employeur d'un côté, il y a les

          travailleurs représentés par leur syndicat de l'autre

          côté, est-ce que lorsqu'on négocie l'argument de l'un

          et de l'autre - est exactement ça - de ce qui se paie

          dans le marché, d'un côté, l'employeur va dire :

          « Voici ce qui se paie dans le marché », et de

          l'autre côté, le syndicat va dire : « Voici ce qui se

          paie dans le marché », et on arrive, par le jeu de la

          négociation, à avoir un compromis de ce qui est le

          marché que ces parties-là ont accepté par le jeu de
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          la négociation, est-ce qu'on n'arrive pas à une

          compétitivité au niveau des coûts de main d'oeuvre

          par ce processus-là de la négociation?

      R.  Oui, tout à fait. D'ailleurs, Hydro-Québec, dans son

          exposé, le mentionne qu'ils essaient de rémunérer les

          travailleurs au niveau de la médiane du marché. Il y

          a certaines catégories qui sont au dessus de ça mais

          c'est l'objectif qui est visé.

 116  Q.  En ce qui concerne, je n'ai pas compris un point que

          vous avez fait, c'était, et vous avez fait cette

          référence-là par rapport à : « On devrait avoir des

          écarts de rémunération entre... », puis corrigez-moi,

          je ne suis pas sûr, « ... entre les employés du

          Distributeur et les autres divisions d'Hydro-Québec,

          la Production et le Transport. » Et là, vous faisiez

          référence, ça pourrait être intéressant parce qu'il y

          a des facteurs différents, dont la question des

          lésions corporelles, le milieu, les horaires de

          travail, la concurrence, et cetera, et vous donniez

          un exemple de monteurs de ligne.

      R.  Hum-hum.

 117  Q.  Bon, c'est peut-être moi qui ai mal compris, parce

          que les monteurs de ligne chez Hydro-Québec, est-ce

          qu'il y en a qui se retrouvent à des endroits en

          particulier ou s'ils se retrouvent dans toute

          l'entreprise?

      R.  Les documents d'Hydro-Québec mentionnent qu'il y a

          une transférabilité des employés d'un secteur à
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          l'autre et donc il y a une forme d'interchangeabilité

          entre, j'imagine, Distribution et Transport - les

          termes ne sont pas mentionnés mais on peut imaginer

          que c'est ça. Et dans mes propos, j'ai dit : « Oui,

          ça, si ça existe, ça peut être une façon d'être plus

          efficace pour le Distributeur et le Transporteur. »

          Et donc qu'il y ait des, si on avait des contrats

          spécifiques au Distributeur, rien n'empêche qu'il y

          ait une mobilité avec les autres unités par des

          clauses de passerelle, ou quelque chose comme ça.

 118  Q.  Je vais y revenir, Professeur Rabeau, là-dessus, sur

          la question des clauses de passerelle. Moi, j'en

          suis, si, prenons pour acquis qu'il y aurait des

          monteurs de ligne en Production puis qu'il y aurait

          des monteurs de ligne en Distribution puis qu'il y

          aurait des monteurs de ligne en Transport, dans la

          division Transport, prenons ça pour essayer de

          comprendre votre exemple.

          En quoi, dans votre compréhension, en quoi un monteur

          de ligne, son milieu serait différent dans la

          Distribution, monter des lignes, ça serait différent

          dans la Distribution, au niveau des lésions

          corporelles, ça serait différent, au niveau des

          horaires de travail ou au niveau de la concurrence?

          Je veux juste essayer de comprendre pourquoi on

          devrait différencier un monteur de ligne qui
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          travaille pour la partie Production d'un monteur de

          ligne qui travaille pour la partie Distribution d'un

          monteur de ligne qui travaille pour la partie

          Transport, en fonction des facteurs énumérés que vous

          avez fait - parce qu'au niveau lésions, on monte, on

          monte, moins haut, peut-être plus haut, je ne sais

          pas qu'est-ce que vous entendez au niveau de votre

          compréhension, parce que je vais vous soumettre qu'en

          matière d'évaluation d'emploi, ce n'est pas un

          facteur parmi tant d'autres et ça dépend des plans

          d'évaluation de chaque entreprise parce que d'aucun

          va évaluer le jugement, d'aucun va évaluer, ça dépend

          des facteurs utilisés pour en arriver à donner un

          taux de salaire à un emploi, il n'y a pas un facteur

          plus que d'autres. Est-ce que vous êtes d'accord avec

          ça?

      R.  Oui, oui, tout à fait.

 119  Q.  Est-ce que vous avez tenu compte également de toute

          cette, dans tout votre, je dirais, votre exposé, de

          cette notion-là de la Loi sur l'équité salariale, où

          on définit l'entreprise comme étant la grande

          entreprise et qu'on regroupe la plupart des, une

          entreprise regroupe parfois différentes divisions en

          vertu de cette nouvelle équité-là, Loi sur l'équité,

          donc est-ce que vous avez regardé cette Loi-là dans

          cet ensemble-là?

      R.  Non, pas du tout.

 120  Q.  Pas du tout. Lorsque vous dites que des parties
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          peuvent négocier des clauses de passerelle, est-ce

          que vous avez tenu compte également que si on avait,

          justement, des entités séparées, que les employés qui

          recevraient l'individu, généralement, l'expérience

          démontre qu'il y a la clause de passerelle mais il y

          a le pendant de ça, qui est la clause d'ancienneté.

          Et lorsqu'on quitte une unité pour arriver dans

          l'autre, généralement, on n'a pas d'ancienneté donc

          ce n'est pas, la réception n'est pas la même que si

          on est dans une même unité où on passe dans la même

          entreprise où notre ancienneté est reconnue, est-ce

          que vous avez tenu compte de ça?

      R.  Non, ça, c'est des facteurs très, très particuliers

          d'application de convention collective, ce n'était

          pas là mon propos du tout.

 121  Q.  Très bien. Vous avez donné un exemple de sous-

          traitance où c'était bénéfique, et cetera, vous avez

          donné, exemple Entourage. Moi, je vous citerais

          Vidéotron. Est-ce que, dans l'optique de sécuriser le

          réseau, de sécuriser les consommateurs que l'on

          représente, d'avoir des sources d'approvisionnement

          fiables, et cetera, est-ce qu'un modèle à la

          Vidéotron, d'impartition, de « spin-off », est

          quelque chose qu'on devrait encenser, ou qu'on

          devrait développer dans le secteur électrique

          québécois, selon vous?

      R.  Je ne connais pas assez bien le modèle Vidéotron pour
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          vous répondre.

 122  Q.  Très bien. Est-ce que vous connaissiez assez bien le

          modèle Entourage pour dire que c'était un bon...

      R.  Oui.

 123  Q.  Vous aviez travaillé sur Entourage?

      R.  Oui.

 124  Q.  Dernière série de questions. Vous avez parlé du taux

          moyen de dette, ce qui est la, moi, j'appelle ça, ou

          le coût moyen de la dette par opposition à Hydro-

          Québec Distribution versus le coût présumé, ou le

          taux présumé, qui est une hypothèse que vous avez

          soumise à la Régie.

      R.  Oui.

 125  Q.  Puis je veux rappeler que lorsqu'on parle d'économie,

          ces choses-là, vous êtes la personne beaucoup plus

          appropriée que l'avocat qui pose la question, et donc

          si vous considérez que ma question n'est pas claire,

          on va y revenir, vous allez voir, mais je vais

          essayer d'obtenir une réponse.

          Lorsqu'on parle de capitaux propres du Distributeur -

          j'ai compris qu'on avait présumé un pourcentage, un

          certain chiffre, trente-cinq (35) ou, de capitaux

          propres - juste d'un point de vue bon sens, pouvez-

          vous m'expliquer, on prend ça d'où, ces capitaux

          propres là, c'est arrivé dans les coffres d'Hydro-

          Québec intégrée comment, ça appartient à qui, ça?
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          Parce que moi, j'ai compris qu'il y a deux sources de

          financement, ou de dettes, dans le fond, on se

          finance par des capitaux propres puis on se finance

          par des dettes, soit avec le taux moyen, soit avec le

          taux présumé, peu importe, on va y arriver, mais il y

          a deux façons de se financer pour le Distributeur, il

          y a ses capitaux propres puis il y a la dette. Moi,

          j'en suis sur les capitaux propres, c'est arrivé où,

          ça provient d'où, cet argent-là?

      R.  Bien, les capitaux propres, dans n'importe quelle

          entreprise, c'est les émissions de titres qui ont été

          faites pour financer cette entreprise-là et, par la

          suite, les bénéfices retenus qui vont se rajouter à

          la valeur des actionnaires, qui sont des bénéfices

          non distribués. Et tout ceci constitue les capitaux

          propres de l'entreprise.

          Dans le cas d'Hydro-Québec, c'est une société

          publique, donc il n'y a pas, qui est détenue par le

          gouvernement du Québec, donc il n'y a pas de titres

          en bourse pour capitaliser Hydro-Québec. Et la

          variation et l'évolution des capitaux propres vont

          dépendre des bénéfices qui ont été gardés à

          l'intérieur de l'entreprise...

 126  Q.  De l'entreprise intégrée?

      R.  De l'entreprise intégrée. Et il se trouve que,

          historiquement, l'accumulation de capitaux a été

          inférieure à des sociétés comparables dans le
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          domaine; on trouve généralement des capitaux propres

          qui sont de l'ordre de trente-cinq (35 %), trente-

          huit pour cent (38 %), chez Hydro, c'est plutôt de

          l'ordre de vingt-cinq pour cent (25 %), quelque chose

          comme ça.

          Et donc, pour arriver à trouver la rémunération du

          facteur capital, on impute au Distributeur des

          capitaux propres que l'on aurait eus si l'entreprise

          avait été comme un « stand-alone » et avait

          fonctionné séparément. D'où le trente-sept (37 %),

          trente-huit pour cent (38 %), et d'où aussi, de mon

          côté, la structure de dette dont j'ai parlé qui

          reflète l'économique de la Distribution.

 127  Q.  Autrement dit, pour bien saisir votre propos, c'est

          que si on veut parler de taux moyen de dette, si on

          veut parler de, ça devrait se refléter à vingt-cinq

          (25 %), ça ne devrait pas être trente-sept (37 %) ou

          trente-sept point cinq (37,5 %), ça devrait être

          plutôt autour de vingt-cinq pour cent (25 %) selon le

          réel?

      R.  Ah! Bien, la partie, le dégroupement fait en sorte

          que la partie des avoirs propres qui revient au

          Distributeur est en proportion des actifs qu'on a

          dégroupés. Et donc, oui, ça serait à peu près de cet

          ordre-là.

 128  Q.  O.K. Très bien. Je reviens sur une question de mon

          collègue, maître Fraser, à la page 4, lorsque vous
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          référiez que le Distributeur ne contrôle pas sa

          politique salariale, et où on avait la citation que

          vous faisiez :

                         Le conseil d'administration et le

                         Conseil du trésor approuvent les taux

                         d'augmentation de salaire.

          Est-ce que vous êtes au courant qu'en bout de ligne,

          l'entité Hydro-Québec négocie avec les syndicats, ou

          les gens qu'elle doit, mais doit se faire autoriser

          son mandat de négociation par le Conseil du trésor,

          qu'en bout de ligne, ce n'est qu'un procédé de

          négociation, rien de plus, à savoir que vous dites :

          « Il y a un palier additionnel », mais il est là

          uniquement au niveau de l'autorisation du mandat de

          négociation, à savoir on autorise - un peu comme dans

          le secteur public, parapublic - on autorise un

          paramètre de négociation au niveau salarial et

          l'équipe de négociation s'en va négocier dans un

          mandat. Est-ce que vous êtes au courant de ça ou?

      R.  Non, c'est des procédures légales...

 129  Q.  O.K. Très bien.

      R.  ... que je ne connais pas.

 130  Q.  Je veux juste retrouver le passage... Je vous amène

          dans le document - ça va être la dernière série de

          questions - Professeur Rabeau, dans votre document

          qui touche, cette fois-là, le risque du Distributeur
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          en comparaison avec le secteur gazier.

      R.  Hum-hum.

 131  Q.  Et dans ce même document-là, vous en êtes arrivé à un

          point 3, qui était la politique sociale et le risque

          du Distributeur, à la page 5. Et vous vous

          rappeliez - j'espère que vous allez vous en rappeler,

          je vous avais posé une question puis j'étais sur le

          mauvais banc, vous étiez sur le mauvais banc à ce

          moment-là parce que là, c'est dans ce, à cette partie

          du dossier que je devais vous poser la question, donc

          je reviens avec ma question.

          Là, on est au bas de la page 5, on dit ceci :

                         HQD demande ainsi à la Régie un taux

                         de rendement plus élevé pour tenir

                         compte du risque associé à

                         l'interfinancement que lui impose par

                         loi le gouvernement du Québec. À notre

                         avis, HQD ne s'adresse pas à la bonne

                         instance pour discuter de cette

                         question. Nous soutenons qu'il s'agit

                         ici d'une décision gouvernementale

                         avec laquelle HQD et la Régie doivent

                         ensemble composer.

          Première des questions : à qui HQD, si la Régie n'est

          pas la bonne instance, à qui HQD devrait-elle
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          s'adresser, selon vous, parce que si elle n'est pas à

          la bonne place, elle doit avoir une place, ou elle

          n'a pas de place pantoute, c'est peut-être ça la

          résultante?

      R.  Oui, si on peut parler à ce moment-là de lobbying, si

          on veut, le Distributeur, s'il est une entité

          indépendante dans le marché, peut faire des

          représentations devant le gouvernement pour qu'il

          modifie sa loi sur l'interfinancement. Alors c'est

          dans ce sens-là, le Distributeur pourrait monter un

          dossier, dire : « Écoutez, voici les difficultés que

          ça nous pose... », et ainsi de suite, « ... on

          n'atteint pas le rendement qu'on... », par exemple

          autorisé, disons, « ... à cause des problèmes liés à

          l'interfinancement. » Et donc, comme la Régie, elle,

          doit prendre la Loi comme elle est, qu'elle ne peut

          pas la modifier, bien c'est au gouvernement qu'il

          faut s'adresser. Alors c'est dans ce sens-là.

 132  Q.  Dans le sens que pour vous, une solution au problème

          de HQD, c'est de faire modifier la Loi en utilisant

          le lobbying ou autre, si elle n'est pas contente,

          l'interfinancement, il est là, puis si elle veut le

          faire modifier, elle ne peut pas obtenir un rendement

          supérieur parce qu'elle a la contrainte

          interfinancement - tel est votre propos?

      R.  Hum-hum.

 133  Q.  Maintenant, vous nous dites, à la page 6, encore là :
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                         Ainsi on ne voit pas, sur le plan

                         économique...

          bien entendu,

                         ... pourquoi la Régie ferait payer aux

                         clients rentables de HQD un coût du

                         capital plus élevé en raison de

                         décisions antérieures relevant de la

                         politique sociale du gouvernement du

                         Québec. Si le gouvernement maintient

                         une telle politique

                         d'interfinancement, il est logique et

                         normal qu'en tant que propriétaire

                         unique de HQ, qu'il accepte que cette

                         société soit moins rentable

                         comparativement à d'autres modèles de

                         politique économique qu'il aurait pu

                         choisir.

          Et là, vous dites :

                         Par exemple, en n'intervenant plus

                         dans le marché de l'électricité, le

                         gouvernement aurait pu décider que le

                         Distributeur soit libre de contraintes

                         dans la fixation des tarifs et que la

                         Régie de l'énergie soit alors la seule

                         instance à approuver les tarifs sur la

                         base de critères économiques et des

                         règles généralement admises dans ce

                         domaine.
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          Vous reconnaissez, Professeur Rabeau, que ce n'est

          pas que sur des critères économiques, indépendamment

          que l'interfinancement existe ou n'existe pas, la

          Régie aurait eu à tenir compte de l'équité, des

          questions environnementales, aurait eu un nombre

          important de variables sociales dans l'établissement

          du tarif, ou pour vous ce n'est que des critères

          économiques?

      R.  La question d'interfinancement, c'est essentiellement

          une question économique. Si le gouvernement

          intervient, fixe des règles par lesquelles il doit y

          avoir de l'interfinancement, on s'éloigne des

          principes économiques de rencontrer, que le

          Distributeur doit rencontrer ses coûts plus un

          rendement normal sur son capital.

 134  Q.  Pour vous, l'interfinancement, ce n'est qu'une

          question économique?

      R.  Je la vois de ce point de vue-là, vous pouvez la voir

          autrement...

 135  Q.  J'en suis, non, mais j'ai bien précisé : pour vous,

          ce n'est qu'une question économique?

      R.  Dans la preuve que j'ai déposée, oui.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Très bien. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif. Est-ce qu'il y a d'autres
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          participants qui veulent adresser des questions à

          monsieur Rabeau? Là, je pense qu'il y a une demande

          de maître Turmel de cesser, juste auparavant, il n'y

          a pas d'autres participants qui veulent s'adresser -

          au niveau de la Régie?

          Me RICHARD LASSONDE :

          Nous avons quelques questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça veut dire à peu près combien de temps - juste pour

          nous permettre...

          Me RICHARD LASSONDE :

          Quinze minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          Quinze minutes.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Le temps de respirer entre les questions.

          LE PRÉSIDENT :

          O.K. Comme nous avons convenu hier, nous allons

          interrompre et reprendre avec monsieur Rabeau au

          début de l'après-midi, mais nous reprenons à quatorze

          heures (14 h).
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          SUSPENSION DE L'AUDIENCE

                      ___________________

          REPRISE DE L'AUDIENCE

      (14 h 10)

          LE PRÉSIDENT :

          On va procéder. On était rendu aux questions de la

          Régie, Maître Lassonde.

          INTERROGÉ PAR Me RICHARD LASSONDE :

 136  Q.  Alors, bon après-midi, professeur Rabeau. Je veux

          revenir sur la question du coût de la dette du

          Distributeur brièvement. Peut-être pour voir un peu

          l'ampleur du problème là, ou de la grosseur de la

          bête là, on parle des actifs du Distributeur de

          l'ordre d'à peu près huit milliards de dollars

          (8 G $), c'est ce qu'on...

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui.

 137  Q.  ... c'est le chiffre qu'on a avancé. On dit que ces

          actifs-là seraient présumés être financés par de la

          dette à hauteur d'à peu près soixante pour cent (60

          %), si je ne m'abuse?

      R.  Hum, hum.

 138  Q.  En gros là, j'arrondis les chiffres. Donc, on parle

          de quatre virgule huit milliard (4,8 G $) presque

          cinq milliards (5 G $) de dettes. On se comprend que
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          toute variation dans le taux de la dette là, d'un

          point là, on parle quand même de cinquante millions

          de dollars (50 M $) dans le coût de service des

          consommateurs, du Distributeur, n'est-ce pas?

      R.  Hum, hum.

 139  Q.  Bon. Est-ce qu'on est d'accord que le Distributeur,

          Hydro-Québec Distribution là, c'est une, je vais

          employer l'expression, une fiction réglementaire, ce

          n'est pas une personne juridique distincte d'Hydro-

          Québec?

      R.  Oui, on peut le voir comme ça. C'est, dans

          l'établissement du capital présumé et puis du

          rendement, c'est de la modélisation comme on fait

          souvent en économie et par modélisation, on arrive à

          reproduire des conditions qui seraient semblables à

          celles d'une entité distincte et en essayant de

          mettre autour de cette entité-là des conditions qui

          ressemblent le plus possible à des conditions de

          concurrence. C'est là qu'on en arrive.

 140  Q.  C'est ça. Si on revient à la dette qu'on peut

          attribuer à Hydro-Québec Distribution mais Hydro-

          Québec Distribution, ce n'est pas quelqu'un qui peut

          se présenter chez le banquier là, parce que pour

          aller chez le banquier il faut avoir au moins la

          personnalité juridique pour signer l'acte de prêt...

      R.  Hum, hum.

 141  Q.  ... il faut avoir un peu de patrimoine à laisser en

          garantie. Alors, ça, ça se fait au niveau d'Hydro-

                               - 128 -

          R-3492-2002                 M. YVES RABEAU - FCEI/UMQ

          26 février 2003                      Phase 1- Thème 3

          Volume 11                       Int. - Me R. Lassonde

          Québec corporatif et non pas...

      R.  Hum, hum.

 142  Q.  ... Hydro-Québec Distribution?

      R.  Oui. D'ailleurs, si vous permettez...

 143  Q.  Je vous en prie.

      R.  ... j'ai bien dit que la gestion intégrée de la dette

          chez Hydro-Québec n'est pas, moi, je ne remets pas ça

          du tout en cause là, je suis tout à fait d'accord

          avec ça...

 144  Q.  C'est ça.

      R.  ... et donc les montants qu'Hydro-Québec va chercher,

          peu importe, ça peut être pour le Distributeur, pour

          le Transporteur ou le Producteur mais c'est au niveau

          vraiment de la modélisation de l'entité Distribution

          que là, se pose cette question d'une dette, disons,

          présumée.

 145  Q.  Alors, seriez-vous d'accord si j'ajoutais que la

          gestion intégrée de la dette par Hydro-Québec, c'est

          non seulement une bonne idée mais c'est quelque chose

          d'inéluctable puisque les composantes d'Hydro-Québec

          ne peuvent pas aller emprunter de toute façon?

      R.  Exact.

 146  Q.  Bon. Mais si on revient à cette, ce que je vais

          appeler le Distributeur là, qui est une fiction là,

          on peut dire que c'est une fiction qui est déjà

          enrobée de plusieurs présomptions. Si on présume que

          si Hydro-Québec était une compagnie, Hydro-Québec

          Distribution était une compagnie puis vivait dans le
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          vrai monde là, on lui présume une structure de

          capital. On dit...

      R.  Hum, hum.

 147  Q.  ... un entreprise semblable là, qui évolue dans ce

          domaine-là aurait besoin de trente (30 %) ou trente-

          cinq pour cent (35 %) d'équité, on présume que

          l'investisseur fictif dans cette entreprise fictive

          aurait des attentes à la hauteur de, je ne sais pas

          moi, dix pour cent (10 %) pour son rendement, donc si

          j'ai compris votre approche, présomption pour

          présomption, vous dites, bien vous recommandez qu'on

          présume d'un taux de dette plutôt que d'utiliser le

          taux moyen de la dette réelle d'Hydro-Québec, n'est-

          ce pas?

      R.  C'est exact. Oui.

 148  Q.  Vous suggérez, en fait si je peux vous paraphraser

          là, vous dites, « si Hydro-Québec Distribution avait

          évolué ces dernières années au Québec, il aurait

          probablement une structure de dettes qui se rapproche

          de celle de Gaz Métropolitain »?

      R.  Hum, hum.

 149  Q.  Bon. Et puis donc, vous dites, présumons que

          puisqu'on est dans les présomptions avec cette

          approche réglementaire, présumons que le coût de la

          dette d'Hydro-Québec devrait plutôt s'aligner sur le

          taux moyen de la dette de Gaz Métropolitain plutôt

          que celui d'Hydro-Québec corporatif?

      R.  Hum, hum.
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 150  Q.  N'est-ce pas?

      R.  Exact.

 151  Q.  Au point de vue méthodologique, vous savez, on a dit,

          « bien, voici, c'est une fiction, on doit présumer

          toutes sortes de choses là », y a-t-il plus ou moins

          d'aléas de présumer de la structure de capital, de

          présumer de l'attente de l'investisseur au niveau du

          rendement, vous savez, présumer de l'attente de

          l'investisseur au niveau du rendement de son

          investissement dans une entreprise comme ça, y a-t-il

          plus ou moins d'aléas à présumer du taux de la dette

          que les autres composantes de?

      R.  Non, je ne pense pas. On se sert, c'est de la

          modélisation comme on a fait pour le capital présumé

          et on se sert de balises, de « bench mark » qui

          existent sur le marché. On regarde ce que des

          entreprises comparables ont pu faire. Quelle

          structure de dette ces entreprises ont là, tout comme

          la structure de capital qu'elles ont et ainsi de

          suite.

          C'est par approximation en regardant les entreprises

          qui ont les caractéristiques qu'on voudrait avoir

          pour le Distributeur. Je ne dirais pas que c'est plus

          présomptueux de le faire pour la dette que pour le

          faire pour le capital, la structure du capital et son

          rendement.

 152  Q.  Si on voulait aller un cran plus loin là, dans cette
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          modélisation là, et puis, là, là, ce que vous

          proposez est relativement simple là. Vous dites,

          présumons que Hydro-Québec Distribution aurait

          rencontré à peu près les mêmes conditions de marché

          que Gaz Métropolitain et se serait ramassé avec une

          structure de dette qui est pas mal semblable. Ça,

          c'est une méthode, hein?

      R.  Hum, hum.

 153  Q.  Est-ce qu'on peut aller plus loin dans cette méthode-

          là? Avez-vous des suggestions à faire? Est-ce qu'il y

          a, par exemple, des composantes de la structure de la

          dette corporative d'Hydro-Québec qu'on devrait

          retrancher de la structure d'une dette, d'une

          structure présumée pour le Distributeur?

      R.  Oui. Bien, vous posez la question puis en fait, c'est

          une chose que nous avons discuté, que j'ai discuté

          avec notre procureur.

          Pour ce qui a trait à entrer plus avant, disons, dans

          la plomberie là, de la dette ou de choses comme ça,

          nous, on a compris que s'il y avait lieu de le faire,

          ce serait à l'occasion d'une deuxième cause si on

          veut, ça serait une autre étape suivante mais que

          pour le moment, on est au niveau des grands principes

          et tout ce qu'on voulait apporter ici, c'était que

          l'économique de la Distribution, la façon que ça

          fonctionne était telle qu'on ne pouvait pas avoir la

          même structure de dette que l'ensemble Hydro-Québec
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          qui est surtout dominé par le Producteur.

          Alors, ça a été notre compréhension des choses mais

          oui, on pourrait aller, pour répondre plus

          spécifiquement à votre question, on pourrait aller

          plus loin, par exemple, établir ce que serait une

          dette optimale ou des choses, on pourrait aller dans

          la micro finance de la modélisation.

          Me RICHARD LASSONDE :

          Merci. Je vais voir si j'ai... Merci, professeur

          Rabeau, je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Monsieur Frayne.

          INTERROGÉ PAR M. ANTHONY FRAYNE :

 154  Q.  Alors, bonjour Monsieur Rabeau.

          M. YVES RABEAU :

      R.  Oui, bonjour.

 155  Q.  Juste une question. A la fin de votre discussion,

          donc je suis à la page 10, toujours sur le coût de la

          dette et...

      R.  Dans mon texte?

 156  Q.  Oui.

      R.  Oui.

 157  Q.  Dans votre texte « Divers aspects des risques
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          encourus par HQD et taux d'endettement. » Page 10,

          dernier paragraphe.

      R.  Hum, hum.

 158  Q.  On fait la conclusion dont vient de parler SCGM. Je

          remarque là que, disons, vous dites que le coût de la

          dette à SCGM est sept point neuf pour cent (7,9 %),

          si je tourne deux pages plus loin, j'ai le tableau et

          là, en regardant l'année 2002-2003, en bas, à droite

          de ce tableau-là, il y a des chiffres comme sept

          point neuf deux (7,92)... J'ai besoin de lunettes.

          « Les intérêts nets sur la dette ajustée, c'est sept

          point neuf deux pour cent (7,92 %), perte de change,

          un pour cent (1,00 %), frais de garantie, et

          caetera »

          Je remarque que les chiffres que vous proposez dans

          votre proposition page 10 me semblent ressembler aux

          chiffres qu'on trouve dans ce tableau-là?

      R.  Hum, hum.

 159  Q.  Même si c'est on peut dire, c'est deux sujets

          différents. Est-ce que c'est une coïncidence qu'on

          trouve les mêmes chiffres ou est-ce que vous voyez

          des liens entre les deux approches? Je suppose, une

          conclusion que je tirerais de ça, c'est que votre

          proposition ressemblerait beaucoup à une approche où

          on exclurait la perte de change?

      R.  La perte de change. oui. Oui. Bien, c'est, c'est une

          conséquence de notre proposition, d'exclure, c'est
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          pour ça qu'on a argumenté qu'il pourrait, que le

          Distributeur aurait pu emprunter sur le marché

          canadien et satisfaire ses besoins.

          Alors, comme on a un taux, c'est parce que dans le

          sept quatre-vingt-douze (7,92 %) de l'ensemble

          d'Hydro-Québec, on a les taux qui sont libellés ceux

          des emprunts américains et donc, ici, on voit le gain

          qui est fait et qui permet d'avoir un taux moyen qui

          se rapproche effectivement de celui du Distributeur

          d'électricité à cause des écarts entre les marchés

          financiers canadiens et américains.

          Mais la contre-partie de ça, c'est justement qu'il y

          a un risque de change qui apparaît ici sous la forme

          d'un point de pourcentage.

 160  Q.  Avez-vous une opinion sur cette inclusion par Hydro-

          Québec de la perte de change dans le calcul ou vos

          bases sont vraiment différentes de ça?

      R.  Non. Je pense que c'est la bonne façon de faire les

          choses de le présenter comme ça. C'est de le ramener

          à un coût en capital sous la forme d'un taux qui

          s'ajoute au taux moyen des emprunts.

 161  Q.  D'accord.

      R.  Est-ce que j'ai bien saisi votre question?

 162  Q.  Donc, ça veut dire que le calcul d'Hydro-Québec, vous

          trouvez que c'est fait, le calcul est correct...

      R.  Oui, est correct.
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 163  Q.  ... incluant la perte de change?

      R.  Oui.

 164  Q.  Mais vous proposerez une autre base de calcul,

          disons, vous êtes, si vous voulez, vous dites la

          façon de calculer est bonne mais comme conclusion,

          vous arriverez à un autre chiffre? C'est ça que je

          devrais retenir?

      R.  Là, je ne vous suis plus là.

 165  Q.  Mais dans la proposition d'Hydro-Québec, nous voyons

          un taux...

      R.  Oui. De neuf point quarante-quatre (9,44).

 166  Q.  ... proposé de neuf point quatre neuf (9,49)?

      R.  Oui.

 167  Q.  Je comprends que vous proposez plutôt mais sept point

          neuf (7,9) plus cinq pour cent (5 %)? Donc, vous êtes

          loin d'Hydro-Québec, si je comprends bien?

      R.  Bien, je propose pour le Distributeur quelque chose

          qui seraient autour de sept virgule neuf (7,9) mais

          sans perte de change sous l'hypothèse que ça a été

          financé sur le marché canadien.

 168  Q.  D'accord.  O.K.

      R.  Oui.

 169  Q.  Donc, peut-être j'ai mêlé les cartes en parlant

          d'Hydro-Québec quand en fait je voulais plutôt parler

          d'Hydro-Québec Distributeur?

      R.  Distribution, ah oui. Bien, à ce moment-là, à sept

          virgule neuf (7,9) on est très près du « bench

          mark », de la balise que j'ai proposée dans mon
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          exposé.

 170  Q.  D'accord. Mais peut-être juste pour revenir sur ma

          question. Est-ce que c'est votre opinion que pour le

          Distributeur, on devrait inclure la perte de change?

      R.  Non.

 171  Q.  Ou non? On l'exclurait toute?

      R.  Exclure la perte de change parce que le comportement

          présumé du Distributeur, c'est que à la hauteur de

          ses emprunts, il n'avait pas vraiment besoin d'aller

          à l'extérieur du Canada et d'assumer un risque de

          change et donc, ce faisant, bien, ça baisse son

          risque et l'effet net, ici, évidemment après coup,

          bien on ne le sait pas au départ mais après coup,

          c'est de réduire le coût moyen de sa dette. Mais, il

          n'a pas de risque de change, il évite le risque de

          change.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon. D'accord. Ce sont toutes mes questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Ça complète les questions de la formation.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Alors donc, s'il n'y a pas d'autres questions, nous

          demandons au banc de libérer de monsieur Rabeau qui

          ne sera plus témoin maintenant.
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          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Rabeau.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Et encore nos excuses pour le retard de quelques

          minutes.

          LE PRÉSIDENT :

          On ne vous demandera pas de nous résumer la

          conférence, Maître Turmel, on va vous épargner ça.

          On passe maintenant aux gens de l'ACEF Québec.

      (14 h 20)

          PREUVE DE L'ACEF DE QUÉBEC

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-sixième (26e) jour du

          mois de février, ONT COMPARU :

          RICHARD DAGENAIS,

          DENIS FALARDEAU,

          LESQUELS témoignent sous le même serment que celui

          prêté antérieurement.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Le document a été distribué, Monsieur le Président.
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          LE PRÉSIDENT :

          Oui.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Donc, dans un premier temps, nous allons coter ledit

          document sous la cote ACEF-5. Allons-y avec la

          présentation. Ça va être comme... C'est notre

          position dans le thème 3 : Conventions comptables,

          coût de service et revenu requis. ACEF-5. Nous y

          allons?

          ACEF-5 : Présentation de l'ACEF de Québec dans le

                   thème 3 : Conventions comptables, coût de

                   service et revenu requis.

          LE PRÉSIDENT :

          Bien sûr.

          M. DENIS FALARDEAU :

          Je vais faire une brève présentation de notre

          position, et monsieur Dagenais, par la suite, va

          l'expliciter. Et pour se faire, je vais faire comme

          d'habitude, enlever mes lunettes. Donc allons-y!

          Excusez-moi, j'ai un peu la gorge enrouée. Je suis un

          fumeur.

          Alors que les économistes recherchent la vérité des

          prix, l'ACEF de Québec exige comme prérequis la
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          vérité des coûts, sans laquelle on ne peut atteindre

          des prix et tarifs justes et équitables. Nous

          considérons qu'il est important de s'assurer que les

          services réglementés paient leur juste part des coûts

          et ne financent une partie des coûts imputables aux

          services non réglementés.

          Nous exigeons en accord avec l'esprit et la lettre de

          la Loi sur la Régie, ainsi que la décision D-2002-95

          portant sur les tarifs et conditions de transport

          d'électricité, que tous les services associés et

          nécessaires à la distribution de l'électricité à la

          charge locale québécoise, soient dûment réglementés.

          Il n'est pas question d'accepter de dérogation à

          cette règle sous le prétexte qu'Hydro-Québec s'est

          départie d'actifs et de responsabilités au profit de

          filiales, et caetera.

          Ainsi, Hydro-Québec doit prouver pour tous les

          services partagés, autant que corporatifs, fournis

          par Hydro-Québec, ou une entreprise affiliée ou

          indépendante à Hydro, le caractère juste, utile et

          raisonnable de leurs coûts et taux de rendement,

          sinon Hydro n'aurait qu'à vendre des actifs ou

          transférer des ressources pour alléger son fardeau

          réglementaire au détriment de la population du Québec

          et de ses clientèles.
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          Nous considérons qu'Hydro-Québec doit présenter ses

          données comptables sous un format uniforme pour

          l'ensemble de ses composantes de coûts afin d'en

          faciliter l'analyse et la vérification du bien-fondé

          - selon l'année tarifaire, avec rendement et sur une

          même base de comptabilité et de planification.

          Bien que l'évolution des coûts de distribution

          d'Hydro semble profitable à la clientèle, nous ne

          pouvons porter de jugement définitif sur le caractère

          juste et raisonnable du coût de service d'Hydro, en

          excluant ici le rendement sur les capitaux propres

          que nous discuterons dans le prochain thème.

          Le fardeau de la preuve revient à Hydro-Québec de

          prouver que sa gestion des ressources humaines et

          matérielles permet véritablement de minimiser ses

          coûts d'opération et de financement. Hydro-Québec

          ayant refusé de nous produire diverses données sur

          les coûts, nous ne pouvons conclure donc sur

          l'efficience et la justesse de sa gestion des

          ressources. Nous faisons toutefois un ensemble de

          recommandations sur la question du coût de service.

          Premièrement. Hydro-Québec devra faciliter l'analyse

          et la comparaison de ses chiffres dans le temps et

          l'espace  - avec d'autres utilités électriques

          performantes - pour nous permettre de mieux juger du
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          caractère raisonnable, efficient et utile des coûts

          et immobilisations.

          Le marché de comparaison des rémunérations devra

          d'abord tenir compte des conditions propres au marché

          du travail québécois, de même qu'Hydro-Québec devra

          déposer ses comparaisons de prix de services et

          d'approvisionnement et prouver que ses prix internes

          sont raisonnables et compétitifs, permettant de

          minimiser les coûts de service et que les économies

          réalisées au niveau des services internes sont

          refilées aux divisions puis aux clientèles.

          L'incitation à la performance est un critère

          important à prendre en compte dans la réglementation

          mais dont l'application est actuellement limitée

          faute de référentiel et d'outils fiables pour évaluer

          la performance productive d'Hydro-Québec.

          Deuxièmement. Nous demandons que soit réévalué

          l'impact de la méthode d'amortissement à intérêts

          composés sur l'évolution des coûts d'Hydro-Québec et

          les tarifs et que soit réévaluée sérieusement la

          politique financière d'Hydro-Québec et son taux moyen

          sur la dette, c'est-à-dire neuf virgule quarante-neuf

          pour cent (9,49 %).

          Troisièmement. Nous demandons que les pertes pour
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          impayés et les dépenses en recouvrement soient

          assumées au niveau corporatif, tout comme les frais

          de commercialisation et de promotion des ventes.

          Quatrièmement. Les frais de gestion de dossiers, de

          branchements, et caetera, doivent apparaître dans les

          revenus et dépenses présentés pour fins

          réglementaires et être justifiés.

          Cinquièmement. Les allocations de départ et la prime

          au rendement, jusqu'à trois pour cent (3 %) des frais

          salariaux pour les salariés et entre trois à dix pour

          cent (3-10 %) pour le personnel non syndiqué, doit

          être assumée par l'actionnaire ou Hydro-Québec, à

          défaut de nous prouver que la clientèle profite

          pleinement de ce régime d'intéressement en terme de

          réduction des coûts et d'amélioration de la qualité.

          Sixièmement. Les méthodes pour allouer ou tarifer les

          frais corporatifs, c'est-à-dire trente-sept virgule

          cinq millions (37,5 M$) en deux mille deux, deux

          mille trois (2002-2003), et les frais des services

          partagés, c'est-à-dire trois cent quatre-vingt-dix-

          sept virgule cinq millions (397,5 M$), incluant

          quarante-deux virgule cinq millions (42,5 M$) de

          services corporatifs maintenant facturés par les

          unités de service, doivent être modifiées afin de

          mieux protéger les clientèles réglementées, faute de

                               - 143 -

          R-3492-2002                    PANEL - ACEF DE QUÉBEC

          26 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 11                                Présentation

          justification valable en terme d'équité et de

          justice, considérant l'incitatif fort de faire

          supporter le plus de coûts possible sur les divisions

          réglementées d'Hydro-Québec.

          Nous pensons que les frais de services de

          télécommunication ne sont pas équitablement répartis,

          de même nous questionnons la hausse importante de

          frais de recherche et développement, possiblement du

          fait qu'Hydro-Québec Distribution est maintenant

          réglementée; le caractère utile et profitable pour

          les clientèles de la recherche et développement doit

          être prouvé et suivi dans le temps.

          J'en étais rendu à sixièmement, je crois. La Régie ne

          devrait pas accepter le revenu requis du Distributeur

          avant d'avoir disposé de la fonctionnalisation et de

          la répartition des coûts de transport, de la

          répartition des frais corporatifs et partagés, c'est-

          à-dire spécialement ceux de télécommunication, ainsi

          que de la question des profits excédentaires de la

          production et de la réserve pour hydraulicité. De

          même, la Régie ne devrait accepter le revenu requis

          que conditionnellement à l'évaluation de son impact

          sur l'interfinancement et les tarifs, en lien avec le

          traitement du déficit d'opération de la distribution.

          Nous pensons qu'il faille éviter une situation
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          ambiguë où le Distributeur se verrait accorder un

          revenu requis, y incluant un rendement requis, de

          huit virgule sept milliards (8,7 G$), justifiant une

          hausse tarifaire de sept cents millions (700 M$)

          environ, c'est-à-dire huit virgule sept pour cent

          (8,7 %), et que le Distributeur ait pleine marge de

          manoeuvre pour décider du taux d'augmentation

          tarifaire à venir et de l'étalement de la

          récupération de son rendement requis afin d'accroître

          son profit contrairement aux déclarations du

          ministère des Ressources naturelles qui, lors de la

          défense du projet de Loi 116, rejetait toute hausse

          des tarifs réguliers dans le but d'accroître les

          profits d'Hydro-Québec.

          Et je cède la parole à monsieur Dagenais.

      (14 h 30)

          LE PRÉSIDENT :

          J'ai bien compris, Monsieur Falardeau, que monsieur

          Dagenais va développer plus en détail chacun des

          points que vous avez mentionnés. Vous étiez allé

          rapidement, je vous aurais demandé votre texte.

          M. RICHARD DAGENAIS :

          Richard Dagenais pour l'ACEF de Québec. Bonjour,

          messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs, dames.

          Je vais d'abord discuter d'organisation de services,
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          de réglementation des services et puis pour passer à

          une discussion plus approfondie de la question des

          coûts et du revenu requis.

          Je dois dire que la question des coûts n'est pas

          évidente, finalement, à traiter considérant la masse

          d'informations qu'on reçoit, et aussi le fait qu'on

          ne dispose pas nécessairement aussi d'une

          connaissance approfondie de la structure de coûts à

          l'interne, et caetera. Donc, on peut se risquer à un

          moment donné à questionner sans nécessairement avoir

          l'ensemble des détails, mais je pense qu'en termes

          d'intervenants, on peut au moins questionner et

          demander de l'information complémentaire si on n'a

          pas confirmation finalement que certains coûts sont

          tout à fait raisonnables et justifiés.

          Concernant l'organisation des services. L'impartition

          interne, problème de double personnalité. Lorsqu'on

          regarde de l'extérieur, finalement, on trouve bizarre

          finalement la façon dont on nous présente les choses.

          On essaie de nous faire croire à l'interne,

          finalement, et de nous faire croire aussi, en tant

          qu'intervenant, que le fournisseur de service est une

          entité qui est différente du client, qui est en fait

          le Distributeur, alors que les échanges ne sont

          qu'imputées dans la réalité à l'intérieur d'une

          entité intégrée plus globale qu'est Hydro-Québec.
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          Et on fait une caricature ici. Il nous semble voir,

          le représentant du fournisseur et le représentant du

          client, un beau matin se dire mutuellement en se

          serrant la main : Ah bon! toi aussi tu es d'Hydro-

          Québec! Cette virtualisation des rapports et des

          appartenances va jusqu'à nous faire croire que les

          services partagés sont des services non réglementés.

          Une citation de monsieur Fraser, par exemple, le

          vingt (20) février dernier.

          Nous pensons que ce qui importe pour les clients

          d'Hydro-Québec, c'est que les processus à l'intérieur

          d'Hydro-Québec soient organisés et réalisés de

          manière efficiente et efficace, et que l'on identifie

          clairement ce qu'il advient des dépassements de coûts

          par les clientèles d'Hydro-Québec en reconnaissant

          qu'en bout de ligne c'est ou bien Hydro-Québec ou les

          clients qui vont assumer les dépassements.

          Ainsi, le non-dépassement des budgets et la

          minimisation des coûts doivent être les vrais

          objectifs à inscrire au chapitre du contrôle des

          charges lors des dépassements, en référence donc au

          document d'Hydro-Québec HQD-4 document 6, en page 2,

          au lieu du maintien de la marge bénéficiaire qui est

          inscrit au document d'Hydro-Québec.

          Concernant les services partagés et corporatifs. On
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          maintient que ce sont des services réglementés. Dans

          la mesure où les services corporatifs ou partagés

          sont des intrants nécessaires pour offrir le service

          de distribution de l'électricité à la charge locale,

          ils sont nécessairement réglementés, quant à nous. Et

          je pense que c'est aussi le sens de la Loi.

          Auparavant, ces services pouvaient être intégrés au

          corporatif ou au sein même d'Hydro-Québec, transport

          ou distribution, en sorte que la structure

          organisationnelle ne change pas le fait qu'ils sont

          réglementés. La règle pour décider si une activité

          est réglementée ne vise pas la structure

          organisationnelle ou légale, mais vise l'offre de

          service de distribution à la charge locale, tel que

          défini dans la Loi sur la Régie de l'énergie.

          Par exemple, on définit le Distributeur comme étant

          Hydro-Québec dans ses fonctions de distribution.

          Donc, on vise la structure globale d'Hydro-Québec et

          non pas uniquement Hydro-Québec, Division

          distribution. Et tel que reconnu par la Régie aussi

          dans sa décision sur les tarifs de transport, la

          décision D-2002-95, en pages 50 et 51, on y fait

          référence.

          Par exemple, on a discuté de Connexim. On n'en fait

          pas une fixation a priori, mais on pense que c'est un
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          intrant finalement, et puis qu'on peut avoir droit de

          connaître finalement les coûts véritables qui sont

          chargés par Connexim dans la mesure où il y a eu

          cession d'actifs et que ça visait normalement à

          réduire les coûts. Je pense qu'on peut, comme

          représentant de consommateurs, savoir si,

          effectivement, ces promesses-là sont remplies d'une

          part, et savoir quel est l'impact véritable sur les

          tarifs en bout de ligne.

          Alors donc, au niveau de Connexim, les services de

          télécommunications qu'elle offre sont un intrant

          nécessaire pour offrir les services de transport et

          de distribution pour la charge locale. Et en ce sens,

          ces services doivent être réglementés en termes de

          coût, rendement raisonnable et qualité de service.

          Dès lors, nous avons le droit de connaître le montant

          payé par Hydro-Québec à Connexim, le rendement payé

          par Hydro-Québec à Connexim, le rendement inclus,

          ainsi que l'évolution de ce montant qui, normalement,

          devrait aller en baissant. On avait indiqué de

          l'ordre de vingt à trente pour cent (20-30 %) suite à

          la vente des actifs. Car ce montant se retrouve

          presque intégralement dans le revenu requis du

          Distributeur par le biais, finalement, des frais de

          fourniture, par le biais des frais de transport et

          aussi des frais de distribution proprement dits, puis
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          finalement dans les tarifs intégrés des diverses

          clientèles.

          Hydro-Québec, ayant cédé trente pour cent (30 %)...

          il y a eu une cession de trente pour cent (30 %)

          d'actifs, j'imagine, de part et d'autre. Je pense

          que, normalement, il y a un autre intervenant au

          niveau de Connexim qui va faire que, on va utiliser

          le réseau de base de façon plus efficace que, ça

          devrait réduire aussi le coût de service et que,

          normalement, les consommateurs d'électricité

          devraient aussi profiter finalement de cette plus

          grande efficience-là et de cette réduction de coût-

          là. C'est notre compréhension des choses.

          Concernant les actifs partagés et les services

          corporatifs, en page suivante. On a demandé à Hydro-

          Québec les données sur la répartition de ces frais

          entre divisions d'Hydro-Québec. Cette semaine, on a

          demandé spécifiquement les données au niveau d'Hydro-

          Québec en rapport avec les services corporatifs. Le

          procureur d'Hydro-Québec a signifié qu'on aurait dû

          faire cette demande-là auparavant. Mais, finalement,

          on l'avait déjà faite cette demande-là. Je n'ai pas

          défendu la question puisque les personnes d'Hydro-

          Québec avaient accepté de fournir l'information. Mais

          c'est une information qu'on avait demandée, mais qui

          aurait dû se retrouver, de toute façon, sur un
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          ensemble d'informations plus vastes.

          On avait aussi demandé les niveaux de diverses

          variables pouvant servir à l'allocation de ces

          éléments-là. On nous a répondu que le Distributeur ne

          disposait pas des informations pour les autres

          divisions. Pourtant, pour les frais corporatifs, ce

          genre d'information-là nous fut rendu disponible.

          De même, l'Union des consommateurs avait demandé le

          dépôt des ententes de services entre le Distributeur

          et le Centre de services partagés. Ce qui fut refusé

          par Hydro-Québec. Effectivement, en l'absence de ces

          informations, on ne peut avoir de preuve solide que

          les services rendus sont à la fois utiles, que la

          facture est équitablement répartie entre les

          divisions d'Hydro-Québec, notamment parce qu'il

          existe des coûts communs et que, par exemple, dans

          les services sur la base réseautique, par exemple, on

          pense au télécom, ou encore aux services

          informatiques réseau, corporatif, ces coûts communs-

          là sont importants, ils laissent une marge de

          manoeuvre sur l'établissement des tarifs.

          Si on n'a pas cette information-là, on ne peut pas

          vérifier que les tarifs et le rendement requis sont

          justes et raisonnables aussi. Car ce que l'on

          connaît, ce sont les montants imputés à Hydro-Québec
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          que l'on nous présente dans la demande d'Hydro-Québec

          Distribution et non les vrais coûts, les vraies

          marges associées à ces contrats.

          S'il y a augmentation des quantités ou des prix de

          services en bout de ligne, c'est Hydro-Québec dans

          son intégralité qui les assume. On nous a confirmé

          que c'étaient des imputations, mais qu'en bout de

          ligne, il n'y avait pas de transfert d'argent qui se

          faisait. Et c'est Hydro-Québec qui pourra hausser en

          conséquence la facture à faire assumer par les

          clientèles pour la prochaine cause, par exemple.

          Il est possible aussi que, dans les contrats, les

          quantités et les prix qui sont présents peuvent

          contenir une marge pour tenir compte de hausses

          possibles de prix ou de quantités. Mais ça, on ne le

          sait pas.

          Concernant l'évaluation et la comparaison de la

          productivité d'Hydro-Québec et la minimisation des

          coûts. Alors, monsieur Piotte, lorsqu'il a comparu le

          vingt (20) février, nous a indiqué que l'organisation

          de services partagés avait permis de réaliser des

          économies récurrentes, nous comprenons, de l'ordre de

          cent vingt millions de dollars (120 M$).

          Cette économie réalisée par des gains de productivité
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          et un meilleur contrôle des prix des équipements,

          fournitures et matériaux, profite-t-elle aux

          clientèles d'Hydro-Québec? La facture globale

          d'Hydro-Québec continue pour autant de croître et il

          est fort possible que cela ne serve qu'à accroître la

          profitabilité d'Hydro-Québec.

          Il faut établir donc des règles claires de partage

          des gains de productivité en s'assurant de bien les

          mesurer, de les comparer dans le temps et aussi de le

          faire avec des entreprises comparables. Concernant la

          comparaison des coûts, de la qualité des services et

          de la productivité d'Hydro-Québec, on comprend de

          l'article 49 de la Loi sur la Régie de l'énergie que

          la Régie, pour établir les tarifs, doit favoriser des

          mesures et mécanismes pour améliorer la performance

          et la satisfaction de la clientèle.

          En l'absence de mesures satisfaisantes, la Régie

          devra effectuer, quant à nous, un jugement qualitatif

          sur les gains de productivité possible d'Hydro-Québec

          et réduire en conséquence le revenu requis ou la

          hausse des tarifs, comme le gouvernement du Québec

          pouvait le faire, par exemple, dans le passé, et

          comme le font d'autres organismes de contrôle. Par

          exemple, l'organisme de contrôle au Manitoba avait

          réduit finalement la hausse demandée de quatre pour

          cent (4 %) à deux point sept pour cent (2,7 %) pour
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          deux années, en quatre-vingt-seize (96) et quatre-

          vingt-dix-sept (97).

      (14 h 40)

          Pour la deuxième phase de la présente cause, nous

          souhaitons obtenir des indices de productivité ou de

          performance sur la base des activités internes à

          Hydro-Québec. En réponse à une question qu'on avait

          posée, Hydro-Québec nous avait dit avoir initié, en

          deux mille deux (2002), une analyse détaillée en vue

          d'établir, pour les trois dernières années, les

          indicateurs de coût unitaire et d'efficience.

          Ces mesures devraient nous être présentées en

          deuxième phase, de même qu'il devrait nous être

          présenté des comparaisons de productivité et de

          satisfaction avec d'autres utilités, ne serait-ce

          qu'en indiquant, finalement, les limites de ces

          comparaisons-là si on n'est pas arrivé avec des

          mesures définitives.

          On pense aussi que les intervenants devraient être

          consultés sur ces mesures-là de productivité, de

          performance et de satisfaction. La productivité

          devrait permettre de mesurer, par exemple,

          l'efficience du travail, du capital et aussi de

          l'ensemble des facteurs de production pour diverses

          activités ou encore l'ensemble des activités d'Hydro-

          Québec.
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          Dans le cas de l'approvisionnement en services,

          équipements, matériaux et fournitures d'Hydro-Québec,

          on doit s'assurer aussi, quant à nous, de méthodes

          impartiales et transparentes de sélection, notamment

          lorsqu'on ne retient pas l'entreprise qui offre le

          meilleur prix, afin d'éviter tout conflit d'intérêt

          potentiel ou réel avec les employés au sein d'Hydro-

          Québec, qui sont responsables du choix des

          fournisseurs, produits ou services.

          Parce qu'il arrive effectivement dans certains cas

          que la règle du prix minimum ne s'applique pas, qu'on

          rencontre d'autres critères, je pense qu'il faudrait

          à ce moment-là avoir des mécanismes de révisions, et

          cetera.

          Bien que les dépenses d'Hydro-Québec Distribution

          n'aient pas augmenté de deux mille - deux mille un

          (2000-2001) à deux mille deux - deux mille trois

          (2002-2003), nous ne pouvons conclure sur le

          caractère juste et raisonnable de ces coûts : ces

          coûts pourraient être surévalués dès le point de

          départ ou encore ces coûts pourraient ne pas

          correspondre aux coûts minima possibles, ce que l'on

          ne pourrait vérifier qu'en analysant l'évolution des

          coûts d'Hydro-Québec sur une plus longue période

          (tenant compte des transferts possibles d'employés ou

          d'autres ressources entre les divisions et services)
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          et en comparant les coûts d'Hydro-Québec avec

          d'autres utilités.

          Sur la question du coût de service et du revenu

          requis du Distributeur, nous proposons d'abord un

          ensemble de critères référentiels pour juger du bien-

          fondé des coûts et revenu requis.

          D'une part, la réglementation économique, ça doit

          viser à protéger les clientèles des abus potentiels

          du monopole de service et nous rapprocher des

          conditions d'offre, de coûts et de prix que nous

          procurerait la concurrence parfaite. Et pour nous,

          c'est d'abord la vérité des coûts qui importe.

          Un aspect de ça, c'est d'éviter, finalement, le

          subventionnement des activités non réglementées.

          Juste un exemple, si on regarde, par exemple,

          l'application du coût complet au cas de l'allocation

          des chauffe-eau, Hydro-Québec avait fourni des

          données en réponse à une question d'Option

          Consommateurs sur la facturation des services à

          HydroSolution.

          Elle avait indiqué, entre autres, qu'il y avait,

          facturation, pour l'envoi de factures et il y avait

          cent soixante et un mille sept cent dix-neuf

          (161 719) abonnements; considérant que c'est des
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          factures qui sont envoyées en même temps que la

          facture d'électricité, sur la facture même

          d'électricité, on peut évaluer qu'il y a en moyenne

          huit factures par année et ça donne un coût moyen de

          l'ordre de vingt-deux point six sous (22,6 ¢) par

          facture envoyée.

          Alors qu'au niveau de l'ensemble de la facturation,

          finalement, d'Hydro-Québec, c'est un coût plutôt de

          l'ordre de quatre-vingt-six sous (86 ¢) qu'on a.

          Alors il y a un écart important, quand même, entre le

          coût facturé pour les chauffe-eau et puis le coût

          facturé pour la facture d'électricité. Est-ce que la

          notion du coût global ici répond correctement,

          finalement, à ce qu'on entend? Et ça correspond plus

          à un coût marginal ici, finalement, dans ce cas-là,

          dans ce cas précis-là.

          L'autre critère à prendre en compte, on pense que les

          dépenses et les tarifs ne devraient pas en aucun cas

          évoluer plus vite que l'indice du coût de la vie

          moins un facteur de gain de productivité, pour

          protéger le pouvoir d'achat des consommateurs. On dit

          aussi qu'on devrait refuser, rejeter l'indexation

          automatique selon l'indice des prix à la

          consommation, ce que vise effectivement Hydro-Québec

          à partir de deux mille quatre (2004).
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          La réglementation du taux de rendement ne suffit pas;

          il faut des contrôles pour minimiser les coûts, donc

          la justification des coûts, l'analyse de la fonction

          de production propre d'Hydro-Québec, la comparaison

          des coûts dans le passé et avec d'autres compagnies

          d'électricité comparables. On dit : Hydro-Québec doit

          prouver le bien-fondé de ses coûts et ne pas nous

          demander de le croire sur parole.

          En ce moment, nous ne disposons pas de données

          suffisantes nous permettant de juger du caractère

          raisonnable et optimal, c'est-à-dire minimal, des

          coûts d'Hydro-Québec. Nous pouvons comparer les

          données fournies par Hydro-Québec avec celles

          d'autres études, dont celles de Drazen et Merrill

          Lynch, auxquelles je référais dans mon mémoire de

          preuve. Mais par contre, il faut voir qu'elles sont

          fondées sur les données et les méthodes d'Hydro-

          Québec.

          En page suivante, situation et évolution des coûts et

          revenus d'Hydro-Québec. On présente un tableau sur

          les données sur les différentes divisions d'Hydro-

          Québec, qui était produit au rapport annuel 2001, et

          ainsi qu'on a des données à la fin, finalement, sur

          la question du revenu requis par division.

          Ce qu'on peut voir, par exemple pour deux mille un
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          (2001), les ventes externes totalisaient douze point

          cinq milliards de dollars (12,5 G$) alors que le

          revenu requis pour la Distribution était à peu près

          du sixième, de deux point deux milliards (2,2 G$) -

          la partie du bas. Ça correspond, pour le revenu

          requis de la Distribution, à vingt-cinq pour cent

          (25 %) de l'ensemble, le Transport, vingt-six pour

          cent (26 %), la Production, quarante-huit pour cent

          (48 %).

          Plus bas, on a la question des frais corporatifs;

          Hydro-Québec assume trente-sept point cinq millions

          (37,5 M$), ce qui correspond à trente-six pour cent

          (36 %), ce qui est plus élevé donc que sa part du

          revenu requis. De même que les frais partagés sont

          assumés à peu près dans la même proportion, trois

          cent quatre-vingt-dix-sept point cinq millions

          (397,5 M$) étant assumés par Hydro-Québec sur un peu

          plus de un milliard (1 G$) de frais partagés au sein

          d'Hydro-Québec. Et ce qu'il faut voir aussi, c'est

          qu'il y a des frais corporatifs qui se retrouvent à

          l'intérieur de ces frais partagés-là. On va y

          revenir.

          En page suivante, c'est juste un rappel au niveau de

          données qui étaient dans le mémoire de preuve sur

          l'évolution comparée des coûts entre l'étude de

          Drazen, Merrill Lynch, puis on rajoute aussi les
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          données dans la présente demande d'Hydro-Québec.

          Dans la partie du haut, au niveau du coût de

          distribution, par exemple, selon Drazen, de quatre-

          vingt-dix-neuf (99) à deux mille deux (2002), il y

          avait une baisse de l'ordre de six pour cent (6 %).

          Pour la partie Merrill Lynch, les coûts de

          distribution normalement auraient dû baisser entre

          deux mille un (2001) et deux mille trois (2003) de

          l'ordre de quatre point un pour cent (4,1 %).

          Dans la présente demande d'Hydro-Québec, les coûts

          avant profits passent de mille huit cent quatre-

          vingt-dix-sept millions (1 897 M$) à mille huit cent

          soixante-seize (1 876 M$), donc il y a une baisse

          mais de l'ordre de un point quatorze pour cent

          (1,14 %); il y a une baisse moins forte, finalement,

          que ce qui était proposé dans les autres rapports

          d'étude, il y a des différences, finalement, au

          niveau de l'information disponible, et cetera, mais

          il y a quand même des différences significatives.

          En page suivante, sur l'analyse des coûts et des

          revenus requis de la demande tarifaire d'Hydro-

          Québec. Alors l'évolution des coûts et du revenu

          requis en deux ans, c'est-à-dire de deux mille - deux

          mille un (2002-2001) à deux mille deux - deux mille

          trois (2002-2003), alors le revenu requis total passe
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          de huit point six milliards (8,6 G$) à huit point

          sept milliards (8,7 G$), soit une hausse de cent

          vingt-cinq millions (125 M$) ou de un point quarante-

          six pour cent (1,46 %), versus une inflation au

          Québec sur ces deux années-là de l'ordre de quatre

          point cinq pour cent (4,5 %).

          Les dépenses en prestation de service, c'est-à-dire

          excluant le coût du capital, augmentent de cent

          soixante-dix-huit millions (178 M$), de deux point

          trois pour cent (2,3 %), dû finalement à une hausse

          de la facture d'achat d'électricité de soixante-dix-

          neuf millions (79 M$), ou de l'ordre de deux pour

          cent (2 %); les services de transport, soixante et

          onze millions (71 M$), trois point dix-sept pour cent

          (3,17 %); les services partagés et corporatifs, une

          hausse de trente-huit point deux millions (38,2 M$),

          correspondant à neuf point soixante-trois pour cent

          (9,63 %); les taxes, dix-neuf point cinq pour cent

          (19,5 %).

          Et le tout étant compensé par une baisse du coût en

          capital et amortissement de l'ordre de cinquante-cinq

          millions (55 M$). Et la hausse des crédits aussi,

          surtout au niveau des coûts capitalisés mais qui vont

          se retrouver, finalement, dans la facture

          d'électricité plus tard.
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          Le revenu requis pour la division Distribution

          diminue de - ici, il y a une erreur, c'est deux point

          deux neuf neuf milliards (2,299 G$) à deux point deux

          zéro cinq milliards (2,205 G$), soit une baisse de un

          point un pour cent (1,1 %).

          On ne connaît pas l'impact des efforts de réduction

          des coûts et de la main d'oeuvre en termes de baisse

          du revenu requis. On avait demandé l'information, ça

          nous a été refusé. Par exemple, dans la cause sur les

          tarifs de Transport, il avait été, on nous avait

          fourni des données, finalement, sur les économies

          réalisées avec les départs anticipés.

          Pour TransÉnergie, par exemple, il y avait eu quatre

          cent soixante-quinze (475) emplois, économies

          d'emploi, et qui avaient amené une économie

          récurrente de l'ordre de trente-trois millions

          (33 M$) par année, avec des dépenses de l'ordre de

          trente-sept millions (37 $) qui étaient réparties sur

          cinq ans.

          Dans le cas d'Hydro-Québec Distribution, on peut

          penser que l'économie est au moins, finalement, de

          l'ordre de soixante-dix millions (70 M$) et plus, on

          ne sait pas le, dépendamment du nombre de départs que

          ça vise; et cette économie-là, on ne sait pas où ça

          se retrouve, finalement, dans les chiffres d'Hydro-
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          Québec.

          En deux mille deux - deux mille trois (2002-2003),

          l'écart entre le revenu requis et les revenus

          tarifaires, il est de six cent soixante-huit millions

          (668 M$), soit huit point trois pour cent (8,3 %). Si

          on retranche les contrats spéciaux, l'écart, c'est

          six cent cinquante-trois millions (653 M$), ou encore

          huit point sept pour cent (8,7 %), c'est ce qui vise,

          finalement, les clientèles régulières d'Hydro-Québec.

          Donc c'est une augmentation potentielle de huit point

          sept pour cent (8,7 %) pour combler l'écart entre le

          revenu requis et les revenus prévus tarifaires versus

          une inflation de l'ordre de neuf point cinq pour cent

          (9,5 %) entre quatre-vingt-dix-huit (98) et deux

          mille deux (2002).

          En page suivante, on rappelle que le revenu requis

          incorpore une demande de profit de l'ordre de trois

          cent vingt-neuf millions (329 M$), ce qui implique un

          redressement de six cent soixante-huit millions

          (668 M$), ou encore six cent quarante-huit millions

          (648 M$) si on exclut les contrats spéciaux, à partir

          de la situation déficitaire actuelle de trois cent

          trente-neuf millions (339 M$), ou trois cent dix-neuf

          (319 M$) excluant les contrats spéciaux, déficit dû

          présumément au secteur résidentiel selon les
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          prétentions d'Hydro-Québec, mais encore là, on a

          établi que ça dépendait, finalement, de la façon dont

          on allouait les coûts et dont on prenait compte du

          profit excédentaire de la Production.

          Concernant les réseaux autonomes, alors il y a un

          écart effectivement important, de l'ordre de cent

          cinquante-trois millions (153 M$) entre le revenu

          requis et les ventes aux tarifs actuels. Je pense

          qu'il faudrait, dans ce cas-là, essayer de favoriser

          des nouveaux modes de production, qu'on pense à

          l'éolien, aux centrales à cycles combinés, à d'autres

          solutions en termes d'économie d'énergie, et cetera.

          Uniquement au niveau de la Production, c'est un

          déficit de l'ordre de cent quarante millions

          (140 M$).

          Concernant les charges brutes directes - alors c'est

          l'avant-dernier paragraphe - nous notons que le gain

          appréciable de productivité de la main d'oeuvre,

          étant donné la réduction du nombre d'emplois,

          finalement, de neuf mille neuf cents (9 900) en

          quatre-vingt-treize (93) à sept mille deux (7 200) en

          quatre-vingt-dix-huit (98), pour une remontée à sept

          mille quatre cents (7 400) en deux mille deux (2002),

          soit une réduction en neuf ans de vingt-cinq pour

          cent (25 %) de la main d'oeuvre, ce qui est quand

          même significatif.
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          Et il serait intéressant de connaître la raison,

          finalement, de cette évolution-là en termes de main

          d'oeuvre, est-ce que ce sont, vraiment des gains de

          productivité, une évolution technologique ou si

          vraiment on a coupé en partie dans le gras, et

          cetera.

      (14 h 55)

          Concernant - en page suivante, en page 12 - les

          remarques sur la base de tarification, les coûts et

          le revenu requis. Sur la base de tarification, on

          observe qu'il n'y a pas de vérification externe de la

          base de tarification réglementée. Donc, c'est Hydro-

          Québec qui a effectué le calcul, l'évaluation de sa

          base à partir de sa banque de données.

          On observe aussi que la base de tarification varie

          beaucoup finalement entre la présente cause qui est

          de l'ordre de huit milliards (8 G $) et ce qui était

          proposé, par exemple, dans l'étude de Drazen, ce qui

          était un peu moins de sept milliards (7 G $) ou

          encore dans le rapport Merrill Lynch qui était de

          l'ordre de huit point soixante et quinze milliards

          (8,75 G $).

          Il y a des écarts quand même importants puis on ne

          s'explique pas pourquoi ça varie tant que ça

          finalement entre les études, ne serait-ce que dans

          l'étude de Drazen, il y a eu effectivement
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          réinvestissement de l'ordre de trois (300 M $ à

          quatre cent millions (400 M $) dans le réseau de

          distribution suite au verglas là, de quatre-vingt-

          dix-huit (98) mais autrement, il me semble qu'il y a

          un écart important.

          Autre élément, on questionne le caractère juste et

          raisonnable du partage du nombre et du coût des

          poteaux utilisés en commun avec les compagnies de

          téléphone et les compagnies de câblo ainsi que

          l'évaluation des actifs servant à des fins non

          réglementaires.

          Pour les câblo, par exemple, ils paient neuf millions

          (9 M $) pour l'accès aux poteaux. On pense, nous, que

          c'est peu en rapport avec l'ensemble des coûts

          finalement des poteaux assumés par Hydro-Québec.

          Pour les charges des services partagés. Alors en deux

          mille un (2001) et deux mille deux (2002), c'était

          trois cent quarante-huit millions (348 M $, c'est

          passé à trois cent quatre-vingt-dix-sept millions

          (397 M $) 2002-2003 incluant un quinze millions

          (15 M $) de rendement, soit une hausse de près de

          cinquante millions (50 M $) finalement en deux ans ou

          quatorze point un pour cent (14,1 %).

          Alors il demeure difficile d'analyser et de comparer
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          l'évolution des frais corporatifs et partagés car

          Hydro-Québec peut présenter des informations tantôt

          sur la base de l'année financière, tantôt sur la base

          de l'année tarifaire, tantôt avec ou sans rendement.

          On observe que les dépenses en recherche et

          développement on plus que doublées en deux ans dans

          un effort pour Hydro-Québec, dit-elle, de recentrer

          la recherche sur les activités de base de

          l'entreprise.

          Nous, on pense que c'est aussi pour recentrer vers

          les activités réglementées, la recherche et

          développement, donc faire assumer une partie des

          coûts plus importante au niveau des clientèles

          réglementées.

          En ce sens, ces activités de recherche et

          développement devraient être sujettes à des contrôles

          de la Régie pour s'assurer qu'elles sont vraiment

          profitables à la clientèle.

          En regard, par exemple, des investissements pour

          réduire les coûts de l'enfouissement, par exemple, il

          y a présentement des efforts actuellement, sauf qu'on

          a aussi entamé en parallèle un programme assez

          important d'enfouissement.
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          Alors, on se pose la question, est-ce qu'il n'aurait

          pas fallu finalement avancer plus la recherche et

          développement, établir des réductions de coûts

          significatives pour établir un programme de cet

          ordre-là. Alors, pour que la recherche et

          développement profite vraiment finalement aux

          consommateurs.

          Alors, Hydro-Québec indique que la hausse des frais

          partagés est due, notamment pour les coûts de

          télécommunications à une facturation accrue des

          services et l'utilisation de méthodes au coût complet

          plus précises.

          Par contre, on rappelle que dans la mesure où il y a

          des réseaux finalement impliqués dans ça, des réseaux

          communs, la répartition des coûts ne peut pas se

          faire uniquement sur la base du critère de causalité

          des coûts. Il faut tenir compte aussi de l'aspect

          d'équité.

          Les services de télécommunication totalisent en deux

          mille deux (2002) deux cent cinquante-trois millions

          (253 M $) versus cinquante-huit millions (58 M $)

          assumé par Hydro-Québec Distribution. Mais

          TransÉnergie assume une part plus importante aussi de

          ça.
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          Alors, au prochain tableau, on retrouve le détail

          finalement des charges partagées. On a d'une part le

          total pour Hydro-Québec et avec ou sans rendement et

          le total pour Hydro-Québec Distribution avec ou sans

          rendement.

          Alors, le pourcentage varie selon le type de

          services. Au niveau de l'ensemble, on peut évaluer

          qu'il y a de l'ordre de un virgule un milliard

          (1,1 G $) finalement de services partagés et services

          corporatifs.

          Au niveau des services corporatifs, il y en a qui

          sont offerts déjà, qui sont intégrés, par exemple,

          dans la facture pour TransÉnergie et qui peuvent être

          incorporés dans d'autres services partagés

          finalement. Alors, c'est difficile de faire un

          découpage strict au niveau des services corporatifs,

          par exemple.

          Et j'ai demandé entre autres des chiffres sur les

          services corporatifs, le total, j'ai indiqué ici cent

          seize point six millions (116,6 M $), c'est en

          faisant une règle de trois mais le total n'est pas

          certain là, dépendamment des chiffres qu'Hydro-Québec

          va nous fournir là.

          En page suivante, concernant les frais corporatifs.
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          Normalement, Hydro-Québec nous dit que ça n'inclut

          pas de rendement. Par contre, on comprend que les

          services corporatifs qui sont offerts par les

          services partagés, eux, peuvent inclure un rendement.

          Alors, l'allocation direct des frais corporatifs

          entre les divisions, Hydro-Québec Distribution en

          assumant trente-sept point cinq millions (37,5 M $)

          sur un total de cent trois millions (103 M $) doit

          être, quant à nous, scrutée à la loupe.

          Hydro-Québec a modifié sa méthode d'allocation des

          frais corporatifs suite à la décision sur les tarifs

          de transport, ce qui permet une réduction

          significative de ses frais pour les services

          règlementés, Transport et Distribution et une hausse

          de la part assumée par la Production et les autres

          qui, on pense, doivent assumer un part juste de ces

          frais.

          Alors, il y a eu différentes méthodes proposées par

          Hydro-Québec et puis ils ont retenu une méthode basée

          sur les charges totales qui excluent les achats

          d'énergie et de combustible et de transport et qui

          fournit trente-sept point cinq millions (37,5 M $) à

          Hydro-Québec Distribution versus trente-deux point

          neuf millions (32,9 M $) finalement à la Production

          et autres. Alors, il y a quand même un écart entre
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          les deux.

          Nous, quant à nous, on pense qu'une méthode qui

          serait basée, par exemple, sur les immobilisations

          nettes et qui donnerait à la Distribution un montant

          de vingt point six millions (20,6 M $) de frais

          corporatifs pourrait être considérée plus équitable.

          Si on réfère, par exemple, au tableau en page 8, on

          indiquait que le revenu requis était de l'ordre de

          deux point deux milliards (2,2 G $) pour Hydro-Québec

          Distribution versus des ventes totales pour Hydro-

          Québec en deux mille un (2001) de douze point cinq

          milliards (12,5 G $) ce qui donne un ratio dans ce

          cas-là entre le revenu requis du Distributeur et les

          ventes totales d'Hydro-Québec de l'ordre de dix-sept

          point cinq millions (17,5 M $), dix-sept pour cinq

          pour cent (17,5 %), excusez.

          Alors, il y a donc encore un écart important entre la

          part qu'Hydro-Québec fait assumer avec sa méthode qui

          est de trente-six point quatre pour cent (36,4 %) et

          d'autres méthodes qu'on pourrait utiliser qui

          tiennent compte finalement des immobilisations nettes

          ou encore des ventes totales d'Hydro-Québec dans

          l'ensemble.

          Il est possible effectivement que les activités non
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          réglementées n'assument pas une juste part des

          activités corporatives, des dépenses corporatives.

          On pense aussi qu'il ne faut pas que les transferts

          des frais corporatifs vers les services partagés

          soient une façon d'accroître le fardeau assumé par

          les services réglementés et ça ne devrait pas être

          une occasion aussi d'imposer des rendements

          finalement si sur les frais corporatifs, on n'en

          impose pas.

          On rappelle aussi qu'Hydro-Québec reconnait que le

          critère d'équité doit être pris en compte finalement

          pour allouer les coûts corporatifs si on se fie à la

          présentation de madame Croteau d'Hydro-Québec lundi

          le vingt-quatre (24) février en page 12 de sa

          présentation.

          En page suivante, sur les frais financiers et

          l'amortissement. Alors, le taux d'intérêt moyen sur

          la dette évalué par Hydro-Québec est de neuf point

          cinq pour cent (9,5 %) à peu près pour 2002-2003,

          alors ça intègre les frais d'intérêt puis ça intègre

          aussi une perte pour taux de change qui est de

          l'ordre de un pour cent (1 %) évalué selon l'expert

          de, monsieur Rabeau.

          On considère que c'est quand même un niveau élevé,
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          que ça génère des coûts importants finalement pour

          les clientèles d'Hydro-Québec versus un taux

          prospectif, par exemple, de la dette qui est de

          l'ordre de six point deux pour cent (6,2 %) ou encore

          pour la province de Québec, par exemple, en 2001-

          2002, c'était un taux moyen de l'ordre de six point

          sept pour cent (6,7 %).

          On rappelle que, par exemple, la dette d'Hydro-Québec

          en devises étrangères est de l'ordre de cinquante-

          cinq pour cent (55 %) alors que pour le gouvernement,

          c'est à peu près le quart, du Québec, et pour le

          gouvernement du Canada, c'est environ sept pour cent

          (7 %), il y a des différences importantes là, on

          pense qu'il faudrait réévaluer finalement la gestion

          financière d'Hydro-Québec qui s'est basée sur un

          modèle de portefeuille finalement, qui essaie de

          réduire les coûts mais à partir d'hypothèses

          finalement sur l'évolution des taux de change, sur

          l'évolution des taux d'intérêt au Canada, aux États-

          Unis, et caetera.

          En page 17, on rappelle juste qu'il y avait une

          proposition de monsieur Rabeau finalement de

          différencier les frais financiers par division.

          Effectivement, ça peut poser problème d'effectuer une

          telle allocation des frais financiers. Ça suppose un
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          ensemble d'hypothèses mais ce que ça nous indique,

          par contre, et je pense qu'il y a un point là en

          prendre en compte, c'est qu'il y a eu financement

          finalement assez important de la fonction Production

          dans les années où les taux d'intérêt étaient élevés.

          Et ça implique finalement, ça a eu des impacts

          finalement sur le taux moyen de la dette et la

          question est de savoir de quelle façon on peut tenir

          de ça? Étant donné que la Production est maintenant

          non réglementée, il me semble, moi, qu'il faut lui

          faire assumer sa juste part des coûts et si

          l'évolution des investissements en Production a eu

          des impacts à ce niveau-là, je pense que ça pourrait

          être une façon de corriger finalement la situation

          inéquitable, selon moi, qui génère les profits

          excédentaires de la Production parce qu'elle n'assume

          pas l'entièreté de ses coûts.

          Quant à la méthode d'amortissement, elle a été

          établie dans les années soixante (60) au moment où

          les taux d'intérêt étaient moins élevés, par exemple,

          alors la situation, quand même l'environnement

          économique est différent.

          Est-ce qu'il ne serait pas pertinent de réévaluer

          finalement son application et son impact possible sur

          les tarifs? On pense que oui, qu'il y aurait lieu de
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          nous prouver finalement que c'est pertinent de

          maintenir cette méthode d'amortissement-là.

          Concernant les pertes pour non-recouvrement,

          cinquante millions de dollars (50 M $) ou les frais

          de recouvrement de l'ordre de cent millions (100 M $)

          et divers frais qui sont liés au service à la

          clientèle.

          Ces frais-là profitent aux diverses divisions

          d'Hydro-Québec et devraient, à notre avis, être

          considérés comme charge corporative et répartis

          équitablement entre les divisions et services.

          Il en est de même dans notre compréhension pour les

          frais de commercialisation et de promotion des ventes

          qui profitent à la fois à la Production, au Transport

          et Distribution.

          En page suivante, on maintient que les frais de

          gestion de dossiers, de branchements, et caetera qui

          sont de l'ordre de cinquante millions (50 M $) en

          2002-2003 devraient apparaître dans les revenus et

          dépenses présentés pour fins réglementaires et être

          clairement justifiés.

          Il s'agit de frais qui sont payés par les

          consommateurs pour des services qui sont pour nous
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          clairement réglementés. Il faut s'assurer du

          caractère juste et raisonnable de ces frais-là et

          éviter que ça génère finalement des rendements

          excédentaires.

          Concernant la prime de rendement enfin qui peut aller

          jusqu'à trois pour cent (3 %) pour les frais

          salariaux et aussi pour le personnel non syndiqué, le

          personnel d'encadrement qui peut aller de trois (3 %)

          à dix pour cent (10 %), on considère que ces primes

          au rendement-là, que ce régime d'intéressement-là est

          un régime qui est fondé d'abord sur la croissance du

          bénéfice net et à tout le moins pour la partie qui

          est reliée directement aux bénéfices nets, on

          considère que ça devrait être assumé par Hydro-Québec

          et l'actionnaire.

          Si la Régie accorde cette forme de rendement-là mais

          qui est accordée finalement aux travailleurs, on

          pense que ça équivaut à accroître le rendement qui

          est réglementé pour la Distribution et Hydro-Québec

          et donc c'est une façon d'amener un excédent de

          rendement pour Hydro-Québec et ça doit être pris en

          compte, cette dimension-là.

          Enfin les allocations de départ que nous considérions

          exagérées dans le dossier sur les tarifs de transport

          devraient être aussi balisées, quant à nous, par la
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          Régie et autorisées que si cela réduit vraiment les

          coûts pour les clientèles.

          Le critère, ça devrait être que ces coûts-là, ces

          primes de rendement-là profitent vraiment à la

          clientèle en termes d'augmentation de la

          productivité, en termes d'amélioration de la qualité

          de service sinon, ça devrait être considéré comme du

          profit puis être pris à partir du profit global

          finalement d'Hydro-Québec et du profit réglementé.

          Comme le disait monsieur Rabeau, je suis d'accord

          avec cette position-là que la prime au rendement est

          mal adaptée à un régime de réglementation du taux de

          rendement. Un taux de rendement qui est réglementé

          normalement à la base, il est fixé et la prime au

          rendement peut faire varier ce niveau de rendement-

          là, alors c'est finalement une compensation accordée

          aux employés mais sur la base du rendement.

          Pour conclure, on pense que la Régie devrait décider

          dans cette première phase des principes et méthodes

          d'allocation de coûts et se réserver une marge de

          manoeuvre pour évaluer le caractère juste et

          raisonnable des coûts et du rendement en tenant

          compte de la comparaison et de l'évolution, de la

          productivité et de l'impact du revenu requis sur les

          tarifs d'Hydro-Québec, ce qu'on va évaluer dans la
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          prochaine cause.

          La Régie, je pense, aussi devrait décider en première

          phase du détail et du format des présentations des

          données comptables qui devraient être utilisées en

          Phase 2 afin de s'assurer que le plus gros de

          l'information utile nous soit déposé finalement avec

          la requête d'Hydro-Québec puis d'une manière qui

          facilitera finalement l'analyse de la demande

          tarifaire d'Hydro-Québec.

          On vous remercie de votre attention.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Monsieur Dagenais. On va maintenant procéder à

          la période des questions. Maître Fraser.

      (15 h 5)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Pour continuer dans la lignée que maître Fraser, la

          tradition... On contre-interrogeait avant étant donné

          qu'on est présumé avoir des intérêts similaires ou

          concordants dans certaines mesures, et donc maître

          Fraser préférait qu'on, si j'ai compris, qu'on

          contre-interroge avant de façon à lui permettre...

          Donc, c'est pour ça que je m'avançais.
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          LE PRÉSIDENT :

          Toujours dans le sens de la belle collaboration qu'on

          mentionnait ce matin.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Ceci étant dit, je vais m'identifier. Claude Tardif,

          Union des consommateurs.

 172  Q.  Deux petites questions. Je suis à la page 5 du

          document de présentation qu'on nous a remis, et je

          suis au bas de la page, le paragraphe qui se lit

          comme suit :

                         Selon l'article 49 de la Loi, la

                         Régie, pour établir les tarifs, doit

                         favoriser des mesures et mécanismes

                         pour améliorer la performance et la

                         satisfaction de la clientèle; en

                         absence de mesures satisfaisantes, la

                         Régie devra effectuer un jugement

                         qualitatif sur les gains de

                         productivité possible d'Hydro-Québec

                         et réduire en conséquence le revenu

                         requis ou la hausse de tarifs, comme

                         le gouvernement pouvait faire par le

                         passé, et comme le font d'autres

                         organismes de contrôle.

          J'ai un peu de misère à suivre ce que vous suggérez.
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          J'aimerais que vous soyez plus explicite et

          j'aimerais savoir, premièrement, est-ce que la Régie

          peut faire ce travail-là en l'absence de mesures, et

          si c'est possible, en quoi qu'il y aurait... qu'est-

          ce qu'il y aurait de mal que la Régie fasse un

          jugement qualitatif si c'est l'organisme qui est là

          pour rendre des décisions et d'essayer de régulariser

          le secteur? Je veux juste voir, là. Qu'est-ce qui ne

          va pas dans ça, là, dans ce paragraphe-là? Il semble

          y avoir dire, bien, là, on manque de quelque chose,

          mais de toute façon, la Régie exercera son jugement

          qualitatif. Est-ce qu'il y a un problème à ce que la

          Régie exerce ce jugement-là en l'absence de mesures?

          C'est juste ça que je veux savoir.

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Bien, d'une part, Hydro-Québec nous indique qu'il n'y

          aura pas de balisage disponible avant deux mille

          quatre (2004), par exemple. Alors si ce genre

          d'information n'est pas disponible, on pense que la

          Régie a une marge de discrétion finalement pour

          évaluer qualitativement à partir de sa compréhension

          de la structure de coûts et des améliorations de

          gains de productivité possible, pouvoir dire, par

          exemple, bien, on va limiter la hausse des coûts, par

          exemple, pour justement permettre de vous inciter à

          vous améliorer.

 173  Q.  Et quand vous dites « comme le font d'autres
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          organismes de contrôle », est-ce que vous avez, vous

          référez à Manitoba Public Utilities Board, est-ce

          qu'il y avait des mesures, des indices pour aider

          cette commission-là ou ce board-là pour rendre la

          décision qu'elle a rendue ou elle a exercé purement

          et simplement un jugement qualitatif sur le dossier

          en général, pour m'exprimer de façon...

      R.  Bien, elle n'avait pas de balisage avec d'autres

          entreprises. Elle avait les données sur les coûts et

          les revenus. C'est sur cette base-là, je pense, à

          partir d'une information limitée qu'elle a jugé qu'il

          était possible de limiter la hausse tarifaire pour

          favoriser les gains de productivité.

 174  Q.  Très bien. Page 17, la deuxième étoile, le paragraphe

          qui commence « La méthode d'amortissement ». Ça va?

                         La méthode d'amortissement

                         principalement utilisée par H.Q. est

                         celle à intérêt composé à 3 %, alors

                         que cette méthode est peu utilisée

                         dans d'autres juridictions. Cette

                         méthode amène une croissance des

                         dépenses d'amortissement alors qu'H.Q.

                         confirmait que cette méthode n'était

                         pas appariée à la structure de

                         financement pour s'assurer d'un coût

                         du capital stable dans le temps. Il y

                         aurait lieu de réévaluer l'impact de
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                         cette méthode d'amortissement sur

                         l'évolution des coûts d'H.Q. et son

                         impact sur les tarifs.

          Est-ce que, vous, vous avez fait cette étude-là

          d'impact sur les tarifs et ça donnerait quoi comme

          aperçu si vous l'avez fait? Est-ce que, si on la

          change cette méthode d'amortissement-là, est-ce que

          ça va avoir un impact négatif ou ça va avoir un

          impact, que ça va augmenter les tarifs? Parce que

          j'aurais tendance à suggérer que ça devrait augmenter

          les tarifs.

      R.  Bien, je pense que ça mérite d'être fait. On n'a pas

          les données nécessaires. Il me semble qu'il y a déjà

          eu une étude de faite par la Coalition industrielle,

          si je ne m'abuse. Il faudrait vérifier. C'était un

          élément pris en considération, la méthode

          d'amortissement.

 175  Q.  O.K.

      R.  Que ça pouvait avoir des impacts significatifs sur

          les tarifs. Mais on ne dit pas nécessairement qu'il

          faut l'abolir, on dit qu'il faudra la réévaluer

          finalement la pertinence.

 176  Q.  Mais juste pour aller plus loin, Monsieur Dagenais.

          Si on le fait puis ça a une augmentation sur les

          tarifs, c'est quoi la position de votre organisme?

      R.  Bien, comme le dit la personne d'Hydro-Québec, ça ne

          peut pas augmenter les tarifs tout le temps.
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 177  Q.  O.K.

      R.  Je veux dire, ça peut avoir un impact temporaire, à

          court terme. Par contre, ça peut alléger finalement

          l'évolution des tarifs plus tard. Il s'agit de porter

          un jugement finalement sur le possible transfert,

          finalement, du fardeau de l'amortissement,

          finalement, dans le temps.

 178  Q.  O.K. Donc, c'est une suggestion d'analyser ça et de

          regarder les impacts, puis de prendre une décision en

          conséquence de façon équitable pour tout le monde,

          c'est ce que je comprends bien?

      R.  Considérant, entre autres, que l'environnement

          économique a changé par rapport aux années soixante

          (60), ou c'était peut-être plus pertinent considérant

          que les taux d'intérêt étaient l'ordre de trois pour

          cent (3 %) du même niveau.

 179  Q.  Très bien. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Tardif.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 180  Q.  Bonjour. André Turmel, FCEI/UMQ. J'ai quelques

          questions qui ne seront pas tellement longues.

          Monsieur Dagenais, juste pour rappeler, parce que ce

          n'était pas clair pour nous, comme consommateur,

          comme intervenant qui représentez les consommateurs

          et qui êtes très actif devant les travaux de la
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          Régie, j'essaie de distinguer qui vous représenter

          par rapport à UC. Vous, vous représentez, est-ce que

          je comprends bien, les consommateurs à faible revenu?

          Est-ce qu'on peut vous caractériser comme ça?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Je vais laisser répondre Denis Falardeau qui est

          représentant comme tel.

          M. DENIS FALARDEAU :

      R.  Comment je pourrais vous dire?

 181  Q.  Résidentiel, s'entend consommateur résidentiel à

          faible revenu?

      R.  On représente le consommateur québécois en général.

 182  Q.  O.K.

      R.  Il y a plusieurs façons d'analyser la chose. Vous

          avez l'analyse de l'ACEF; vous avez l'analyse de

          l'Union des consommateurs; vous avez l'analyse

          d'Option consommateurs. C'est un éventail, c'est un

          arc-en-ciel de positions, là. Nous logeons tous à la

          même enseigne.

 183  Q.  Êtes-vous dans le jaune ou dans le rouge ou dans le

          mauve?

      R.  Nous logeons tous à la même enseigne. Nous sommes

          tous des représentants de consommateurs.

 184  Q.  O.K.

      R.  Mais nous avons des approches qui peuvent se

          rejoindre ou diverger parfois.
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 185  Q.  O.K. Mais j'avais cru comprendre qu'il y avait peut-

          être une tangente plus, entre guillemets,

          consommateurs résidentiels à faible revenu, donc...

      R.  Nous avons un préjugé favorable...

 186  Q.  O.K.

      R.  ... envers cette catégorie spécifique de

          consommateurs.

 187  Q.  D'accord. Et dernière question. Selon vous, est-ce

          qu'il est dans l'intérêt des consommateurs que vous

          représentez que les coûts de main-d'oeuvre soient les

          plus bas possibles pour une qualité de services qui

          soient acceptables?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  Je ne sais pas si vous référez à un élément

          particulier de la preuve.

 188  Q.  La preuve d'Hydro-Québec et votre preuve en général,

          là. J'essaie juste de qualifier. On a parlé beaucoup

          des coûts de main-d'oeuvre. C'est cinq cents millions

          (500 M$) sur deux milliards (2 G$). Et je voulais

          bien saisir la position de l'ACEF sur - comment

          dire - l'évolution des coûts de main-d'oeuvre.

      R.  Je pense que l'ACEF a une position de ce point de

          vue-là équilibrée, dans le sens qu'elle dit que les

          travailleurs sont aussi à la fois des consommateurs

          et ont droit aussi à une qualité de vie autant,

          finalement, comme consommateur que comme travailleur.

          Et on pense qu'on ne vise pas à produire du « cheap
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          labor » pour faire économiser les consommateurs. Ce

          n'est pas notre façon de voir la façon de réduire les

          coûts, de contrôler les coûts au sein d'Hydro-Québec.

          Notre vision, c'est de dire qu'il doit y avoir des

          travailleurs qui sont bien formés, finalement, au

          sein d'Hydro-Québec, qui sont compétents puis qu'on

          doit utiliser à bon escient, puis avec des processus

          les plus efficients possibles. On doit chercher à

          optimiser, finalement, le fonctionnement des

          ressources au sein d'Hydro-Québec. C'est d'abord

          l'approche qu'on privilégie.

          Entre autres, l'ACEF de Québec est d'accord avec une

          entreprise qui est intégrée, qui, finalement, est

          réglementée sur l'ensemble de ses activités. Et on ne

          pense pas que le... il y a un avantage finalement à

          privatiser, entre autres, Hydro-Québec. Ce n'est pas

          la position de l'organisme claire à cet effet-là.

          Alors, au niveau des salaires, par exemple, on pense

          qu'il y a un équilibre à maintenir, finalement.

          On pense que les gens ont droit à des salaires

          décents qui correspondent finalement à leur

          compétence et le travail qu'ils effectuent finalement

          dans la société. Et donc, notre approche, ce n'est

          pas de dire, il faut chercher à minimiser à tout prix

          finalement les salaires, là, c'est... il y a un
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          équilibre à aller chercher.

 189  Q.  Donc, pas minimiser à tout prix au sens où votre

          grille d'analyse n'est pas purement travailleur,

          c'est un équilibre, un équilibre, je dirais, pro-

          travailleur et pro-consommateur, là, il n'y a pas de

          prisme qui prime un par rapport à l'autre?

      R.  Parce que dans la conception de l'ACEF, le

          consommateur est à la fois un travailleur et citoyen.

 190  Q.  O.K.

      R.  Et donc, si on coupe d'un côté, pour faire économiser

          le consommateur, mais qu'on coupe au niveau du

          salaire des travailleurs, finalement, on passe d'une

          main à l'autre, d'une poche à l'autre tout

          simplement. Il y a un problème aussi à ce niveau-là.

 191  Q.  Mais en même temps, vous avez quand même, puisque

          l'ensemble de votre preuve le démontre - comment

          dire - à l'égard des coûts, je veux dire, un regard

          critique, là...

      R.  Il y a quand même une préoccupation, effectivement,

          pour que les coûts, finalement, d'Hydro-Québec soient

          le plus bas possible pour offrir la meilleure qualité

          possible. Donc, il y a un rapport qualité/prix qu'on

          cherche à obtenir. C'est sûr qu'on ne pense pas que

          les gens doivent gagner tous cent mille dollars

          (100 000 $) à Hydro-Québec, là, ce n'est pas notre

          compréhension aussi, là. Je pense qu'il doit y

          avoir... tenir compte de la réalité du marché

          québécois aussi, et d'avoir des salaires raisonnables
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          finalement, qui correspond finalement aussi à une

          qualité de vie à notre sens.

 192  Q.  D'accord. Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres

          questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Maître Fraser.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

          Je réfléchissais encore, parce que je dois avouer que

          j'étais un peu surpris, je me demande toujours si

          j'ai affaire avec un résumé de la preuve ou une

          plaidoirie, un petit peu mixé. J'aurai quelques

          petites questions.

 193  Q.  Monsieur Dagenais, est-ce que vous faites une

          distinction entre une activité réglementée et la

          réglementation d'une entité qui pourrait offrir une

          partie du service?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  D'une part, une entité réglementée peut produire des

          services non réglementés, donc il peut y avoir une

          partie de ses activités qui sort du cadre

          réglementaire. D'autre part, une activité réglementée

          peut requérir à des intrants finalement qui sont

          obtenus sur le marché libre, ou encore obtenus à

          l'interne d'Hydro-Québec. Et notre position claire à

          cet effet-là, c'est de dire que c'est l'activité
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          d'abord qu'il faut réglementer, c'est la distribution

          qui importe ici de l'électricité aux consommateurs,

          et c'est ça qui doit être réglementé.

          En sorte que l'ensemble des intrants doivent, pour

          être justifiés finalement, pour qu'on puisse

          s'assurer que le coût d'ensemble est raisonnable et

          juste. Et si à l'intérieur d'Hydro-Québec, il y a des

          activités offertes par d'autres divisions, par

          exemple, mais qui servent, qui sont nécessaires à

          l'offre de service de distribution, on pense que

          c'est une activité qui est réglementée au même titre

          que l'activité principale de distribution.

 194  Q.  Mais vous faites une distinction entre les deux.

          Donc, une entreprise qui serait pas sous la

          juridiction de la Régie, donc Connexim par exemple,

          qui offre un service essentiel mais ne fait pas

          l'objet de...

      R.  Elle n'est pas réglementée.

 195  Q.  Donc, vous faites la distinction entre les deux?

      R.  Connexim n'est pas réglementée au même titre

          qu'Hydro-Québec Distribution. Par contre, dans la

          décision sur le transport, j'ai bien compris que

          TransÉnergie avait à déposer, par exemple, des

          données sur ses filiales dans la prochaine cause

          tarifaire. Et on comprend à ce moment-là qu'elle doit

          aussi justifier finalement ses rapports avec ses

          affiliés dans la mesure où c'est en lien aussi avec
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          l'offre de son service principal.

 196  Q.  Je comprends, une partie de votre présentation aussi

          qu'il ne devrait pas y avoir de reconnaissance du

          revenu requis avant que la Régie se prononce sur la

          fonctionnalisation des activités du transport?

      R.  Oui, c'est ça.

 197  Q.  Donc, on devrait comme suspendre un petit peu la

          décision dans le dossier?

      R.  Je pense qu'on peut opérer aux autres niveaux, là.

          Mais que, ça, il devrait y avoir une décision finale

          avant que ce soit intégré pour établir le revenu

          requis finalement.

 198  Q.  Même chose pour la réserve d'hydraulicité qui

          concerne le Producteur, la Régie devrait suspendre sa

          décision tant qu'il n'y aura pas, tant que cette

          question-là n'aura pas été tranchée?

      R.  C'est en lien avec l'excédent de profit du

          Producteur. À mon sens, la Régie devrait trancher sur

          cette question-là aussi. Parce que ça l'a un impact

          direct sur la profitabilité d'Hydro-Québec

          Distribution et sur l'évolution des tarifs qui va en

          découler.

 199  Q.  O.K. Dernière petite chose. À la page 5 de votre

          présentation, vous donnez l'exemple d'une décision du

          Manitoba Public Utilitie Board, où on avait limité

          une hausse tarifaire. Vous savez qu'il n'y a pas de

          demande tarifaire en Phase 1?

      R.  Bien sûr.
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 200  Q.  Savez-vous si c'était la première fois que... Là,

          j'imagine qu'il s'agissait d'une décision concernant

          Manitoba Hydro que vous citez ici?

      R.  Exact.

 201  Q.  Ce n'était pas la première fois que Manitoba Hydro se

          retrouvait devant la Régie des services publics?

      R.  Bien sûr.

 202  Q.  Êtes-vous familier avec le concept de, les

          juridictions anglo-saxonnes vont utiliser le concept

          de « first time applicant », donc les entreprises qui

          se présentent devant leur régulateur pour la première

          fois?

      R.  Je ne suis pas familier avec la façon dont on

          applique le concept. Je comprends ce que vous dites

          mais...

 203  Q.  Avez-vous fait des recherches où on aurait vu le

          traitement qui aurait été accordé à ces entreprises

          qui se présentent pour la première fois, notamment en

          terme de gain de productivité, de fardeau de preuve?

      R.  Non, je n'ai pas fait de recherche, mais Hydro-Québec

          est à réglementer un autre niveau quand même

          antérieurement, le gouvernement du Québec, et je

          donne l'exemple des décisions gouvernementales un

          moment donné qui ne donnaient pas toutes les demandes

          d'Hydro-Québec.

 204  Q.  Avez-vous vérifié pour ce même type de cas de

          scénario, là? Je sais que ça existe, mais avez-vous

          vérifié pour des entreprises qui étaient par ailleurs
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          publiques et qui se sont retrouvées réglementées par

          une régie, voir quel était le...

      R.  Pour la première fois?

 205  Q.  Pour la première fois, et quels étaient les critères

          qui lui étaient appliqués, et si on refusait de se

          prononcer pour certaines raisons dont le manque

          d'indicateur, le manque d'historique?

      R.  Non, non, je n'ai pas vérifié ça. Juste une seconde.

 206  Q.  Parfait. Je vous remercie.

      (15 h 30)

          Me ÉRIC FRASER :

          Je n'ai pas d'autres questions, Monsieur le

          Président. À moins que j'aie un bout de réponse qui

          s'en vienne?

          M. RICHARD DAGENAIS :

      R.  O.K., ce que mon camarade dit, c'est qu'il pourrait y

          avoir une décision intérimaire, finalement, de la

          Régie, dans le cas par exemple, le dernier point

          qu'on discutait, quitte à finalement revoir la

          décision dans une décision finale.

          Me ÉRIC FRASER :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Est-ce qu'il y a des participants qui ont des

          questions? De la part de la Régie? On vous remercie,
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          Monsieur Dagenais, Monsieur Farlardeau. Il est trois

          heures trente (3 h 30), je suggérerais une pause de

          dix minutes, on reprendrait à quatre heures moins

          vingt (3 h 40), le temps de bouger un peu et on

          reprend à quatre heures moins vingt (3 h 40) avec les

          gens de STOP/SÉ, maître Neuman.

          PAUSE

          PREUVE DE SÉ/AQLPA

          LE PRÉSIDENT :

          Bonjour, Maître Neuman.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Bonjour. Alors, Dominique Neuman, pour Stratégies

          énergétiques et l'AQLPA. Il n'y a pas de Groupe STOP

          dans notre regroupement, Monsieur le Président, vous

          l'avez indiqué par erreur juste avant la pause.

          LE PRÉSIDENT :

          Excusez-moi.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Juste pour les fins de l'enregistrement. Nous avions,

          enfin, nous n'avons pas pu avoir le technicien pour

          installer le projecteur acétate mais nous avons des

          copies papier des acétates, mais il paraît que le
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          technicien a été appelé de toute urgence je ne sais

          pas trop où, en tout cas.

          LE PRÉSIDENT :

          Vous nous l'apprenez.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Donc...

          LE PRÉSIDENT :

          Toutes mes excuses au président de l'AQLPA, pour vous

          avoir omis tout à l'heure.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Alors si madame pouvait assermenter les témoins et

          j'aurais une pièce à déposer.

                         ----------------------
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          L'AN DEUX MILLE TROIS, le vingt-sixième (26e) jour de

          février :

          ANDRÉ BELISLE, écologiste, AQLPA, 489A, rue

          Principale, Saint-Léon-de-Standon, Québec;

          DOMINIQUE ÉGRÉ, consultant en environnement, 3779,

          avenue Draper, Montréal;

          LESQUELS, après avoir fait une affirmation solennel-

          le, déposent et disent comme suit :

          INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

 207  Q.  Alors je vais d'abord commencer par vous, Monsieur

          Égré, je vais vous demander d'identifier comme étant

          vôtres et comme ayant été réalisées par vous ou sous

          votre supervision les pièces suivantes, qui sont déjà

          au dossier, qui sont SÉ/AQLPA-6, Document 1, c'est

          votre rapport d'expertise; SÉ/AQLPA-6, Document 2,

          qui est votre curriculum vitae; et SÉ/AQLPA-6,

          Document 3, qui sont des réponses à certaines

          questions qui ont été posées relativement à votre

          rapport d'expertise; et également un quatrième

          document - qui est en train d'être distribué en ce

          moment - qui est SÉ/AQLPA-6, Document 4, qui est, qui

          sont la photocopie de la présentation acétate mais

          qui ne sera pas acétate puisqu'il n'y a pas

          d'appareil donc, de votre présentation d'aujourd'hui.
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          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Ce sont bien des documents que j'ai préparés.

 208  Q.  D'accord. Je vous demanderais de décrire brièvement

          votre expérience et votre expertise telle qu'elle

          apparaît à votre curriculum vitae, en me mettant en

          lumière les aspects qui peuvent se rapporter au

          présent dossier?

      R.  D'accord. Écoutez, j'ai passé la plus grande partie

          de ma carrière à Hydro-Québec et j'ai quitté cette

          entreprise en novembre deux mille (2000). Pendant les

          plus de vingt-cinq (25) années que j'ai passées dans

          cette entreprise, j'ai occupé divers postes de

          spécialiste, de gestionnaire, principalement dans le

          domaine de l'environnement.

          Plus spécifiquement, j'étais impliqué dans de

          nombreuses études d'impacts, tant dans le domaine des

          lignes que des centrales. Et au cours des dix

          dernières années à Hydro-Québec, j'ai oeuvré surtout

          au niveau de la recherche concernant les impacts

          socio-économiques de projets et au niveau de

          l'analyse des enjeux environnementaux que pose la

          planification stratégique de l'entreprise, et parmi

          ces enjeux, l'enfouissement du réseau de

          distribution.

          Depuis novembre deux mille (2000), je suis consultant

          indépendant et j'ai déjà eu notamment l'occasion de
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          témoigner dans le cadre d'autres dossiers de la

          Régie, celui relatif aux tarifs concernant les

          autoproducteurs d'électricité et celui concernant les

          appels d'offres du Distributeur.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je demanderais à ce que monsieur Dominique Égré soit

          reconnu témoin expert en aspects environnementaux des

          questions énergétiques.

          LE PRÉSIDENT :

          Des commentaires?

          Me ÉRIC FRASER :

          Pas d'objection.

          LE PRÉSIDENT :

          Est-ce qu'il y a des commentaires ou objections

          d'autres participants? Donc, Monsieur Égré, vous êtes

          reconnu comme expert des aspects environnementaux des

          questions énergétiques.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          En attendant, je vais faire identifier les pièces par

          monsieur Belisle.

 209  Q.  Monsieur Belisle, je vous demanderais si vous

          reconnaissez comme étant vôtres et comme ayant été

          préparées par vous ou sous votre supervision les
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          pièces SÉ/AQLPA-5, Document 1, qui est votre rapport

          d'analyse, et SÉ/AQLPA-5, Document 2, qui sont des

          réponses à des questions qui vous avaient été posées?

          M. ANDRÉ BELISLE :

      R.  Absolument.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          D'accord. Donc je déposer formellement les six pièces

          qui viennent d'être identifiées par les deux témoins.

          Et nous aurons une présentation acétate dans quelques

          instants.

          SÉ/AQLPA-6, Doc. 1 :    Rapport d'expertise de M.

                                  Dominique Égré

          SÉ/AQLPA-6, Doc. 2 :    Curriculum vitae de M.

                                  Dominique Égré

          SÉ/AQLPA-6, Doc. 3 :    Réponses à certaines

                                  questions qui ont été posées

                                  relativement au rapport

                                  d'expertise de M. Égré

          SÉ/AQLPA-6, Doc. 4 :    Photocopie de la présentation

                                  acétate
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          SÉ/AQLPA-5, Doc. 1 :    Rapport d'analyse de M. André

                                  Bélisle

          SÉ/AQLPA-5, Doc. 2 :    Réponses à des questions qui

                                  vous avaient été posées

                                  concernant le rapport de M.

                                  Bélisle

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Ma présentation va donc porter sur la stratégie

          d'enfouissement du réseau de distribution d'Hydro-

          Québec, une question qui est importante pour deux

          raisons principales. La première, c'est que

          l'enfouissement présente de nombreux avantages,

          notamment au plan de la fiabilité du réseau. Et la

          seconde, c'est que, par contre, ces avantages ont un

          coût, un coût qui peut être important et, on le verra

          plus tard, représenter un pourcentage non négligeable

          des investissements d'Hydro-Québec Distribution.

          Alors je présenterai ces deux premiers éléments en

          premier lieu, donc les avantages de l'enfouissement

          et le coût des investissements dans l'enfouissement

          du réseau. Ensuite je présenterai comment ces coûts

          peuvent être alloués entre les divers intervenants.

          Ensuite le programme d'enfouissement d'Hydro-Québec

          Distribution, et je conclurai avec des

          recommandations.
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          Il existe de nombreuses références concernant

          l'enfouissement; j'en cite trois sur cet acétate, les

          trois qui sont les plus importantes dans le cadre de

          notre dossier. Il y a surtout le Rapport de la

          Commission Nicolet, qui est la commission qui avait

          été mise sur pied à la suite du verglas de janvier

          quatre-vingt-dix-huit (98) et qui avait commandé

          plusieurs études sur l'enfouissement du réseau de

          distribution, avec en arrière-plan surtout des

          préoccupations de fiabilité et de renforcement du

          réseau.

          Et je mentionne deux autres études relativement

          récentes, qui ont comporté des programmes importants

          de consultation, une réalisée en Australie en quatre-

          vingt-dix-huit (98) et une autre, qui a été menée par

          la Commission des services publics de la Californie,

          où il existe des programmes d'enfouissement du réseau

          depuis la fin des années soixante (60).

          Alors quels sont les avantages de l'enfouissement?

          Parmi les principaux avantages, il y a

          l'accroissement de la fiabilité et de la qualité du

          service. Ce sont des chiffres qui sont cités dans le

          Rapport de la Commission Nicolet; la fréquence

          annuelle moyenne des pannes par cent kilomètres

          (100 km) de réseau est de six à vingt dans le cas du

          réseau aérien mais il tombe de un à neuf dans le cas
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          du réseau souterrain.

          Dans le cas du réseau aérien, ce sont surtout des

          causes climatiques qui sont à l'origine des pannes,

          donc des orages, des vents violents, le verglas bien

          entendu. Alors que dans le cas du réseau souterrain,

          les causes climatiques n'interviennent pas, ce sont

          surtout, les pannes sont surtout dues à des erreurs

          lors de travaux d'excavation.

          Donc la fréquence des pannes est donc bien inférieure

          dans le cas du réseau souterrain, il faut remarquer

          quand même qu'elles sont plus difficiles à localiser

          mais, par contre, comme les réseaux souterrains sont

          généralement des réseaux bouclés, le service peut

          être rétabli plus rapidement.

          Autre avantage important, c'est l'amélioration de

          l'environnement urbain et des sites d'intérêt et la

          réduction de l'encombrement au sol. L'enfouissement

          du réseau permet en effet une réduction de

          l'encombrement visuel, il permet une pleine

          utilisation de l'espace au sol, il réduit les besoins

          d'élagage des arbres, il permet également de planter

          des arbres qui peuvent arriver à leur pleine maturité

          sans contraintes.

          Deux autres avantages qui sont également souvent
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          mentionnés, en ce qui concerne la diminution des

          pertes de transport, c'est un avantage qui est

          intéressant au point de vue des coûts mais aussi du

          point de vue environnemental. Ce qui se passe, c'est

          que dans le cas des réseaux aériens, ce sont

          généralement des câbles dénudés, du moins dans le

          réseau à moyenne tension; et c'est l'air qui est

          utilisé comme isolant, ce qui permet de dissiper

          facilement les pertes de chaleur.

          Dans le cas d'un réseau souterrain, on est obligé de

          mettre de l'isolant et en plus, il y a des conduites

          de béton ou de la terre qui entoure le réseau, si

          bien que cet isolant combiné avec la terre ou le

          béton constitue également un isolant thermique. Donc

          les pertes de chaleur sont plus difficiles à évacuer

          et à cause de cela, pour diminuer les pertes de

          transport d'électricité, donc les pertes de chaleur,

          la section des câbles souterrains est plus grande,

          donc ce qui signifie moins de pertes de transport,

          moins de, ce qui diminue, d'une certaine façon, les

          besoins en nouveaux équipements, et cela évite

          également les impacts environnementaux qui sont

          associés à ces nouveaux équipements. Alors ce sont

          des avantages qui sont difficilement quantifiables

          mais qui sont réels quand même.

          Autre avantage concerne la sécurité du public.
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          L'étude australienne que je mentionnais au départ a

          réussi à chiffrer les coûts évités qui sont dûs aux

          accidents entre, provoqués par des collisions

          d'automobiles ou de véhicules avec les poteaux. Un

          autre avantage, c'est que le réseau souterrain permet

          de réduire les niveaux d'exposition aux champs

          magnétiques. Il n'y a pas de relation qui a pu être

          établie ou démontrée entre l'exposition aux champs

          magnétiques et des problèmes de santé mais il reste

          que dans le cas d'une approche prudente, il est

          intéressant de diminuer les niveaux d'exposition aux

          champs magnétiques.

          Donc la Commission Nicolet concluait que la

          comparaison avantage très clairement les

          installations souterraines. Et elle mentionnait

          principalement des approvisionnements, une sécurité

          des approvisionnements mieux assurée, un réseau

          renforcé et une qualité de vie améliorée.

          Alors comme je le mentionnais au début de la

          présentation, ces avantages ont un coût; en moyenne,

          on estime que le coût additionnel d'un réseau

          souterrain par rapport à un réseau aérien est de deux

          à trois fois plus élevé. Mais il faut ajouter que le

          coût de l'enfouissement peut varier selon de nombreux

          facteurs, par exemple il est sûr qu'un type de sol

          plus rocailleux va augmenter les prix, une densité
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          urbaine plus élevée va les diminuer, et cetera.

          Et cette différence, à cause de cela, la différence

          entre l'aérien et le souterrain peut aller de un à

          vingt, disons vingt dans le pire des cas et dans le

          meilleur des cas, les coûts seraient similaires.

      (15 h 55)

          Il se pose devant ces coûts très élevés ou plus

          élevés, disons, se pose la question de comment

          allouer ce coût additionnel par rapport à un réseau

          de base, un réseau de base aérien?

          Or il existe, trois possibilités. La première, c'est

          lorsque le réseau souterrain peut être partagé entre

          plusieurs utilisateurs, c'est d'allouer une partie du

          coût aux autres utilisateurs, généralement c'est

          surtout des réseaux de téléphonie ou des

          câblodistributeurs mais dans la suite de l'exposé, je

          parlerai surtout des deux autres possibilités qui est

          une, la première, c'est la facturation aux clients

          d'Hydro-Québec qui bénéficient directement de

          l'enfouissement et l'autre possibilité, c'est

          d'inclure le coût additionnel au coût de service qui

          sera alors alloué à l'ensemble de la clientèle et

          donc reflété dans les tarifs.

          Je vais passer sur les deux autres acétates là, pour

          ne pas allonger indûment la présentation et e vais
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          présenter maintenant les programmes d'enfouissement

          d'Hydro-Québec Distribution.

          Alors, Hydro-Québec Distribution a lancé des

          programmes d'enfouissement à l'automne deux mille

          (2000), des programmes qui comprenaient trois volets

          et le troisième volet en juillet deux mille un (2001)

          est devenu un programme gouvernemental.

          C'est pour ça que j'intitule ça « programmes

          d'enfouissement d'Hydro-Québec Distribution » mais un

          des trois programmes est en fait un programme

          gouvernemental comme on va le voir.

          Alors, le premier volet, ça concerne le prolongement

          de réseau de distribution dans les nouveaux quartiers

          résidentiels et dans ce cas-ci, Hydro-Québec

          préconise une approche aéro-souterraine qui diminue

          le coût, le coût additionnel mais le coût additionnel

          est, dans ce cas-ci, dans le cadre du premier volet

          est entièrement à la charge des propriétaires,

          généralement le promoteur de nouveaux développements

          et donc, Hydro-Québec n'assume aucun coût résidentiel

          pour ce premier volet des programmes d'enfouissement.

          Le deuxième volet concerne des voies publiques. Donc,

          à la demande d'une municipalité, Hydro-Québec peut

          accepter d'enfouir un réseau aérien existant,
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          généralement donc, ce sont les rues commerciales là,

          les rues principales de villes ou de villages.

          Dans ce cas-ci, la municipalité assume soixante-dix

          pour cent (70 %) des coûts additionnels ainsi que les

          frais de retrait du réseau aérien. Donc, des frais de

          retrait qui comprennent la valeur résiduelle, frais

          de démantèlement et frais de disposition du matériel

          qui a été enlevé.

          Hydro-Québec assume donc trente pour cent (30 %) des

          coûts additionnels et au moment de l'annonce du

          programme, Hydro-Québec s'était engagé à dépenser un

          maximum de cinquante millions (50 M $) par année dans

          le volet 2. Donc, on voit que ce sont des coûts qui

          sont appelés à se refléter dans les tarifs.

          Le troisième programme, c'est donc un programme

          gouvernemental lancé en juillet deux mille un (2001)

          par le gouvernement et qui vise des sites, des sites

          qu'on appelle des sites d'intérêt donc qui ont une

          nature exceptionnelle au niveau patrimonial, culturel

          ou touristique.

          Le gouvernement a annoncé une enveloppe de trois cent

          millions (300 M $) au total pour ce programme-là. Le

          gouvernement en assumant vingt-cinq pour cent (25 %)

          et Hydro-Québec deux cent millions de dollars
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          millions (200 M $) donc là, j'ai mis soixante-sept

          pour cent (67 %), les deux tiers du programme.

          Et là aussi, Hydro-Québec annonçait qu'elle était

          prête à dépenser jusqu'à un maximum de cinquante

          millions de dollars (50 M $) par année dans le cadre

          de ce programme.

          Alors, comment peuvent se justifier ces programmes?

          On a vu que dans le volet 1, seuls les propriétaires

          concernés paient le coût additionnel par rapport à

          l'aérien, ce qui est en effet justifié dans la mesure

          où dans de nouveaux développements résidentiels,

          seuls les propriétaires concernés bénéficient de

          l'enfouissement.

          Dans le cadre du volet 2, on parlait plutôt de voies

          publiques largement empruntées par d'autres

          personnes, de rues commerciales, autrement dit les

          sites visés par le volet 2 profitent à un large

          public. Donc, il est normal qu'une partie du coût

          additionnel soit reflétée dans les tarifs.

          A l'heure actuelle, Hydro-Québec assume trente pour

          cent (30 %) du coût additionnel et on verra plus tard

          là, que ce pourcentage pourrait même être augmenté.

          Et finalement, le programme gouvernemental. Les sites
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          visés sont reconnus par leur valeur exceptionnelle et

          on voit que dans ce cas-là, ce sont surtout des fonds

          publics en grande majorité qui contribuent au

          financement des coûts de l'enfouissement.

          Alors, quelle est la performance de ces programmes?

          On peut en juger à partir de plusieurs informations

          fournies par Hydro-Québec là, provenant d'Hydro-

          Québec là, qui sont disponibles.

          Ce que vous voyez en ce moment sur l'acétate, c'est

          des données qui étaient fournies dans le cadre du

          présent dossier, R-3492, et dans le cadre du dossier

          R-3501. Ce sont des tableaux là, qui donnent les

          dépenses actuelles et prévues d'Hydro-Québec

          Distribution pour l'enfouissement du réseau.

          On voit que les deux séries de chiffres diffèrent un

          peu mais je pense que ce qu'il faut retenir surtout,

          c'est que ces données indiquent que les montants

          dépensés ainsi que les montants prévus sont nettement

          en deça des montants qui avaient été annoncés, des

          montants maximum annoncés au moment de ces

          programmes-là, au moment du lancement des programmes.

          Comme je vous le rappelle, dans le cadre du volet 2,

          on parlait d'un maximum de cinquante millions de

          dollars (50 M $) par année. Dans le cadre du
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          programme gouvernemental, un montant maximum de

          cinquante millions de dollars (50 M $) par années

          également. Au total, cent millions de dollars

          (100 M $) et on voit que les chiffres indiqués au

          tableau là, que les montants actuellement,

          effectivement dépensés et prévus sont nettement en

          deça de ces montants initialement prévus.

          Il y a un autre point aussi que je voudrais ajouter,

          une information extraite du dernier rapport de

          performance environnementale d'Hydro-Québec qui dit :

                         qu'en 2001 les municipalités ont

                         présenté quatre-vingt-onze (91)

                         demandes d'enfouissement dont quatre-

                         vingt-quatre (84) dans le cadre du

                         programme gouvernemental.

          Ce que l'on peut conclure de cet ensemble

          d'informations, c'est que le programme gouvernemental

          semble populaire. Il y a beaucoup de demandes qui

          sont faites dans ce cadre-là. Par contre, que le

          volet 2, celui qui concerne les voies publiques est

          beaucoup moins populaire et il semble qu'il y a peu

          de demandes et peu de dépenses dans le cadre du volet

          2.

          Ce qui m'amène à dire là, que une contribution
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          additionnelle d'Hydro-Québec dans le cadre du volet 2

          est donc possible et pourrait viser à atteindre ce

          montant maximum de cinquante millions de dollars

          (50 M $) et que ce pourcentage plus élevé de

          contribution représenterait bien sûr un incitatif

          financier plus fort à la réalisation de projets

          d'enfouissement par les municipalités et donc, des

          projets qui bénéficieraient à un large public et dans

          ce sens-là une contribution plus élevée, un

          pourcentage de contribution plus élevé d'Hydro-Québec

          est justifié.

          Ce qui m'amène aux recommandations. Comme vous allez

          le voir donc les recommandations qui sont axés sur le

          volet 2 des programmes d'enfouissement.

          Donc que la Régie de l'énergie dans le cadre de la

          Phase 2 du dossier R-3492 détermine le niveau de

          participation d,Hydro-Québec au financement des

          projets d'enfouissement des réseaux de distribution

          visés par le volet 2 du programme d'enfouissement de

          réseau, dans l'optique d'atteindre annuellement un

          montant de cinquante millions de dollars (50 M $)

          d'investissement dans ces projets de la part d'Hydro-

          Québec.

          Donc, pour ce faire, la Régie de l'énergie aura, bien

          sûr, besoin d'informations. Il y a déjà celles qui
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          sont contenues dans le rapport de la Commission

          Nicolet mais il serait nécessaire aussi que la Régie

          de l'énergie dispose d'autres informations donc

          qu'elle ordonne à Hydro-Québec de fournir des

          renseignements sur le nombre de kilomètres de lignes

          enfouies ou qu'il est prévu d'enfouir dans le cadre

          des trois programmes d'enfouissement, de chacun de

          ces trois programmes-là et aussi qu'elle demande à

          Hydro-Québec de lui donner, de lui indiquer quel

          serait l'impact d'une augmentation de la contribution

          d'Hydro-Québec au volet 2. Autrement dit avec des

          hypothèses de pourcentage de participation d'Hydro-

          Québec plus élevé que le trente pour cent (30 %) du

          coût additionnel actuel.

          Qu'est-ce qui se passerait au niveau des demandes

          d'enfouissement si ce pourcentage était, par exemple,

          de cinquante pour cent (50 %) ou de quatre-vingts

          pour cent (80 %)?

          Troisième partie de la recommandation. La Régie

          pourrait également en Phase 2 ou lors d'une audience

          générique ultérieure déterminer si ce montant maximum

          de cinquante millions de dollars (50 M $) consacré au

          volet 2 est approprié et réviser au besoin ce montant

          ainsi que le niveau de participation d'Hydro-Québec

          dans le cadre du volet 2.
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          Et finalement, une dernière recommandation. Je veux

          tout de suite préciser que cette dernière

          recommandation reprend en fait une recommandation de

          la Commission Nicolet qui s'était attardée au taux de

          majoration utilisé par Hydro-Québec dans le calcul

          des coûts d'enfouissement.

          Hydro-Québec ajoute aux coûts d'enfouissement des

          taux de majoration qui atteignent un virgule huit

          (1,8) pour l'appareillage électrique et un virgule

          trois (1,3) pour les travaux civils.

          Et la Commission Nicolet a jugé que ces coûts

          constituaient des freins aux investissements et se

          demandait si ces surcoûts n'étaient pas excessifs.

          Alors, la recommandation, c'est que donc que la Régie

          de l'énergie examine, en Phase 2, la justesse des

          taux de majoration utilisés pour le calcul des coûts

          d'enfouissement des réseaux de distribution et qu'à

          cette fin, elle ordonne à Hydro-Québec de lui

          présenter les majorations actuellement utilisées

          ainsi que les calculs qui les justifient.

          Alors, ça complète ma présentation. Je vous remercie.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

 210  Q.  Je vous remercie, Monsieur Égré. J'en profiterais
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          pour déposer certaines pièces, enfin pour déposer

          formellement certaines pièces qui sont déjà au

          dossier, attendez.

          Donc, certaines pièces qui sont déjà au dossier et

          que monsieur Égré a mentionné dans sa présentation.

          D'une part, il s'agit des pièces qui ont été cotées

          SÉ-AQLPA-7, documents 1, 2, 3 et 4 qui sont des

          feuillets descriptifs des trois volets du programme

          d'enfouissement, c'est-à-dire le document 1

          correspondrait au volet 1 qui a été mentionné par

          monsieur Égré dans son témoignage.

          Le document 2 correspondrait au volet 2. Le document

          3 correspondrait à un feuillet explicatif d'Hydro-

          Québec sur le programme gouvernemental et le document

          4 serait un feuillet explicatif par le gouvernement

          du Québec sur ce même programme.

          SÉ-AQLPA-7, doc. 1 :    Feuillet descriptif du

                                  programme d'enfouissement,

                                  volet 1.

          SÉ-AQLPA-7, doc. 2 :    Feuillet descriptif du

                                  programme d'enfouissement,

                                  volet 2.
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          SÉ-AQLPA-7, doc. 3 :    Feuillet explicatif d'Hydro-

                                  Québec sur le programme

                                  gouvernemental

                                  d'enfouissement.

          SÉ-AQLPA-7, doc. 4 :    Feuillet explicatif du

                                  gouvernement du Québec sur le

                                  programme d'enfouissement.

          Et également les pièces SÉ-AQLPQ-8, document 1 et

          document 2 qui sont deux extraits du rapport Nicolet

          sur l'enfouissement. Le document 1 est un extrait du

          rapport principal et le document 2 est une extrait du

          rapport sectoriel qui touche, notamment, la question

          de l'enfouissement.

          SÉ-AQLPA-8, doc. 1 : :  Rapport Nicolet, extrait du

                                  rapport principal sur

                                  l'enfouissement.

          SÉ-AQLPA-8, doc. 2  :   Rapport Nicolet, extrait du

                                  rapport sectoriel sur

                                  l'enfouissement.

          Alors, je demanderais maintenant à monsieur Bélisle

          de prendre la parole et de présenter son rapport

          d'analyse qui a déjà été déposé tout à l'heure.

      (16 h 40)
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          M. ANDRÉ BÉLISLE :

      R.  Bonjour, messieurs les régisseurs, bonjour, messieurs

          les commissaires, bonjour, tout le monde. Tout

          d'abord, si vous permettez, comme c'est la première

          fois que l'AQLPA est ici, de juste peut-être préciser

          l'intérêt qu'on a. C'est sûr que l'AQLPA, notre nom

          le dit, c'est qu'on est à la recherche d'occasions

          pour améliorer le bilan au niveau atmosphérique.

          Donc, les questions d'enfouissement, pour nous,

          c'était quelque chose d'intéressant. Monsieur Égré a

          fait une présentation qui rejoignait des idées qu'on

          avait depuis longtemps.

          Maintenant, en parcourant les documents d'Hydro-

          Québec, on a pu se rendre compte, et dans mon cas

          personnel, c'est encore plus spécifique que j'ai eu

          le plaisir de bâtir les lignes dont on va parler. Et,

          bien, je me suis rendu compte que, curieusement, une

          ligne que j'avais bâtie passe tout près d'un village

          qui n'est pas branché sur cette ligne. Alors, je me

          suis posé la question, pourquoi.

          Et la petite présentation qu'on va faire, c'est

          justement à cet effet-là. Alors, à la pièce HQD-2

          document 1 du dossier R-3492-2002, Hydro-Québec

          Distribution fait état des principales

          caractéristiques des réseaux autonomes. Ces réseaux

          sont alimentés par vingt-cinq (25) centrales
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          thermiques (au diesel) et une centrale

          hydroélectrique. Des éoliennes expérimentales ont,

          dans le passé, été installées aux îles de la

          Madeleine et à Kuujjuak mais depuis ont été mises

          hors service.

          À la pièce HQD-5 document 4, Hydro-Québec

          Distribution souligne le coût élevé

          d'approvisionnement en combustible qui caractérise

          ces réseaux. Et au moment où on se parle, bien, les

          coûts semblent être partis en montant, donc ça

          devient peut-être plus intéressant encore. Ce coût

          étant accentué par la période restreinte des

          livraisons durant l'année et les monopoles locaux de

          distribution de ce combustible.

          Hydro-Québec Distribution souligne ne pas y faire ses

          coûts. Le Distributeur a établi à la pièce HQD-9

          document 11, tableaux 11 à 14, le coût de service des

          réseaux autonomes dans leur ensemble. Les réseaux

          autonomes produisent une part importante des

          émissions atmosphériques du réseau d'Hydro-Québec.

          Au moment où la communauté internationale cherche les

          moyens de réduire les gaz à effet de serre d'abord de

          cinq pour cent (5 %) et ensuite d'au moins trente à

          cinquante pour cent (30-50 %) d'ici deux mille trente

          (2030), au moment où le Québec se présente comme chef
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          de file dans ce dossier, l'intérêt environnemental de

          réduire la consommation de l'électricité de source

          thermique rejoint donc l'intérêt économique du

          Distributeur de réduire ses pertes dans ces réseaux.

 211  Q.  Excusez-moi, Monsieur Bélisle! Est-ce que je pourrais

          demander de parler un petit peu moins vite parce que

          monsieur le sténographe doit taper à la même vitesse.

      R.  Je m'excuse. Alors, on constate cependant que chacun

          des réseaux autonomes possède des caractéristiques

          différentes. Les particularités propres à chacun de

          ces réseaux amène le Distributeur à instaurer des

          mesures d'efficacité énergétique différentes d'un

          réseau à l'autre.

          La flexibilité tarifaire d'Hydro-Québec pour

          récupérer ses coûts n'est pas la même au nord et au

          sud du 53e parallèle. Le Règlement 663 établit en

          effet des tarifs aux clients des réseaux autonomes

          situés au nord du 53e parallèle qui sont plus élevés

          que ceux applicables au réseau principal et des

          autres réseaux autonomes.

          Les tarifs des réseaux au nord du 53e parallèle sont

          établis sur une base progressive afin de décourager

          l'usage de l'électricité pour le chauffage. L'article

          52.1 alinéa 3 de la Loi sur la Régie de l'énergie

          permet le maintien de ces tarifs, autorisant une

          dérogation à l'uniformité tarifaire uniquement dans
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          le cas des réseaux autonomes du nord du 53e

          parallèle.

          Par ailleurs, au sud du 53e parallèle, deux des

          territoires sont traversés ou relativement proches de

          lignes de transport d'électricité soit la Basse-Côte-

          Nord et la Haute-Mauricie. Dans le réseau autonome de

          la Basse-Côte-Nord, on compte cinq centrales

          thermiques et une centrale hydroélectrique qui

          desservent seize (16) agglomérations le long de la

          rive nord du golfe du Saint-Laurent, de la Romaine à

          Blanc-Sablon.

          Une de ces cinq centrales thermiques de ce réseau est

          située à Port-Menier sur l'île d'Anticosti et ne fait

          pas partie de notre réflexion. Il existe une ligne

          électrique partant du lac Robertson qui fournit de

          l'électricité du village de Blanc-Sablon à l'extrême

          est au village de Chevery le point le plus à l'ouest.

          Une ligne de haute tension de sept cent trente-cinq

          kV (735) provenant de Churchill Falls alimente le

          réseau principal plus à l'ouest sur la Côte-Nord et

          un second projet d'alimentation du réseau principal à

          partir de Gull Island et la Romaine est en cours de

          discussion.

          Dans le réseau de la Haute-Mauricie, celui qui

          m'intéresse le plus puisque j'y ai travaillé, alors
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          dans le réseau autonome de la Haute-Mauricie, on

          compte trois centrales thermiques qui desservent

          trois agglomérations soit Clova, Wemotaci et

          Obedjiwan. Une ligne de haute tension de sept cent

          trente-cinq kK (735) provenant de la Baie-James

          traverse la région et le poste de relais de

          LaVérendrye est situé à environ soixante-quinze (75)

          kilomètres de Clova.

          Il pourrait donc être souhaitable d'allouer le coût

          de service d'Hydro-Québec Distribution de façon

          distincte pour chacun des réseaux autonomes, ou à

          tout le moins de les regrouper comme suit : les

          réseaux autonomes du nord du 53e parallèle; les îles

          de la Madeleine; l'île d'Anticosti; la Basse-Côte-

          Nord (sauf Anticosti); la Haute-Mauricie.

          Ceci permettrait d'obtenir des coûts évités

          distincts, permettant de mieux évaluer l'opportunité

          de mesures d'efficacité énergétique propres à chacun

          des territoires.

          Aussi, dans le cas des réseaux autonomes de la Basse-

          Côte-Nord (sauf Anticosti) et de la Haute-Mauricie,

          une allocation des coûts spécifiques à chacun de ces

          réseaux permettrait d'évaluer l'opportunité

          économique et environnementale des options suivantes.

          En fait, c'est sous forme de questionnement.
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          Serait-il pensable de relier ces réseaux isolés au

          réseau principal? Serait-il réaliste de le faire

          d'ici deux mille douze (2012) ou deux mille trente

          (2030)? Serait-il possible de relier plus rapidement

          certaines agglomérations proches du réseau principal

          comme Clova, par exemple?

          Il serait notamment possible d'établir le coût de

          relier le réseau par tonne de CO2 évitée, ce qui sera

          un élément essentiel de toute prise de décision à cet

          égard.

          Alors, nous croyons donc que la disponibilité d'une

          allocation des coûts spécifique à chaque réseau

          autonome (ou à chacun des cinq groupes territoriaux

          identifiés plus haut) est un préalable nécessaire,

          qui permettra de prendre des décisions appropriées

          quant aux mesures d'efficacité énergétique et pour

          évaluer le coût et l'opportunité économique et

          environnementale de relier un ou plusieurs de ces

          réseaux au réseau principal. Voilà!

          Me DOMINIQUE NEWMAN :

 212  Q.  Je vous remercie, Monsieur Bélisle. Est-ce que vous

          pourriez brièvement indiquer le pourquoi des deux

          dates que vous avez mentionnées, deux mille douze

          (2012) et deux mille trente (2030)?

      R.  Bien, deux mille... En fait, dans le protocole de
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          Kyoto, on a fixé plusieurs dates, plusieurs échéances

          dont la première est deux mille huit, deux mille

          douze (2008-2012). Donc, on a pris la date la plus

          tard. On aurait pu mettre deux mille huit (2008).

          Mais disons qu'on a choisi deux mille douze (2012)

          comme étant une date ou une échéance à laquelle on

          pourrait peut-être se raccrocher pour essayer de voir

          si c'est possible selon le questionnement qu'on a

          fait, de relier certains réseaux ou partie de réseaux

          au réseau principal. Et deux mille trente (2030),

          bien, c'est la deuxième échéance dans laquelle on

          doit, ou on devrait procéder à des réductions

          d'émissions plus importantes encore.

 213  Q.  Alors je vous remercie. Les deux témoins sont à la

          disposition des participants et de la Régie pour

          contre-interrogatoire.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci.

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ÉRIC FRASER :

 214  Q.  Monsieur Bélisle, est-ce que je dois comprendre que

          vous êtes un permanent de l'AQLPA?

          M. ANDRÉ BÉLISLE :

      R.  Je travaille à l'AQLPA mais non pas en permanence.

          Bien, ça dépend qu'est-ce que vous entendez par

          travailler. Je suis à l'AQLPA depuis vingt ans. Mais
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          si c'est en terme de salaire, non, je suis

          occasionnel.

 215  Q.  Vous êtes donc un militant de l'AQLPA.

      R.  Vous l'avez dit.

 216  Q.  Je n'étais pas certain de votre implication. Mais

          vous êtes le représentant?

      R.  Oui.

 217  Q.  O.K. Je vous remercie. Monsieur Égré, maintenant, je

          m'adresserais à vous. Je constate que vous n'êtes pas

          ingénieur de formation?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Non.

 218  Q.  Je crois que vous êtes économiste selon votre c.v.?

      R.  Oui.

 219  Q.  Dans votre preuve, la base, si je ne m'abuse, la base

          de vos recommandations fait suite dans le fond à

          certaines constatations qui se retrouvent notamment

          dans le rapport de la Commission Nicolet?

      R.  Exactement.

 220  Q.  Avez-vous participé aux audiences de la Commission

          Nicolet?

      R.  Non, je n'y ai pas participé.

 221  Q.  Avez-vous pris connaissance de la position d'Hydro-

          Québec de manière particulière sur l'enfouissement du

          réseau à la Commission Nicolet?

      R.  La position d'Hydro-Québec comme telle, non. Mais

          Hydro-Québec, pour la Commission Nicolet, avait
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          réalisé certaines études de coûts. De ces études-là,

          j'ai pris connaissance, oui.

 222  Q.  À la page 2 du document qu'on a reçu, qui se retrouve

          être la... c'est à la page 2, le troisième acétate

          qui, je crois, est la numéro 6. On fait référence à

          SÉ/AQLPA-6 document 2. Vous faites mention d'un coût

          additionnel par rapport à l'aérien deux à trois fois

          plus élevé. Quelles sont vos sources pour ce chiffre?

      R.  Ça sort directement de la Commission Nicolet,

          justement.

 223  Q.  La Commission Nicolet.

      R.  Le rapport principal de la Commission Nicolet.

 224  Q.  Toujours sur la même page, à l'acétate numéro 4. Je

          crois que, en ce qui concerne les réseaux

          souterrains, bien que comme vous le mentionnez, il y

          a une fréquence de pannes moins élevée, l'indice

          d'interruption ou le IC est plus long, par ailleurs,

          lorsqu'une panne se produit?

      R.  Oui, effectivement, c'est plus long à localiser. Il

          peut arriver que ce soit plus long à réparer à cause

          de ça.

 225  Q.  En ce qui concerne les coûts de vos propositions,

          vous n'avez pas fait d'évaluation. Puis si je

          comprends bien, vous demandez à la Régie à ce que

          cette question soit examinée en Phase 2. Est-ce que

          c'est ça?

      R.  Effectivement en Phase 2. Mais disons, en ce qui

          concerne le coût, c'est, ce que je recommande, c'est
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          de viser le montant maximum de cinquante millions de

          dollars (50 M$) qui avait été annoncé au moment des

          lancements de programmes.

 226  Q.  Veuillez juste m'excuser un instant, je vous reviens.

          Alors, je vous remercie, messieurs, je n'aurai pas

          d'autres questions. Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Fraser. Je vois maître Turmel qui

          s'avance.

      (16 h 20)

          CONTRE-INTERROGÉS PAR Me ANDRÉ TURMEL :

          Bonjour. Quelques brèves questions, André Turmel,

          pour la Fédération canadienne de l'entreprise

          indépendante et l'UMQ.

 227  Q.  Avant d'aller, Monsieur Égré, dans la présentation

          Power Point que vous avez faite, je n'ai pas bien

          saisi, pouvez-vous m'expliquer quel est le lien, s'il

          y en a un, le lien concret entre la protection de

          l'environnement et l'enfouissement des fils, autre

          que celui de l'environnement visuel, juste

          m'expliquer un peu le lien?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  J'ai mentionné, donc en dehors de l'enfouissement

          visuel, une amélioration de l'environnement urbain,

          j'ai mentionné également la diminution des pertes de

          transport que permet l'enfouissement du réseau, la
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          section des câbles enfouis est plus grande que la

          section des câbles aériens; à cause de cela, il y a

          moins de perte d'électricité, ce qui permet de

          réduire les besoins en équipements de production

          additionnels, et donc d'éviter des impacts qui sont

          associés à ces équipements de production

          additionnels.

 228  Q.  O.K. Et...

      R.  Des impacts environnementaux.

 229  Q.  D'accord. Et y a-t-il des études autres que, est-ce

          que la Commission Nicolet s'est penchée

          spécifiquement sur la question des pertes ou vous

          vous basez sur des études plus spécifiques, pour la

          question vraiment, je ne connais pas la réponse, là,

          mais...

      R.  La diminution des pertes de transport n'est pas

          mentionnée dans l'étude de la Commission Nicolet,

          elle est mentionnée dans l'étude australienne que je

          donne en référence.

 230  Q.  D'accord. Maintenant, à la page 3 de votre

          présentation Power Point, qui serait l'acétate 7,

          c'est-à-dire que dans un premier temps, dans le plan

          de présentation, l'acétate 2, vous indiquez que vous

          allez parler de l'allocation des coûts comme point

          principal de présentation et je ne vois pas de « tête

          de chapitre » ou de « tête de présentation », entre

          guillemets, mais je comprends que vous traitez de

          l'allocation des coûts dans l'acétate 7?
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      R.  Oui, vous avez raison, ça aurait dû s'intituler

          « Allocation des coûts ».

 231  Q.  Bon, O.K., d'accord. Je comprends que, par ailleurs,

          en termes d'allocation des coûts, évidemment ce sont

          ici des ébauches de, plutôt des pistes de solutions,

          vous n'allez pas plus loin parce que vous souhaitez

          qu'en phase 2 - est-ce que c'est en phase 2 ou dans

          une audience générique, je n'ai pas bien saisi?

      R.  Je propose que ce soit en phase 2 mais, disons, ce

          qui est indiqué sur cet acétate dont vous parlez,

          c'est trois possibilités d'allocation de coûts, et en

          pratique, les programmes d'enfouissement d'Hydro-

          Québec prévoient une allocation, à l'heure actuelle,

          il y a une allocation spécifique dans chacun des

          programmes d'enfouissement.

 232  Q.  Utilisateurs payeurs, sur la base du principe de la

          causalité?

      R.  Pour le volet 1, le premier volet qui est le

          prolongement dans des nouveaux développements

          résidentiels, tous les coûts additionnels sont à la

          charge des propriétaires.

 233  Q.  D'accord.

      R.  Alors que dans le volet 2, où on parle

          d'enfouissement de réseaux aériens existants, Hydro-

          Québec assume trente pour cent (30 %) des coûts

          additionnels.

 234  Q.  O.K.

      R.  Donc soixante-dix pour cent (70 %) à la charge...
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 235  Q.  Et je comprends que vous ne faites pas plus de

          suggestions que ça, vous présentez des solutions

          alternatives sans prôner une ou l'autre des méthodes

          d'allocation, vous réservant le tout pour la phase 2,

          est-ce que c'est exact?

      R.  Disons, dans la justification des programmes

          d'enfouissement d'Hydro-Québec, j'explique comment

          l'une ou l'autre des possibilités d'allocation de

          coûts peut être choisie. Je veux dire, lorsque le

          prolongement du réseau, l'enfouissement du réseau ne

          bénéficie qu'au propriétaire de ce réseau, il est

          normal que tout le coût additionnel soit à la charge

          des propriétaires. Lorsque ça bénéficie à un plus

          large public, ça peut être partagé, une partie des

          coûts peut être assumée par la collectivité, entre

          autres par le biais des tarifs.

          Et la recommandation, finalement, vise spécifiquement

          le volet 2, où je constate, sur la base des

          informations disponibles, que ce volet 2 semble avoir

          peu de succès à l'heure actuelle, a du mal à percer

          ou à susciter de l'intérêt chez les municipalités. Et

          j'en arrive à la conclusion qu'il y a lieu de fournir

          un incitatif financier plus important que le trente

          pour cent (30 %) actuel, donc d'augmenter ce

          pourcentage-là, de façon à permettre de dépasser le

          plein montant de cinquante millions de dollars

          (50 M$) maximum qui était visé au départ.
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 236  Q.  O.K., et en terminant, cet incitatif financier que

          vous venez de mentionner, il serait dirigé vers qui,

          vers les municipalités?

      R.  Les municipalités.

 237  Q.  O.K., d'accord.

      R.  Le volet 2, excusez-moi, c'est à la demande des

          municipalités que se réalise ce programme-là.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Merci. Je n'ai pas d'autres questions.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Est-ce qu'il y a d'autres

          participants qui veulent s'adresser à nos témoins -

          Maître Lassonde?

          INTERROGÉS PAR Me RICHARD LASSONDE :

          J'aurais une question pour - Richard Lassonde, pour

          la Régie de l'énergie - pour monsieur Égré.

 238  Q.  Je veux revenir à l'enfouissement des fils, il y a,

          comment dire, un aspect que je voudrais creuser avec

          vous - c'est pour vous détendre rendu à cette heure-

          ci. On me fournit une information, puis je vous la

          repasse, on me dit qu'un nombre important de poteaux

          d'Hydro-Québec sont partagés en commun avec le

          téléphone et puis les câblodistributeurs, on me dit

          même que quarante pour cent (40 %) des poteaux où

          sont accrochés les fils d'Hydro-Québec appartiennent
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          à Bell Canada.

          On aurait beau prévoir des investissements dans le

          domaine de l'enfouissement, est-ce que, qu'est-ce qui

          arrive si les autres, les autres propriétaires ou

          utilisateurs des poteaux ne veulent pas enfouir, ils

          ne sont pas sous la juridiction de la Régie, la Régie

          ne peut pas ordonner à Bell Canada d'enfouir ses

          fils, elle ne peut pas ordonner aux

          câblodistributeurs, j'imagine que vous ne préconisez

          pas que les incitatifs financiers compensent les

          coûts que ne voudrait pas encourir Bell Canada?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Écoutez, je n'ai pas fouillé spécifiquement cette

          question-là mais il est entendu qu'il y a tout

          intérêt à ce que les réseaux souterrains soient

          partagés également avec d'autres services. Et je dois

          signaler d'ailleurs que le programme gouvernemental

          dans les sites d'intérêt ne s'intitule pas le

          « Programme gouvernemental d'enfouissement des

          réseaux d'électricité », c'est un « Programme

          gouvernemental d'enfouissement des câbles », en

          général.

          Et donc il vise autant les câblodistributeurs, les

          réseaux de téléphonie que les réseaux électriques.

          Effectivement, il y a tout avantage à ce que ce soit
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          coordonné.

 239  Q.  Est-ce que je me tromperais en disant que ça doit

          nécessairement se faire sur une base volontaire,

          négociée, et que c'est difficile pour la Régie

          d'ordonner à Hydro-Québec de faire quelque démarche

          dans ce domaine-là, c'est même peut-être difficile

          même de prévoir les investissements qui vont devoir

          être faits alors que ça doit être négocié puis ce

          n'est pas sous le plein contrôle du Distributeur?

      R.  Oui. Il me semble qu'un incitatif plus fort d'Hydro-

          Québec dans le cadre du volet 2 serait à une bonne

          base de départ pour inciter les municipalités à

          demander l'enfouissement de leur réseau, et ensuite

          de coordonner l'enfouissement des autres réseaux

          câblés avec les autres intervenants.

 240  Q.  Mais, qu'est-ce que vous entendez, l'incitatif que

          pourrait offrir le Distributeur, ça ne va pas régler

          le problème du câblodistributeur ou bien de Bell

          Canada qui ne veut pas investir dans ce domaine-là?

      R.  Non, effectivement. Effectivement, ça ne le résout

          pas comme tel mais, par contre, c'est un point de

          départ, c'est une forme de, si la municipalité, sur

          la base de cet incitatif financier, souhaite enfouir

          le réseau d'électricité, on peut imaginer que cette

          même municipalité voudrait également s'entendre avec

          les câblodistributeurs et les réseaux de téléphonie

          pour que le tout se fasse ensemble.
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          Me RICHARD LASSONDE :

          Je vous remercie. Je n'ai pas d'autres - un instant,

          s'il vous plaît - je n'ai pas d'autres questions.

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Lassonde. Monsieur Frayne?

          INTERROGÉS PAR M. ANTHONY FRAYNE :

          Bonjour, Messieurs.

 241  Q.  Monsieur Égré spécifiquement, je n'ai pas entendu

          peut-être, c'est ça, je l'ai manqué, mais vous parlez

          du volet 2 qui a des problèmes, le volet 3, vous

          semblez dire que c'est moins problématique, mais

          volet 1 du programme, est-ce que vous avez des

          résultats sur ça?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Dans le cadre du volet 1, tous les coûts additionnels

          sont à la charge des promoteurs immobiliers ou des

          propriétaires. Donc les informations disponibles

          provenant d'Hydro-Québec concernant les coûts

          consacrés à l'enfouissement ne reflètent pas ce qui

          se passe dans le volet 1, ils ne peuvent pas refléter

          ce qui se passe dans le volet 1 puisque Hydro-Québec

          n'encourt pas de coûts additionnels pour le volet 1.

          Donc sur la base des informations disponibles à
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          l'heure actuelle provenant d'Hydro-Québec, je n'ai

          pas d'information sur le volet 1, non.

 242  Q.  Est-ce que...

      R.  Je ne sais pas quel est, sinon, d'après d'autres

          études que j'ai pu lire, ou des articles de journaux,

          le volet 1 ne fonctionne pas non plus très fort et je

          pense qu'une des raisons principales, c'est qu'il y

          a, à l'heure actuelle, encore peu de municipalités au

          Québec qui imposent l'enfouissement dans les nouveaux

          développements résidentiels.

 243  Q.  Est-ce que vous pouvez juste m'éclairer sur la

          relation d'acteur dans tout ça, disons, Hydro-Québec

          a un rôle, les municipalités ont un rôle, je suppose

          le développeur de projet a un rôle, les

          propriétaires, c'est qui qui prend la décision dans

          tout ça, est-ce que vous avez de l'information?

      R.  Oui. Dans le cadre du volet 1, le requérant est

          généralement un promoteur immobilier; ça peut être

          également une municipalité mais dans l'état actuel

          des choses, c'est plutôt un promoteur immobilier, qui

          veut améliorer son offre de logement en choisissant

          de, en demandant à ce que le réseau soit enfoui. Et

          il s'entend avec Hydro-Québec, à ce moment-là, sur

          les modalités d'enfouissement du réseau.

          Mais ça peut, mais cette demande d'enfouissement

          aussi peut être ordonnée par règlement municipal. Et

          à ce moment-là, la municipalité a un rôle à jouer,
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          donc je citerais, par exemple, l'exemple de la

          Municipalité de Lorraine qui est reconnue pour cela,

          où tout le réseau de distribution est enfoui. Alors

          qu'à Montréal, bien, il y a un développement récent à

          Notre-Dame-de-Grâce, le Monastère du Précieux-Sang,

          où le promoteur, lui, a choisi que le réseau de

          distribution soit enfoui dans ce nouveau

          développement, alors que la municipalité, alors que

          Montréal ne l'exigeait pas.

 244  Q.  Et le promoteur ou l'acteur demande à Hydro-Québec à

          enfouir, Hydro-Québec est maître d'oeuvre des travaux

          et il facture par la suite le requérant?

      R.  Je pense que c'est comme ça que ça se passe, oui.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon. Merci, c'est toutes mes questions.

      R.  Oui, c'est effectivement comme ça que ça se passe,

          excusez-moi, je peux juste rajouter : et c'est là où

          intervient la question du surcoût que mentionne la

          Commission Nicolet, c'est que le surcoût majore de

          beaucoup le coût d'enfouissement, un surcoût qui

          reflète, selon Hydro-Québec, des frais de

          réinvestissement et les frais d'entretien du réseau.

          M. ANTHONY FRAYNE :

          Bon. Merci.
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          LE PRÉSIDENT :

          Il me reste à vous remercier, Monsieur Égré, Monsieur

          Belisle, pour votre témoignage. Merci. Oui?

          RÉ-INTERROGÉS PAR Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Une petite précision que je voudrais demander à

          monsieur Égré.

 245  Q.  Concernant, suite à certaines questions, quelques

          questions qui ont été posées par le procureur de la

          Régie concernant le volet 2, le volet relatif aux

          municipalités, votre perception de l'acteur qui fait

          que ce programme ne marche pas, est-ce qu'il s'agit

          davantage des municipalités ou davantage des autres

          usagers, c'est-à-dire la téléphonie et le câble,

          comment est-ce que vous voyez la cause du fait que ce

          programme a peu de succès actuellement, le volet 2?

          M. DOMINIQUE ÉGRÉ :

      R.  Oui. Bien, je pense que la, il y a en bonne partie

          une question de coûts, autrement dit que les

          municipalités hésitent à devoir assumer soixante-dix

          pour cent (70 %) du coût additionnel en plus des

          frais de retrait que, comme je le mentionnais tout à

          l'heure. Alors je ne pense pas que ce soit dû à une

          réticence des réseaux de téléphonie et des

          câblodistributeurs, c'est plus le frein que

          constituent les frais que représente pour la

          municipalité l'enfouissement du réseau.
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          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Neuman. Vous pouvez, je pense, libérer

          le panel. On invite maintenant maître Tardif, Union

          des consommateurs.

          Me DOMINIQUE NEUMAN :

          Merci beaucoup.

      (16 h 35)

          PREUVE DE L'UC

          L'AN DEUX MILLE TROIS, ce vingt-sixième (26e) jour du

          mois de février, A COMPARU :

          MOUNIR GOUJA,

          LEQUEL témoigne sous le même serment que celui prêté

          antérieurement.

          INTERROGÉ PAR Me CLAUDE TARDIF :

          Bonjour, on est rendu à la présentation de la

          position de l'Union des consommateurs sur le thème 3.

          Monsieur Mounir Gouja va faire la présentation. Il a

          déjà été assermenté. Il demeure toujours assermenté.

          Et je vais lui demander de lire, s'il a à lire, de
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          lire tranquillement pour faire en sorte de permettre

          à monsieur le sténographe de pouvoir suivre.

          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Bonjour, Monsieur le Président, bonjour, messieurs

          les régisseurs. J'aimerais préciser d'abord que notre

          présentation ici va porter principalement sur la

          question des charges de services partagés. Nous

          exprimerons notre position finale sur les autres

          sujets du thème 3 en argumentation finale.

          Mais j'aimerais tout de même réagir à une idée qui a

          été lancée hier par le procureur de la FCEI relative

          au plan de redressement du Distributeur. Une idée

          qu'il questionne en s'adressant hier au panel

          d'Hydro-Québec. Nous, en tant qu'organisme de défense

          des consommateurs, nous nous opposons à cette

          interprétation tordue de la réalité. Nous ne

          partageons pas cette idée à l'effet que Hydro-Québec

          Distribution est comparable à une entreprise

          déficitaire.

          D'abord, il s'agit d'une division d'une entreprise et

          non d'une entreprise. Et puis c'est un déficit à

          notre point de vue artificiel, il n'est pas réel. Il

          est dû à une mauvaise imputation des coûts et des

          revenus entre les divisions de l'entreprise, une

          entreprise qui est très rentable à notre point de
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          vue. Nous mettons en garde la Régie contre toute idée

          d'aller jouer sur certains paramètres du Distributeur

          pour soit disant redresser sa situation financière.

          Ce qui risquerait de mettre en péril peut-être aussi

          la qualité du service offert aux consommateurs.

          Donc, nous affirmons que la Division distribution

          était, et est toujours rentable. Et sa rentabilité,

          la rentabilité des autres divisions est due en partie

          à la rentabilité du Distributeur

          Je reviens à notre sujet concernant les charges des

          services partagés. Le panel d'Hydro-Québec

          Distribution sur le thème 3.2, particulièrement

          monsieur Piotte, nous a bien éclairé sur certaines

          ambiguïtés entourant le mécanisme de la facturation

          interne, la facturation interne des services

          partagés. D'autres aspects de la facturation

          demeurent, à notre avis, imprécis.

          En effet, les coûts de ces services sont calculés sur

          la base des ententes client-fournisseur des unités

          impliquées, ententes dont on ne connaît pas

          exactement le contenu. L'Union des consommateurs, ne

          disposant pas de détails sur ces ententes entreprises

          entre le Distributeur et les fournisseurs de services

          partagés, se questionne sur les autres clauses

          contenues dans ces ententes, sur les durées des
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          ententes et sur l'équité de traitement du

          Distributeur par rapport aux autres entités d'Hydro-

          Québec.

          Dans une de ses réponses aux demandes de

          renseignements de l'Union des consommateurs, le

          Distributeur note que ces ententes sont de nature

          administrative. Il considère par là que ces

          transactions et transferts s'effectuent entre entités

          administratives d'une même entreprise. Cependant,

          d'un autre côté, on applique un taux de rendement du

          Distributeur sur les actifs qui ont généré ces

          services, actifs qui pourtant ne lui appartiennent

          pas. Ils appartiennent aux entités qui fournissent le

          service.

          Le Distributeur nous signale que la raison de ce

          traitement est d'assurer une neutralité tarifaire

          entre le choix de recourir à un fournisseur interne

          pour certaines activités ou de prendre en charge ces

          mêmes activités. L'on se questionne d'emblée sur ce

          dernier choix. La Division distribution détient-elle

          vraiment ce choix de prendre, le cas échéant, elle-

          même en charge ces activités, ou il s'agit plutôt

          d'un mode de fonctionnement qui est imposé à toutes

          les unités de l'entreprise.

          Notre questionnement est d'autant fondé que le
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          Distributeur nous apprend que la DPTI, par exemple,

          bénéficie de la clause d'exclusivité ou de monopole

          interne dans la fourniture des services

          informatiques. La Division distribution, de son côté,

          ne dispose pas de cet avantage de monopole dans aucun

          des services qu'elle fournit aux autres entités.

          Par ailleurs, le Distributeur pourrait, à l'instar de

          TransÉnergie, développer sa propre expertise ou

          compétence ou faire recours à l'externe pour certains

          services spécifiques qui lui sont propres. On nous

          cite l'exemple du Transporteur qui a délaissé les

          services de la DPTI pour gérer seul ses opérations

          informatiques spécifiques.

          Hydro-Québec n'a pas voulu révéler le coût de ces

          services pour le Transporteur, ce qui nous prive de

          faire une comparaison avec le montant de quatre-

          vingts millions de dollars (80 M$) payé par le

          Distributeur via la facturation interne. Et, ça, on

          réfère là à la réponse du Distributeur à la question

          23.4 de l'Union des consommateurs.

          Nous estimons cependant que la même raison de

          spécificité des services et actifs requis en

          informatique, à laquelle nous ajoutons la raison de

          fréquence d'utilisation pour les services de télécom-

          radio, est aussi valable pour le cas du Distributeur
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          et qu'un recours à la spécialisation à l'interne

          pourrait apporter à ce dernier, c'est-à-dire au

          Distributeur, les mêmes avantages tirés par le

          Transporteur.

          Ajoutons que la neutralité tarifaire n'est pas

          assurée tant que la Régie ne dispose pas de preuve de

          suivi régulier et de comparaison entre les taux

          unitaires utilisés dans la facturation interne et

          ceux qui seraient utilisés dans le cas d'une

          éventuelle facturation externe, s'il y avait eu

          recours au marché pour ces mêmes services.

          Notons par ailleurs que le fait d'appliquer un taux

          de rendement du Distributeur sur les actifs qui ont

          généré ces services dits partagés n'est pas le seul

          moyen pour atteindre cet objectif recherché de

          neutralité tarifaire. Et s'il l'est, pourquoi ne pas

          l'appliquer au reste des produits et services faisant

          l'objet de transaction à l'interne. Et, là, nous

          faisons allusion aux approvisionnements en fourniture

          et en transport. L'on pourrait comprendre alors que

          dans ces derniers cas où les coûts de fourniture et

          de transport incorporent les taux de rendement du

          Producteur et du Transporteur, cela sous-entend qu'on

          n'assure pas une neutralité tarifaire entre les deux

          choix.
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          Il faudrait souligner aussi que rien dans la preuve

          du Distributeur ne permet d'avoir l'assurance que

          tous les services partagés acquis par la Division

          distribution sont effectivement utiles et nécessaires

          pour cette activité. L'on se demande si la Régie

          dispose de quelconque pouvoir de contrôle sur

          l'utilisation effective de ces services ou de

          vérification quant au bénéficiaire réel et ultime de

          ces services.

          Enfin, nous considérons que l'application d'un taux

          de rendement d'une entité, ici le Distributeur, aux

          actifs d'une autre entité, qui est le fournisseur des

          services partagés, ne présente aucun fondement et

          aucune signification économique.

          En conclusion, il nous appert utile que la Régie

          s'assure que les ententes conclues entre les

          fournisseurs internes et externes de services

          partagés permettent de minimiser les coûts des

          services requis par le Distributeur. Il nous apparaît

          aussi utile que le régime organisationnel proposé

          pour l'acquisition des services partagés, via le

          Centre de services partagés, constitue la solution

          optimale et efficace et qu'elle est référée à

          l'internalisation de ces services au sein de la

          Division distribution, surtout quand il s'agit

          d'actifs et d'activités spécifiques à la fonction
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          distribution.

          Il faudrait aussi que la Régie s'assure que les gains

          de productivité et les économies d'échelle résultant

          de ce mode organisationnel soient partagés avec la

          clientèle et consolidés dans le temps. Je vous

          remercie.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Les témoins sont disponibles pour contre-

          interrogatoire.

          Me ÉRIC FRASER :

          Aucune question, Monsieur le Président.

          LE PRÉSIDENT :

          Aucune question. Est-ce qu'il y a des participants

          dans la salle. Maître Turmel.

      (16 h 45)

          CONTRE-INTERROGÉ PAR Me ANDRÉ TURMEL :

 246  Q.  Alors, j'en ai pour deux heures, non, c'est une

          blague. Quelques questions, Monsieur Gouja. Juste

          pour faire le même exercice, André Turmel pour la

          FCEI/UMQ. Je veux bien camper là, pour bien la

          saisir, qui représente UC? Tout à l'heure, j'ai posé

          la question à ACEF, je comprends que UC représente

          les consommateurs résidentiels principalement?
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          M. MOUNIR GOUJA :

      R.  Oui.

 247  Q.  Pardon?

      R.  Oui.

 248  Q.  Oui.

      R.  Nous représentons les consommateurs résidentiels

          principalement et on donne une grande particularité

          aux consommateurs à très faibles revenus.

 249  Q.  O.K. Donc, vous, je ne dirais pas vous également mais

          donc, les consommateurs résidentiels à très faibles

          revenus sont une partie, vous apportez une, vous avez

          un intérêt particulier.

          Avez-vous un intérêt également tout comme l'ACEF, ils

          nous l'ont mentionné tout à l'heure à l'égard des

          travailleurs donc dans votre grille d'analyse, il y a

          une grille d'analyse consommateurs résidentiels et à

          la fois travailleurs d'Hydro-Québec?

      R.  Tout à fait.

 250  Q.  Tout à fait?

      R.  Oui.

 251  Q.  O.K. Je me rappelle de votre C.V., corrigez-moi si je

          me trompe, je pense que vous êtes économiste?

      R.  Oui.

 252  Q.  O.K. Et juste pour bien comprendre, vous avez fait...

          de par la preuve que vous présentez, je comprends que

          dans ce volet-ci, vous avez présenté une preuve sur

          les charges partagées où vous souhaitez, j'ai retenu
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          les derniers propos que vous aviez à l'effet de

          minimiser les coûts pour les charges partagées?

      R.  Tout à fait.

 253  Q.  On s'entend que ces coûts-là tournent autour de

          quatre cent millions (400 M $)?

      R.  Oui.

 254  Q.  J'ai compris par ailleurs que vous ne regardez, à

          tout le moins, votre présentation, votre preuve ne

          porte que sur cet aspect-là, donc est-ce que ça

          signifie que les autres aspects des coûts soit un

          point six milliard (1,6 G $), le reste, vous n'avez

          pas regardé cet aspect-là de la preuve ou vous

          considérez que c'est acceptable?

      R.  Non, on se prononcera en argumentation finale là-

          dessus. Et puis nous considérons que dans cette

          cause-là, il y a des thèmes qui sont plus importants

          que ces petits coûts de charges partagées.

 255  Q.  O.K. Donc...

      R.  On a soulevé les questions de base au tout début.

 256  Q.  O.K. Donc pour vous, bien là, vous avez soulevé la

          question des petits coûts de frais de charges

          partagées comme vous venez de mentionner, qui

          représentent quatre cent millions (400 M $), c'est

          ça?

      R.  Oui.

 257  Q.  D'accord.  Et je comprends que le reste, non pas que

          ça ne vous intéresse pas mais vous laissez ça à

          l'argumentation comme telle?
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      R.  Oui.

 258  Q.  O.K. Par ailleurs, quand vous dites vous inscrire en

          faux à l'effet de... lorsqu'évidemment certains, les

          gens de la FCEI que l'on représente vouloir redresser

          la situation financière, je comprends que votre base

          de travail, vous cherchez à redresser la situation

          financière au Québec par ces quatre cent millions-là

          (400 M $) de charges partagées parce que le reste du

          un point six milliard (1,6 G $) vous apparaît

          correct?

      R.  On n'a pas dit ça.

 259  Q.  Non?

      R.  On ne redresse pas la situation financière avec, ce

          sont des coûts qu'on devrait regarder, que la Régie

          devrait regarder mais on n'a proposé en aucun cas un

          redressement financier tel que vous l'avez déjà

          présenté vous-même du Distributeur.

 260  Q.  Vous, comme économiste, évidemment vous n'êtes pas

          juriste mais vous comprenez de la loi, sauf erreur,

          que par la loi la Production, Hydro-Québec Production

          est, je dirais, dérèglementée de la Régie, donc les

          coûts du Producteur ne sont pas réglementés par la

          Régie de l'énergie, c'est exact?

      R.  Oui.

 261  Q.  Vous comprenez également que les coûts du

          Transporteur sont réglementés par la Régie et en

          conséquence, il y a un, entre guillemets, un « pass

          on » de ces coûts? Dans la cause?
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      R.  On l'a traité au tout début...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Juste, un certain petit instant, mon confrère. Il me

          semble qu'on franchit une étape qui n'est pas

          nécessaire; au moins on devrait mettre dans le

          préambule qu'une fois que la Régie aura accepté que

          c'est un « pass on », on l'acceptera comme « pass

          on ».

          J'ose croire que mon confrère anticipe un petit peu

          la décision de la Régie, je comprends là, que lui, il

          n'a pas de problème avec le « pass on ». Nous, on a

          fait certaines représentations et on ose croire qu'on

          ne demandera pas au témoin d'aller à l'encontre de ce

          que l'on a dit dans le thème 1 et je pense que la

          question présuppose bien des choses et à ce stade-ci,

          je lui demanderais de se limiter à des choses qui

          sont nécessaires pour les fins du thème 3.

          Me ANDRÉ TURMEL :

 262  Q.  Tout ce que je viens de dire donc, ce qui est dans la

          preuve d'Hydro-Québec, donc je le sens présupposé

          donc vous êtes, la demande d'Hydro-Québec fait en

          sorte que le Producteur, les coûts du Producteur sont

          passés dans les coûts du Distributeur, entre

          guillemets là, les coûts du Transporteur sont passés

          dans les coûts du Distributeur en forme de « pass
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          on », même si vous avez une position différente et

          donc...

      R.  Attendez, il ne faut pas croire que on a demandé que

          la Régie accepte ce « pass on ».

 263  Q.  Non, d'accord, j'ai compris tout ça. O.K.

      R.  Donc, on a appelé la Régie à ce qu'elle prenne en

          compte quand elle fixe le taux de rendement du

          Distributeur de ce « pass on », de ce volume de

          rendement aussi qui est important du côté de la

          Production.

 264  Q.  O.K. Et donc, les charges du Producteur, les charges,

          pardon, du Distributeur qui représentent l'équivalent

          de deux milliards (2 G $), vous, vous travaillez sur

          les charges partagées d'environ quatre cent millions

          (400 M $) et vous nous avez dit que vous vouliez

          minimiser les coûts dans ces charges partagées?

      R.  Entre autres.

 265  Q.  Bon. Le question que je pose, c'est pourquoi pas

          minimiser les coûts ailleurs, les autres coûts dans

          les...

      R.  On se prononcera là-dessus.

 266  Q.  Mais vous, qu'est-ce que vous en pensez? Je veux

          dire, vous êtes là, là

      R.  Je vous ai dit...

          Me CLAUDE TARDIF :

          Est-ce que, Maître Turmel, vous demandez une question

          d'opinion, vous demandez sur des questions et je
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          pense qu'on l'a bien précisé.

          Vous, vous avez une position, la FCEI, que votre

          client représente, je pense qu'elle a fourni sa

          position. La position de l'Union des consommateurs,

          elle l'a fournie sur le tarif de fourniture. Est-ce

          qu'on peut minimiser le tarif de fourniture qui est

          établi dans la loi à deux virgule soixante et dix-

          neuf cents (2,79 ¢)? Est-ce qu'on peut faire des

          représentations au gouvernement? Est-ce qu'on va

          prendre la voie du lobbying que monsieur Barbeau,

          professeur Barbeau vous a soumis ce matin?

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Rabeau

          Me CLAUDE TARDIF :

          Rabeau, sur d'autres sujets. Écoutez, on est dans des

          domaines, à mon avis, qui est, je crois que le

          contre-interrogatoire peut être très large mais en

          bout de ligne, il doit avoir une vocation utile. Et

          je vous soumets que les questions que vous posez

          n'atteignent pas ce but-là et ne sont que des

          spéculations pour poser des questions au témoin pour

          en poser et on peut rester ici jusqu'à la semaine

          prochaine!

          Mais je suggère que les lignes de questions seraient
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          plus intéressantes si on se limitait à ce thème 3 et

          sur lequel on a fait une présentation et je ne pense

          pas, Maître Turmel, que la question de savoir si

          l'Union des consommateurs accepte le coût de

          fourniture, si l'Union des consommateurs a regardé le

          coût de fourniture, si l'Union des consommateurs a

          regardé la question du « pass on » dans le transport?

          Oui, on l'a regardé, on l'a regardé sous le thème 1,

          on a fait notre position, vous auriez pu poser des

          questions à ce stade-là, on est rendus au thème 3, à

          moins que je me trompe.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Je suis presqu'en accord avec mon confrère. Mes

          questions ne portent que sur les coûts du thème 3.

          Donc, mes questions ne portent pas sur l'aspect

          production ni sur l'aspect transport, mes questions

          portent donc sur les coûts du Distributeur.

          Monsieur, le témoin nous a indiqué que quant à la

          position de UC, il s'en tenait à vouloir minimiser

          les coûts pour les charges partagées. Ma question

          toute simple c'est: qu'en est-il des autres coûts,

          les autres coûts de Distribution, qui m'apparaît tout

          à fait pertinente parce qu'en même temps, il a dit ne

          pas être en accord avec, en désaccord ou pas, peu

          importe, mais il a quand même, lui-même établi
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          d'entrée de jeu qu'il n'était pas d'accord avec

          redresser la situation pour l'ensemble des coûts du

          Distributeur ou peu importe.

          Alors, je me sens tout à fait, il me semble, il

          m'apparaît que c'est tout à fait pertinent, donc je

          ne parle ni de Production ni de Transport, je suis

          dans le sens de son témoignage.

          Il nous dit se restreindre, faire une restriction, je

          dirais, de ne pas vouloir regarder les autres

          aspects. D'accord, il a le droit, c'est sa position

          mais il me semble pertinent de savoir pourquoi UC

          refuse de regarder les autres coûts dont le coût de

          main d'oeuvre.

          LE PRÉSIDENT :

          Il me semble juste là, au tout départ, il n'a pas

          refusé. Ce qu'il a dit, c'est qu'il limitait pour

          aujourd'hui ses observations aux charges de services

          partagés et qu'il réservait ses observations pour le

          reste pour... lors de sa plaidoirie.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          O.K.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est ce que j'ai compris, moi, c'est ce que j'ai
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          pris en notes.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Et je pense et ce que le témoin a répondu, peut-être

          qu'on n'aime pas la réponse, ça, j'en comprends; puis

          pour vous répondre sur le coût de main d'oeuvre, la

          position de l'Union des consommateurs, il y a des

          conventions collectives, hein, on a posé des

          questions, on peut vous donner des « preview » si

          vous voulez notre argumentation au préalable mais je

          pense que vous savez à quelle enseigne on se situe et

          on peut la développer tout de suite, Maître Turmel,

          je suis prêt, on peut plaider ça si vous voulez.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          On va vous mettre dans la boîte! Mais écoutez, je

          comprends, Monsieur le Régisseur, écoutez donc, s'ils

          n'ont pas de réponse à offrir et de dire qu'ils

          gardent çà pour l'argumentation, je comprends,

          d'accord. Alors, c'est sa réponse.

          Me CLAUDE TARDIF :

          On a fourni notre réponse, c'est la réponse.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          Bien, il vous l'a dit.

                               - 251 -

          R-3492-2002                              MOUNIR GOUJA

          26 février 2003                     Phase 1 - Thème 3

          Volume 11               Contre-int. - Me André Turmel

          Me ANDRÉ TURMEL :

          C'est ça.

          Me MARC-ANDRÉ PATOINE :

          C'est ça sa réponse.

          Me ANDRÉ TURMEL :

          Et c'est noté aux notes sténographiques, c'est

          correct. Je n'ai plus d'autres questions. Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci, Maître Turmel. Donc, votre scoop de deux

          heures, ce n'était pas vrai. Est-ce qu'il y a

          d'autres participants qui veulent s'adresser au

          témoin? Maître Lassonde? On vous remercie encore une

          fois, Monsieur Gouja. Maître Tardif,

          Me CLAUDE TARDIF :

          Merci.

          LE PRÉSIDENT :

          Merci. Merci beaucoup.

          Me CLAUDE TARDIF :

          Donc, on comprend que c'est ajourné.

          LE PRÉSIDENT :

          C'est terminé effectivement, juste avant que vous
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          quittiez, simplement quelques petits mots

          d'intendance. On va compléter le thème 3 vendredi le

          quatorze (14) mars; en fait c'est aussi loin que ça

          parce qu'on a va accommoder, on a décidé d'accommoder

          deux demandes qui nous été faites mais les travaux

          vont reprendre le douze (12) mars sur le thème 2,

          structure et coût de capital.

          Je veux juste que vous preniez en considération tout

          de suite que ces journées-là sont un peu plus longues

          que prévues là, encore une fois, question

          d'accommoder des témoins experts qui se déplacent et

          vous signaler que demain et entre temps, il va avoir

          d'autres auditions dans la salle et qu'il est très

          important que, naturellement que vous ramassiez tous

          vos documents personnels parce que je ne peux pas

          vous garantir qu'ils vont être là dans deux semaines.

          C'est sûr, que je comprends qu'on va pouvoir

          accommoder là, effectivement.

          Me ÉRIC FRASER :

          Si vous me permettez, Monsieur le Président, j'aurais

          simplement une petite remarque sur mon sujet préféré

          des engagements.

          Ce matin, on vous donnait réponse à l'engagement 31

          et on m'a fait remarquer que j'avais omis de, je vous
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          ai donné l'engagement, je vous ai donné la réponse à

          l'engagement verbalement et j'ai omis de vous dire

          que la réponse se trouvait déjà au dossier.

          Donc, pour les fins des notes sténographiques, la

          réponse à l'engagement 31 se retrouve également à la

          pièce HQD-10, document 1, page 93 et il s'agit de la

          réponse à la question 60.3. Je vous remercie.

          LE PRÉSIDENT :

          Pour ceux qu'on a accommodés qui prennent des

          vacances la semaine prochaine, je leur souhaite des

          très bonnes vacances et nous revenir en pleine forme.

          A la prochaine. Merci.

          AJOURNEMENT

                      ___________________
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                   Je, soussigné, JEAN LAROSE, sténographe

          officiel dûment autorisé à pratiquer la sténographie

          officielle, certifie sous mon serment d'office que

          les pages ci-dessus sont et contiennent la transcrip-

          tion exacte et fidèle de la preuve en cette cause, le

          tout conformément à la Loi;

          Et j'ai signé :

          _______________________

          JEAN LAROSE

          Sténographe officiel
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